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TITRE IER 

BÂTIMENTS ET URBANISME 

CHAPITRE IER 

Amélioration de la performance énergétique des bâtiments 

Article 1er 

I. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° L’article L. 111-9 est ainsi modifié : 

a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« – pour les constructions nouvelles, en fonction des différentes 
catégories de bâtiments, leurs caractéristiques et leur performance 
énergétiques et environnementales, notamment au regard des émissions de 
gaz à effet de serre, de la consommation d’eau ainsi que de la production de 
déchets liées à leur édification, leur entretien, leur réhabilitation et leur 
démolition ;  » 

b)  Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« – à partir de 2020, pour les constructions nouvelles, le niveau 
d’émissions de gaz à effet de serre pris en considération dans la définition 
de leur performance énergétique et une méthode de calcul de ces émissions 
adaptée à ces constructions nouvelles ;  

« – les conditions dans lesquelles le maître d’ouvrage atteste de la 
réalisation de l’étude de faisabilité relative aux approvisionnements en 
énergie ainsi que de la prise en compte de la réglementation thermique au 
moment du dépôt du dossier de demande de permis de construire. » ; 

2° Après l’article L. 111-9, il est inséré un article L. 111-9-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 111-9-1. – Un décret en Conseil d’État définit les conditions 
dans lesquelles, à l’issue de l’achèvement des travaux portant sur des 
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bâtiments neufs ou sur des parties nouvelles de bâtiment existant soumis à 
permis de construire, le maître d’ouvrage fournit à l’autorité qui a délivré le 
permis de construire un document attestant que la réglementation 
thermique a été prise en compte par le maître d’œuvre ou, en son absence, 
par le maître d’ouvrage. Cette attestation doit être établie, selon les 
catégories de bâtiments neufs ou de parties nouvelles de bâtiment existant 
soumis à permis de construire, par un contrôleur technique mentionné à 
l’article L. 111-23, une personne répondant aux conditions prévues par 
l’article L. 271-6, un organisme ayant certifié, au sens des articles 
L. 115-27 à L. 115-32 du code de la consommation, la performance 
énergétique du bâtiment neuf ou de la partie nouvelle du bâtiment dans le 
cadre de la délivrance d’un label de “ haute performance énergétique” ou 
un architecte au sens de l’article 2 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur 
l’architecture. » ; 

3° Le deuxième alinéa de l’article L. 111-10 est ainsi rédigé :  

« – les caractéristiques énergétiques et environnementales et la 
performance énergétique et environnementale, notamment au regard des 
émissions de gaz à effet de serre, de la maîtrise de l’énergie, de la 
production d’énergie renouvelable, de la consommation d’eau et de la 
production de déchets, des bâtiments ou parties de bâtiment existants qui 
font l’objet de travaux, en fonction des catégories de bâtiments, du type de 
travaux envisagés ainsi que du rapport entre le coût de ces travaux et la 
valeur du bâtiment au-delà de laquelle le présent alinéa s’applique ; » 

4° Après l’article L. 111-10-1, il est inséré un article L. 111-10-2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 111-10-2. – Un décret en Conseil d’État définit les conditions 
dans lesquelles, à l’issue de l’achèvement des travaux de réhabilitation 
thermique de bâtiments existants visés à l’article L. 111-10 et soumis à 
autorisation de construire, le maître d’ouvrage fournit à l’autorité qui a 
délivré l’autorisation de construire un document attestant que la 
réglementation thermique a été prise en compte par le maître d’œuvre ou, 
en son absence, par le maître d’ouvrage. Cette attestation doit être établie, 
selon les catégories de bâtiments, parties de bâtiment et catégories de 
travaux, par un contrôleur technique mentionné à l’article L. 111-23, une 
personne répondant aux conditions prévues par l’article L. 271-6, un 
organisme ayant certifié, au sens des articles L. 115-27 à L. 115-32 du code 
de la consommation la performance énergétique du bâtiment ou de la partie 
du bâtiment réhabilitée dans le cadre de la délivrance d’un label de “ haute 
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performance énergétique ” ou un architecte au sens de l’article 2 de la 
loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture. » ; 

5° L’article L. 111-11 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Un décret en Conseil d’État définit les conditions dans lesquelles, à 
l’issue de l’achèvement des travaux portant sur des bâtiments neufs ou sur 
des parties nouvelles de bâtiment existant soumis à permis de construire, le 
maître d’ouvrage fournit à l’autorité qui a délivré l’autorisation de 
construire un document attestant que la réglementation acoustique a été 
prise en compte par le maître d’œuvre ou, en son absence, par le maître 
d’ouvrage. » ; 

6° L’article L. 134-1 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Il est établi par une personne répondant aux conditions prévues par 
l’article L. 271-6. 

« Sa durée de validité est fixée par décret. » ; 

6° bis (nouveau) La première phrase de l’article L. 134-2 est 
complétée par les mots : « , qui indique, à partir du 1er janvier 2013, les 
émissions de gaz à effet de serre de ce bâtiment, estimées suivant une 
méthode de calcul adaptée aux bâtiments neufs et tenant compte des 
différents usages des énergies. » ; 

7° L’article L. 134-3 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« En cas de vente de tout ou partie d’un immeuble bâti, le diagnostic 
de performance énergétique est communiqué à l’acquéreur dans les 
conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 271-4 à 
L. 271-6. » ; 

b) Au second alinéa, les mots : « qui en fait la demande » sont 
supprimés ; 

8° Après l’article L. 134-3, il est inséré un article L. 134-3-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 134-3-1. – En cas de location de tout ou partie d’un immeuble 
bâti, le diagnostic de performance énergétique prévu par l’article L. 134-1 
est joint à des fins d’information au contrat de location lors de sa 
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conclusion, sauf s’il s’agit d’un contrat de bail rural ou lorsque ce sont des 
contrats de location saisonnière.  

« Le locataire ne peut se prévaloir à l’encontre du bailleur des 
informations contenues dans le diagnostic de performance énergétique. » ; 

8° bis À l’article L. 134-4, les mots : « datant de moins de dix ans » 
sont  remplacés par le mot : « valide »  ; 

9° Après l’article L. 134-4, sont insérés trois articles L. 134-4-1, 
L. 134-4-2 et L. 134-4-3 ainsi rédigés : 

« Art. L. 134-4-1. – Un diagnostic de performance énergétique est 
réalisé pour les bâtiments équipés d’une installation collective de chauffage 
ou de refroidissement, dans un délai de cinq ans à compter du 1er janvier 
2012. 

« Les bâtiments à usage principal d’habitation en copropriété de 50 
lots ou plus, équipés d’une installation collective de chauffage ou de 
refroidissement, et dont la date de dépôt de la demande de permis de 
construire est antérieure au 1er juin 2001, sont exemptés de la disposition 
de l’alinéa précédent. 

« Dans ces bâtiments, un audit énergétique doit être réalisé. Le contenu 
et les modalités de réalisation de cet audit sont définis par décret en Conseil 
d’État. 

« Art. L. 134-4-2. – Les personnes qui établissent les diagnostics de 
performance énergétique les transmettent à des fins d’études statistiques, 
d’évaluation et d’amélioration méthodologique à l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, qui rend disponibles auprès 
des collectivités territoriales concernées les résultats statistiques de ces 
études, selon des modalités définies par décret en Conseil d’État.  

« Art. L. 134-4-3. – À compter du 1er janvier 2011, en cas de vente ou 
de location d’un bien immobilier, le classement du bien au regard de sa 
performance énergétique est mentionné dans les annonces relatives à la 
vente ou la location, selon des modalités définies par décret en Conseil 
d’État. » ; 

9° bis (nouveau) L’article 271-4 est ainsi modifié :  

a) Le premier alinéa du I est ainsi rédigé : 
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« Nul ne peut proposer la vente, en tout ou partie, d’un immeuble bâti 
sans tenir à la disposition des visiteurs un dossier de diagnostic technique 
fourni par le vendeur. Cette obligation est sanctionnée pénalement par 
l’amende prévue pour les contraventions de cinquième classe. En cas de 
vente, le dossier de diagnostic technique est annexé à la promesse de vente 
ou, à défaut de promesse, à l’acte authentique de vente. En cas de vente 
publique, le dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des 
charges. » ; 

b) Le dernier alinéa du II est supprimé ; 

10° L’article L. 271-6 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après la référence : « L. 271-4 », sont insérés les 
mots : « ainsi qu’à l’article L. 134-1 »; 

b) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le diagnostic de performance énergétique mentionné à l’article 
L. 134-4 affiché à l’intention du public peut être réalisé par un agent de la 
collectivité publique ou de la personne morale occupant le bâtiment, dans 
les conditions prévues au premier alinéa du présent article. Un décret 
définit les conditions et modalités d’application du présent article. » ; 

11° L’article L. 134-5 est complété par les mots : « , excepté pour le 
troisième alinéa de l’article L. 134-1 ». 

II. – (Non modifié)  

III (nouveau). – (Supprimé) 

Article 1er bis (nouveau) 

I. – L’article L.152-1 du code de la construction et de l’habitation 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« À l’issue de l’achèvement des travaux de bâtiments neufs ou de 
parties nouvelles de bâtiment soumis à permis de construire, les infractions 
aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 111-9 peuvent être 
également constatées par les agents commissionnés à cet effet et 
assermentés, prévus par le présent article, au vu d’une attestation établie 
par un contrôleur technique mentionné à l’article L. 111-23 , une personne 
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répondant aux conditions de l’article L. 271-6 ou un architecte au sens de 
l’article 2 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture. » 

II. – Après le 10° de l’article 398-1 du code de procédure pénale, il 
est inséré un 11° ainsi rédigé : 

« 11° Les infractions prévues au deuxième alinéa de l’article 
L. 152-1 du code de la construction et de l’habitation. » 

III. – Après l’article 495-6-1 du même code, il est inséré un article 
495-6-2 ainsi rédigé : 

« Art. 495-6-2. − Les infractions prévues au second alinéa de 
l’article L. 152-1 du code de la construction et de l’habitation peuvent 
également faire l’objet de la procédure simplifiée prévue par la présente 
section. » 

Article 2 

Après l’article L. 111-10-1 du code de la construction et de 
l’habitation, il est inséré un article L. 111-10-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 111-10-3. – Des travaux d’amélioration de la performance 
énergétique sont réalisés dans les bâtiments existants à usage tertiaire ou 
dans lesquels s’exerce une activité de service public dans un délai de huit 
ans à compter du 1er janvier 2012. 

« Un décret en Conseil d’État détermine la nature et les modalités de 
cette obligation de travaux, notamment les caractéristiques thermiques ou 
la performance énergétique à respecter, en tenant compte de l’état initial et 
de la destination du bâtiment, de contraintes techniques exceptionnelles, de 
l’accessibilité des personnes handicapées ou à mobilité réduite ou de 
nécessités liées à la conservation du patrimoine historique. Il précise 
également les conditions et les modalités selon lesquelles le constat du 
respect de l’obligation de travaux est établi et publié en annexe aux contrats 
de vente et de location. » 

Article 2 bis A 

À l’article 1391 C du code général des impôts, après le mot : « de 
logements », sont insérés les mots : « ou par les organismes mentionnés à 
l’article L. 365-1 du code de la construction et de l’habitation, ». 

 

 

 

 

 

 

 



– 9 – 

Article 2 bis B 

Au premier alinéa de l’article 1391 D du code général des impôts, 
après les mots : « la réalisation de logements », sont insérés les mots : « ou 
aux organismes mentionnés à l’article L. 365-1 du même code, ». 

Article 2 bis C 

Au premier alinéa de l’article 1391 E du code général des impôts, 
après le mot : « logements, », sont insérés les mots : « ainsi qu’aux 
organismes mentionnés à l’article L. 365-1 du même code, ». 

Article 2 bis 

(Suppression conforme) 

Article 2 ter A 

(Supprimé) 

Article 2 ter 

(Suppression conforme) 

Article 2 quater 

(Supprimé) 

Article 3 

La loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis est ainsi modifiée : 

1° A (nouveau) Après le b de l’article 10-1, il est inséré un c ainsi 
rédigé : 
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« c) Les dépenses pour travaux d’intérêt collectif réalisés sur les 
parties privatives et aux frais du copropriétaire concerné en application du 
g de l’article 25. » ; 

1° Après l’article 24-3, il est inséré un article 24-4 ainsi rédigé : 

« Art. 24-4. – Pour tout immeuble équipé d’une installation collective 
de chauffage ou de refroidissement, le syndic inscrit à l’ordre du jour de 
l’assemblée générale des copropriétaires qui suit l’établissement d’un 
diagnostic de performance énergétique prévu à l’article L. 134-1 du code 
de la construction et de l’habitation ou d’un audit énergétique prévu à 
l’article L. 134-4-1 du même code la question d’un plan de travaux 
d’économies d’énergie ou d’un contrat de performance énergétique. 

« Avant de soumettre au vote de l’assemblée générale un projet de 
conclusion d’un tel contrat, le syndic procède à une mise en concurrence de 
plusieurs prestataires et recueille l’avis du conseil syndical. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application du 
présent article. » ; 

2° Le g de l’article 25 est ainsi rédigé : 

« g) À moins qu’ils ne relèvent de la majorité prévue par l’article 24, 
les travaux d’économie d’énergie ou de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre. Ces travaux peuvent comprendre des travaux d’intérêt 
collectif réalisés sur les parties privatives et aux frais du copropriétaire du 
lot concerné, sauf dans le cas où ce dernier est en mesure de produire la 
preuve de la réalisation de travaux équivalents dans les dix années 
précédentes. Pour la réalisation des travaux d’intérêt collectif réalisés sur 
les parties privatives, le syndicat exerce les pouvoirs du maître d’ouvrage 
jusqu’à réception des travaux.  

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du 
présent g ;  »  

3° (nouveau) L'article 25 est complété par un o ainsi rédigé : 

« o) L'installation de compteurs d'énergie thermique ou de répartiteurs 
de frais de chauffage. » ; 

4° (nouveau) Au c de l’article 26, la référence : « et n » est remplacée 
par les références : « , n et o ».  
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Article 3 bis AAA (nouveau) 

Après l’article L. 125-5 du code de l’environnement, il est inséré un 
article L. 125-9 ainsi rédigé : 

« Art. L. 125-9. – 1. Les baux conclus ou renouvelés portant sur des 
locaux de plus de 2 000 mètres carrés à usage de bureaux ou de commerces 
ou sur des locaux commerciaux situés à l’intérieur d’un centre commercial 
comportent une annexe environnementale. 

« Un décret définit le contenu de cette annexe. 

« 2. Le preneur et le bailleur relèvent chacun les consommations 
énergétiques réelles en énergie finale qui sont dans leur champ de 
responsabilités. Si le preneur n’est pas propriétaire des locaux, il fournit 
chaque année au bailleur les consommations énergétiques relatives à ces 
locaux. Le preneur et le bailleur se communiquent mutuellement toutes 
informations utiles relatives aux consommations des locaux loués. Le 
preneur permet au bailleur l’accès aux locaux loués pour la réalisation de 
travaux d’amélioration de la performance énergétique.  

« 3. Cette annexe environnementale peut prévoir les obligations qui 
s’imposent aux preneurs pour limiter la consommation énergétique des 
locaux concernés. 

« 4. Ces dispositions prennent effet le 1er janvier 2012 à l’égard des 
baux conclus ou renouvelés à partir de cette date. Elles prennent effet trois 
ans après l’entrée en vigueur de la loi n°       du         portant engagement 
national pour l’environnement  pour les baux en cours. » 

Article 3 bis AA (nouveau) 

La deuxième phrase de l’article L. 142-1 du code de la construction 
et de l’habitation est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Cet établissement reçoit pour mission de l’État de procéder ou 
faire procéder à des recherches scientifiques et techniques directement liées 
à la préparation ou à la mise en oeuvre des politiques publiques en matière 
de construction et d’habitat. Il a aussi pour mission d’apporter son concours 
aux services du ministère chargé de la construction et de l’habitation et aux 
services des autres ministères dans leurs activités de définition, mise en 
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oeuvre et évaluation des politiques publiques en matière de construction et 
d’habitat. »  

Article 3 bis AB (nouveau) 

(Supprimé) 

Article 3 bis AC (nouveau) 

Au e de l’article 7 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 
du 23 décembre 1986, les mots : « ainsi que les travaux nécessaires au 
maintien en état et à l’entretien normal des locaux loués  » sont remplacés 
par les mots : « les travaux nécessaires au maintien en état, à l’entretien 
normal des locaux loués, ainsi que les travaux d’amélioration de la 
performance énergétique à réaliser dans ces locaux ». 

Article 3 bis A 

I. – L’article 2 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en 
œuvre du droit au logement est complété par une phrase ainsi rédigée :  

« Il comprend des mesures destinées à lutter contre la précarité 
énergétique. » 

II (nouveau). – Après le troisième alinéa de l’article 4 de la même loi, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

«  Est en situation de  précarité énergétique au titre de la présente loi 
une personne qui éprouve dans son logement des difficultés particulières à 
disposer de la fourniture d’énergie nécessaire à la satisfaction de ses 
besoins élémentaires en raison de l’inadaptation de ses ressources ou de ses 
conditions d’habitat. » 

Article 3 bis 

(Supprimé) 
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CHAPITRE II   

Dispositions relatives à l’urbanisme 

Article 4 

Après l’article L. 111-6-1 du code de l’urbanisme, il est inséré un 
article L. 111-6-2 ainsi rédigé :  

« Art. L. 111-6-2. – Nonobstant toute disposition d’urbanisme 
contraire, le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur 
une déclaration préalable ne peut s’opposer à l’utilisation de matériaux 
renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant 
d’éviter l’émission de gaz à effet de serre, à l’installation de dispositifs 
favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d’énergie 
renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique 
du ou des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernés. 
La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est 
fixée par voie réglementaire. Le présent alinéa ne fait pas obstacle à ce que 
le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une 
déclaration préalable comporte des prescriptions destinées à assurer la 
bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le 
milieu environnant. 

« Le premier alinéa n’est pas applicable dans un secteur sauvegardé, 
dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 
créée en application de l’article L. 642-1 du code du patrimoine, dans le 
périmètre de protection d’un immeuble classé ou inscrit au titre des 
monuments historiques défini par l’article L. 621-30-1 du même code, dans 
un site inscrit ou classé en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du 
code de l’environnement, à l’intérieur du cœur d’un parc national délimité 
en application de l’article L. 331-2 du même code, ni aux travaux portant 
sur un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou 
adossé à un immeuble classé, ou sur un immeuble protégé en application du 
7° de l’article L. 123-1-5 du présent code.  

« Il n’est pas non plus applicable dans des périmètres délimités, après 
avis de l’architecte des Bâtiments de France, par délibération du conseil 
municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d’urbanisme, motivée par la protection du patrimoine bâti ou non bâti, des 
paysages ou des perspectives monumentales et urbaines. L’avis de 
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l’architecte des Bâtiments de France est réputé favorable s’il n’est pas 
rendu par écrit dans un délai de deux mois après la transmission du projet 
de périmètre par le maire ou le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d’urbanisme. Le projet de délibération est mis à la disposition du public en 
vue de recueillir ses observations pendant une durée d’un mois avant la 
réunion du conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement 
public. 

« À compter de la publication de la loi n°      du              portant 
engagement national pour l’environnement, toute règle nouvelle qui, à 
l’intérieur d’un des périmètres visés aux deux alinéas précédents, interdirait 
ou limiterait l’installation des dispositifs énumérés au premier alinéa fait 
l’objet d’une justification particulière. 

« Le premier alinéa est applicable six mois après la publication de la 
loi n°         du             précitée. »  

Article 5  

I. – Le chapitre III du titre Ier du livre Ier du code de l’urbanisme est 
ainsi rétabli :  

« CHAPITRE III   

« Directives territoriales d’aménagement  
et de développement durables  

« Art. L. 113-1. – Des directives territoriales d’aménagement et de 
développement durables peuvent déterminer les objectifs et orientations de 
l’État en matière d’urbanisme, de logement, de transports et de 
déplacements, de développement des communications électroniques, de 
développement économique et culturel, d’espaces publics, de commerce, de 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, des sites et des 
paysages, de cohérence des continuités écologiques, d’amélioration des 
performances énergétiques et de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre dans des territoires présentant des enjeux nationaux dans un ou 
plusieurs de ces domaines.  

« Art. L. 113-2. – Le projet de directive territoriale d’aménagement et 
de développement durables est élaboré par l’État, en association avec la 
région, le département, les communautés urbaines, les communautés 
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d’agglomération, les communautés de communes compétentes en matière 
de schéma de cohérence territoriale et les communes non membres d’une 
de ces communautés qui sont situées dans le périmètre du projet ainsi que 
les établissements publics mentionnés à l’article L. 122-4. 

« Il est soumis pour avis à ces collectivités territoriales et 
établissements publics. Cet avis est réputé favorable s’il n’a pas été rendu 
par écrit dans un délai de trois mois à compter de leur saisine.  

« Art. L. 113-3. – Après évaluation environnementale réalisée dans les 
conditions prévues à la section 2 du chapitre Ier du titre II du présent livre, 
les directives territoriales d’aménagement et de développement durables 
sont approuvées par décret en Conseil d’État. 

« Art. L. 113-4. – Pendant un délai de douze ans suivant la publication 
de la directive territoriale d’aménagement et de développement durables, 
l’autorité administrative peut qualifier de projet d’intérêt général, après avis 
des collectivités territoriales concernées et de leurs groupements, dans les 
conditions définies par décret en Conseil d’État en application de 
l’article L. 121-9, les projets de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers ou des espaces soumis à des risques, les constructions, les 
travaux, les installations et les aménagements nécessaires à la mise en 
œuvre de cette directive territoriale d’aménagement et de développement 
durables.  

« Art. L. 113-5. – Les directives territoriales d’aménagement et de 
développement durables peuvent être modifiées par décret en Conseil 
d’État, à condition que la modification ne porte pas atteinte à  leur 
économie générale. Le projet de modification est soumis pour avis aux 
personnes mentionnées à l’article L. 113-2. Leur avis est réputé favorable 
s’il n’est pas intervenu dans un délai de trois mois à compter de leur 
saisine.  

« Art. L. 113-6. – Les directives territoriales d’aménagement et de 
développement durables peuvent être révisées, après évaluation 
environnementale réalisée dans les conditions prévues à la section 2 du 
chapitre Ier du titre II du présent livre, par décret en Conseil d’État. Le 
projet de révision est élaboré avec les personnes mentionnées à l’article 
L. 113-2 et soumis pour avis à ces mêmes personnes. Leur avis est réputé 
favorable s’il n’est pas intervenu dans un délai de trois mois à compter de 
leur saisine. »  
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II. – Les cinq premiers alinéas de l’article L. 111-1-1 du même code 
sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur 
doivent être compatibles, s’il y a lieu, avec les dispositions particulières 
aux zones de montagne et au littoral prévues aux articles L. 145-1 à L. 146-
9, le schéma directeur de la région d’Île-de-France, les schémas 
d'aménagement régional des régions d'outre-mer, le plan d'aménagement et 
de développement durable de Corse, les chartes des parcs naturels 
régionaux et des parcs nationaux, les orientations fondamentales d'une 
gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de 
gestion des eaux ainsi qu'avec les objectifs de protection définis par les 
schémas d'aménagement et de gestion des eaux. Ils doivent prendre en 
compte les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat-
énergie territoriaux lorsqu’ils existent. 

« Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un 
schéma de cohérence territoriale ou d’un schéma de secteur, ce dernier doit, 
si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans.  

« Les plans locaux d’urbanisme doivent être compatibles avec les 
schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur. En l’absence 
de schéma de cohérence territoriale, ils doivent être compatibles, s’il y a 
lieu, avec les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral 
prévues aux articles L. 145-1 à L. 146-9, le schéma directeur de la région 
d’Île-de-France, les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-
mer, le plan d'aménagement et de développement durable de Corse, les 
chartes des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux, les orientations 
fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux ainsi qu'avec les objectifs 
de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des 
eaux. Ils doivent prendre en compte les schémas régionaux de cohérence 
écologique et les plans climat-énergie territoriaux lorsqu’ils existent. 

« Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un 
plan local d’urbanisme, ce dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible 
dans un délai de trois ans. » 

III. – Les directives territoriales d’aménagement approuvées avant la 
publication de la présente loi conservent les effets prévus par l’article 
L. 111-1-1 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction antérieure à cette 
même loi. Les procédures d’élaboration des directives territoriales 
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d’aménagement pour lesquelles l’État a engagé des études préalables et la 
concertation avec les collectivités territoriales avant la date de publication 
de la présente loi sont poursuivies jusqu’à leur terme. Si leur adoption 
intervient après la publication de la présente loi, elles sont soumises aux 
dispositions applicables aux directives territoriales d'aménagement et de 
développement durable. 

Les directives peuvent être modifiées par le représentant de l’État dans 
la région lorsque la modification ne porte pas atteinte à  leur économie 
générale. Le projet de modification est soumis par le représentant de l’État 
dans le département à enquête publique dans les conditions définies par le 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement. Lorsque la 
modification ne porte que sur un ou plusieurs établissements publics de 
coopération intercommunale compétents en matière de plan local 
d’urbanisme ou sur une ou plusieurs communes non membres d’un tel 
établissement public, l’enquête publique peut n’être organisée que sur le 
territoire de ces établissements publics ou de ces communes. Le projet de 
modification est soumis pour avis par le représentant de l’État dans le 
département aux personnes mentionnées au troisième alinéa de 
l’article L. 111-1-1 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction antérieure à 
la présente loi. Leur avis est réputé favorable s’il n’est pas intervenu dans 
un délai de trois mois à compter de leur saisine. 

Lors de toute modification d’une directive territoriale d’aménagement 
approuvée avant la publication de la présente loi, il peut être décidé de lui 
appliquer les dispositions applicables aux directives territoriales 
d’aménagement et de développement durables. 

Les directives peuvent être supprimées, selon les modalités prévues au 
deuxième alinéa du présent III, par décret en Conseil d’État. 

IV à VII. – (Non modifiés)  

VIII (nouveau). – 1. L’article L. 4433-7 du code général des 
collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le schéma d'aménagement régional peut être modifié par décret en 
Conseil d’État, à condition que la modification ne porte pas atteinte à 
l’économie générale du schéma. » 

2. L’article L. 4433-9 du même code est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

 

 

 

   

 

 

 



– 18 – 

« Le projet de modification est soumis à enquête publique dans les 
conditions définies par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l’environnement et pour avis aux personnes mentionnées au présent article. 
Leur avis est réputé favorable s’il n’est pas intervenu dans un délai de trois 
mois à compter de leur saisine.  

« Si la modification porte atteinte aux dispositions du chapitre du 
schéma d'aménagement régional valant schéma de mise en valeur de la 
mer, l'avis du représentant de l’Etat dans la région est également sollicité. » 

IX (nouveau). – Après le cinquième alinéa du I de l’article 
L.O. 6161-42 du même code, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Le plan d’aménagement et de développement durable de Mayotte 
peut être modifié par décret en Conseil d’État, à condition que la 
modification ne porte pas atteinte à l’économie générale du plan.  

« Le projet de modification est soumis à enquête publique dans les 
conditions définies par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l’environnement et pour avis aux personnes mentionnées au présent article. 
Leur avis est réputé favorable s’il n’est pas intervenu dans un délai de trois 
mois à compter de leur saisine.  

« Si la modification porte atteinte aux dispositions du chapitre du 
plan valant schéma de mise en valeur de la mer, l'avis du représentant de 
l’État est également sollicité. »  

Article 6  

L’article L. 121-1 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé :  

« Art. L. 121-1. – Les schémas de cohérence territoriale, les plans 
locaux d’urbanisme et les cartes communales déterminent les conditions 
permettant d’assurer, dans le respect des objectifs du développement 
durable :  

« 1° L’équilibre entre : 

« a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 
restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et 
ruraux, la mise en valeur des entrées de ville et le développement rural ;  
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« b) L’utilisation économe des espaces naturels, la préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des 
sites, des milieux et paysages naturels ; 

« c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 
remarquables ; 

« 2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale 
dans l’habitat, en prévoyant des capacités de construction et de 
réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs en matière d’habitat, d’activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d’intérêt général ainsi que 
d’équipements publics et d’équipement commercial, en tenant compte en 
particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 
emploi, habitat, commerces et services, d’amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements et de développement des 
transports collectifs ; 

« 3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de 
l’énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la 
préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des 
ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, 
la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la 
prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature. »  

Article 7  

I. – L’article L. 121-9 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé :  

« Art. L. 121-9. – L’autorité administrative peut qualifier de projet 
d’intérêt général les mesures nécessaires à la mise en œuvre des directives 
territoriales d’aménagement et de développement durables dans les 
conditions fixées à l’article L. 113-4. 

« Elle peut également qualifier de projet d’intérêt général tout projet 
d’ouvrage, de travaux ou de protection présentant un caractère d’utilité 
publique et répondant aux deux conditions suivantes : 

« 1° Être destiné à la réalisation d’une opération d’aménagement ou 
d’équipement, au fonctionnement d’un service public, à l’accueil et au 
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logement des personnes défavorisées ou de ressources modestes, à la 
protection du patrimoine naturel ou culturel, à la prévention des risques, à 
la mise en valeur des ressources naturelles, à l’aménagement agricole et 
rural ou à la préservation ou à la remise en bon état des continuités 
écologiques ; 

« 2° Avoir fait l’objet :  

« a) Soit d’une délibération ou d’une décision d’une personne ayant la 
capacité d’exproprier, arrêtant le principe et les conditions de réalisation du 
projet, et mise à la disposition du public ; 

« b) Soit d’une inscription dans un des documents de planification 
prévus par les lois et règlements, approuvé par l’autorité compétente et 
ayant fait l’objet d’une publication.  

« Les projets relevant de l’initiative des communes ou de leurs 
groupements compétents pour élaborer un document d’urbanisme ou des 
communes membres de ces groupements ne peuvent être qualifiés de 
projets d’intérêt général pour l’application de l’article L. 121-2. » 

II. – (Non modifié)  

III (nouveau). – Au troisième alinéa de l’article L. 4424-13 et au premier 
alinéa de l’article L. 4424-15 du code général des collectivités territoriales, la 
référence : « de l’article L. 121-9 » est remplacée par les références : « des 
articles L. 121-9 et L. 121-9-1 ». 

Article 8  

L’article L. 121-10 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé : 

« Art. L. 121-10. – I. – Font l’objet d'une évaluation environnementale, 
dans les conditions prévues par la directive 2001/42/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l’évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, ainsi que 
ses annexes et par la présente section : 

« 1° Les directives territoriales d’aménagement et les directives 
territoriales d’aménagement et de développement durables ; 

« 2° Le schéma directeur de la région d’Île-de-France ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



– 21 – 

« 3° Les schémas de cohérence territoriale et les schémas de 
secteur ; 

« 4° Les prescriptions particulières de massif prévues à l’article 
L. 145-7. 

« II. – Font également l'objet de l'évaluation environnementale 
prévue au premier alinéa du I les documents qui déterminent l’usage de 
petites zones au niveau local suivants : 

« 1° Les plans locaux d'urbanisme : 

« a) Qui sont susceptibles d’avoir des effets notables sur 
l’environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, précitée compte tenu 
notamment de la superficie du territoire auquel ils s’appliquent, de la nature 
et de l’importance des travaux et aménagements qu’ils autorisent et de la 
sensibilité du milieu dans lequel ceux-ci doivent être réalisés ; 

« b) Ou qui comprennent les dispositions des plans de déplacements 
urbains mentionnés aux articles 28 à  28-4 de la loi n° 82-1153 du 
30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs ; 

« 2° Les cartes communales qui permettent la réalisation 
d’activités, de travaux, d’aménagements, d’ouvrages ou d’installations 
mentionnés à l’article L. 414-4 du code de l’environnement ; 

« 3° Les schémas d’aménagement prévus à l’article L. 146-6-1 du 
présent code.  

« III. – Sauf dans le cas où elles ne prévoient que des changements 
qui ne sont pas susceptibles d’avoir des effets notables sur 
l’environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, précitée, les 
modifications des documents mentionnés aux I et II du présent article 
donnent lieu soit à une nouvelle évaluation environnementale, soit à une 
actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors de leur 
élaboration. » 

Article 9 

I. – Le chapitre II du titre II du livre Ier du code de l’urbanisme est 
ainsi modifié : 
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1° L’article L. 122-1 est abrogé et il est rétabli un article L. 122-1-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 122-1-1. –  Le schéma de cohérence territoriale respecte les 
principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1. Il comprend un rapport 
de présentation, un projet d’aménagement et de développement durables et 
un document d’orientation et d’objectifs. Chacun de ces éléments peut 
comprendre un ou plusieurs documents graphiques. » ; 

2° Après l’article L. 122-1, sont rétablis trois articles L. 122-1-2 à 
L. 122-1-4 et sont insérés douze articles L. 122-1-5 à L. 122-1-15 ainsi 
rédigés : 

« Art. L. 122-1-1. – (Supprimé) 

« Art. L. 122-1-2. – Le rapport de présentation explique les choix 
retenus pour établir le projet d’aménagement et de développement durables 
et le document d’orientation et d’objectifs en s’appuyant sur un diagnostic 
établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement économique, 
d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équilibre social de 
l’habitat, de transports, d’équipements et de services. 

« Il présente une analyse de la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l’approbation du 
schéma et justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette consommation 
compris dans le document d’orientation et d’objectifs.  

« Il décrit l’articulation du schéma avec les documents mentionnés à 
l’article L. 122-1-12, avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit 
prendre en compte. 

« Art. L. 122-1-3. – Le projet d’aménagement et de développement 
durables fixe les objectifs des politiques publiques d’urbanisme, du 
logement, des transports et des déplacements, d’implantation commerciale, 
d’équipements structurants, de développement économique, touristique et 
culturel, de développement des communications électroniques, de 
protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers 
et des paysages, de préservation des ressources naturelles, de lutte contre 
l’étalement urbain, de préservation et de remise en bon état des continuités 
écologiques. 

« Lorsque le périmètre d’un schéma de cohérence territoriale recouvre 
en tout ou partie celui d’un pays ayant fait l’objet d’une publication par 
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arrêté préfectoral, le projet d’aménagement et de développement durables 
du schéma de cohérence territoriale prend en compte la charte de 
développement du pays. 

« Art. L. 122-1-4. – Dans le respect des orientations définies par le 
projet d’aménagement et de développement durables, le document 
d’orientation et d’objectifs détermine les orientations générales de 
l’organisation de l’espace et les grands équilibres entre les espaces urbains 
et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers. Il 
définit les conditions d’un développement urbain maîtrisé et les principes 
de restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres 
urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation des 
paysages et de prévention des risques. 

« Art. L. 122-1-5. – I A. – Le document d’orientation et d’objectifs 
définit les objectifs et les principes de la politique de l’urbanisme et de 
l’aménagement. 

« Il détermine les conditions d’un développement équilibré dans 
l’espace rural entre l’habitat, l’activité économique et artisanale, et la 
préservation des sites naturels, agricoles et forestiers. 

« I. – Il détermine les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou 
urbains à protéger. Il peut en définir la localisation ou la délimitation. 

« Il précise les modalités de protection des espaces nécessaires au 
maintien de la biodiversité et à la préservation ou à la remise en bon état 
des continuités écologiques. 

« Il arrête des objectifs chiffrés de consommation économe de l’espace 
et de lutte contre l’étalement urbain, qui peuvent être ventilés par secteur 
géographique.  

« II. – Il précise les conditions permettant de favoriser le 
développement de l’urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par 
les transports collectifs ainsi que celles permettant le désenclavement par 
transport collectif des secteurs urbanisés qui le nécessitent. 

« Il peut déterminer des secteurs dans lesquels l’ouverture de nouvelles 
zones à l’urbanisation est subordonnée à leur desserte par les transports 
collectifs. 
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« III. – Pour la réalisation des objectifs définis à l’article L. 122-1-4, il 
peut, en fonction des circonstances locales, imposer, préalablement à toute 
ouverture à l’urbanisation d’un secteur nouveau : 

« 1° L’utilisation de terrains situés en zone urbanisée et desservis par 
les équipements mentionnés à l’article L. 111-4 ; 

« 2° La réalisation d’une étude d’impact prévue par l’article L. 122-1 
du code de l’environnement ; 

« 3° La réalisation d’une étude de densification des zones déjà 
urbanisées. 

« IV. – Il peut définir des secteurs dans lesquels l’ouverture de 
nouvelles zones à l’urbanisation est subordonnée à l’obligation pour les 
constructions, travaux, installations et aménagements de respecter : 

« 1° Soit des performances énergétiques et environnementales 
renforcées ; 

« 2° Soit des critères de qualité renforcés en matière d’infrastructures 
et réseaux de communications électroniques. 

« V. –  Il définit les grands projets d’équipements et de services. 

« V bis (nouveau). – Il peut également définir des objectifs à atteindre 
en matière de maintien ou de création d’espaces verts dans les zones faisant 
l’objet d’une ouverture à l’urbanisation. 

« VI. – Dans des secteurs qu’il délimite en prenant en compte leur 
desserte par les transports collectifs, l’existence d’équipements collectifs et 
des protections environnementales ou agricoles, il peut déterminer la valeur 
en dessous de laquelle ne peut être fixée la densité maximale de 
construction résultant de l’application de l’ensemble des règles définies par 
le plan local d’urbanisme ou du document en tenant lieu de densité de 
construction résultant de l’application des règles du plan local 
d’urbanisme ou du document en tenant lieu. 

« Dans ces secteurs, les règles des plans locaux d’urbanisme et des 
documents d’urbanisme en tenant lieu qui seraient contraires aux normes 
minimales de hauteur, d’emprise au sol et d’occupation des sols fixées par 
le document d’orientation et d’objectifs cessent de s’appliquer passé un 
délai de vingt-quatre mois à compter de la publication du schéma, de sa 
révision ou de sa modification. 
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« Passé ce délai, le permis de construire, d’aménager ou de démolir ne 
peut être refusé et les projets faisant l’objet d’une déclaration préalable ne 
peuvent faire l’objet d’une opposition sur le fondement d’une règle 
contraire aux normes minimales fixées par le schéma de cohérence 
territoriale ou le schéma de secteur.  

« VII. – Le document d’orientation et d’objectifs peut, sous réserve 
d’une justification particulière, définir des secteurs, situés à proximité des 
transports collectifs existants ou programmés, dans lesquels les plans 
locaux d’urbanisme doivent imposer une densité minimale de construction. 

« Art. L. 122-1-6. – Le document d’orientation et d’objectifs peut, par 
secteur, définir des normes de qualité urbaine, architecturale et paysagère 
applicables en l’absence de plan local d’urbanisme ou de document 
d’urbanisme en tenant lieu. 

« Art. L. 122-1-7. – Le document d’orientation et d’objectifs définit les 
objectifs et les principes de la politique de l’habitat au regard, notamment, 
de la mixité sociale, en prenant en compte l’évolution démographique et 
économique et les projets d’équipements et de dessertes en transports 
collectifs. Il précise : 

« 1°  Les objectifs d’offre de nouveaux logements, répartis, le cas 
échéant, entre les établissements publics de coopération intercommunale ou 
par commune ; 

« 2° Les objectifs de la politique d’amélioration et de la réhabilitation 
du parc de logements existant public ou privé. 

« Art. L. 122-1-8. – Le document d’orientation et d’objectifs définit les 
grandes orientations de la politique des transports et de déplacements. Il 
définit les grands projets d’équipements et de dessertes par les transports 
collectifs. 

« Il peut préciser, en fonction de la desserte en transports publics 
réguliers et, le cas échéant, en tenant compte de la destination des 
bâtiments : 

« 1°   Les obligations minimales ou maximales de réalisation d’aires 
de stationnement pour les véhicules motorisés que les plans locaux 
d’urbanisme et les documents d’urbanisme en tenant lieu doivent imposer ; 
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« 2° Les obligations minimales de réalisation d’aires de stationnement 
pour les véhicules non motorisés que les plans locaux d’urbanisme et les 
documents d’urbanisme en tenant lieu doivent imposer. 

« Les trois alinéas précédents ne sont pas applicables dans les 
territoires couverts par un plan local d’urbanisme comprenant un plan de 
déplacements urbains. 

« Art. L. 122-1-9. – Le document d’orientation et d’objectifs précise 
les objectifs relatifs à l’équipement commercial et artisanal et aux 
localisations préférentielles des commerces afin de répondre aux exigences 
d’aménagement du territoire, notamment en matière de revitalisation des 
centres-villes, de cohérence entre équipements commerciaux, desserte en 
transports, notamment collectifs, et maîtrise des flux de marchandises, de 
consommation économe de l’espace et de protection de l’environnement, 
des paysages, de l’architecture et du patrimoine bâti. Il comprend un 
document d’aménagement commercial défini dans les conditions prévues 
au II de l’article L. 752-1 du code de commerce, qui délimite des zones 
d’aménagement commercial en prenant en compte ces exigences 
d’aménagement du territoire. Dans ces zones, il peut prévoir que 
l’implantation d’équipements commerciaux est subordonnée au respect de 
conditions qu’il fixe et qui portent, notamment, sur la desserte par les 
transports collectifs, les conditions de stationnement, les conditions de 
livraison des marchandises et le respect de normes environnementales, dès 
lors que ces équipements, du fait de leur importance, sont susceptibles 
d’avoir un impact significatif sur l’organisation du territoire. 

« Art. L. 122-1-10. – En zone de montagne, le document d’orientation 
et d’objectifs définit : 

« 1°  La localisation, la consistance et la capacité globale d’accueil et 
d’équipement des unités touristiques nouvelles mentionnées au I de 
l’article L. 145-11 ; 

« 2° Les principes d’implantation et la nature des unités touristiques 
nouvelles mentionnées au II de l’article L. 145-11. 

« Art. L. 122-1-11. – Lorsqu’ils comprennent une ou des communes 
littorales, les schémas de cohérence territoriale peuvent comporter un 
chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer tel que 
défini par l’article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les communes, les départements, les 
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régions et l’État, à condition que celui-ci ait été approuvé selon les 
modalités définies au présent chapitre. 

« Art. L. 122-1-12. – Les schémas de cohérence territoriale prennent en 
compte : 

« – les programmes d’équipement de l’État, des collectivités 
territoriales et des établissements et services publics ; 

« – les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat-
énergie territoriaux lorsqu’ils existent. 

« Ils sont compatibles avec : 

« – les directives de protection et de mise en valeur des paysages ; 

« – les chartes des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux ; 

« – les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis 
par les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux en 
application de l’article L. 212-1 du code de l’environnement ; 

« – les objectifs de protection définis par les schémas d’aménagement 
et de gestion des eaux en application de l’article L. 212-3 du même code. 

« Lorsqu’un de ces documents est approuvé après l’approbation d’un 
schéma de cohérence territoriale, ce dernier est, si nécessaire, rendu 
compatible dans un délai de trois ans. 

« Art. L. 122-1-12-1 (nouveau). – Lorsqu’un plan de gestion des 
risques d’inondation, mentionné à l’article L. 566-7 du code de 
l’environnement, est approuvé, les schémas de cohérence territoriale 
doivent être compatibles ou rendus compatibles dans un délai de trois ans 
avec les objectifs de gestion des risques d’inondation et les orientations 
fondamentales définis par ce plan. Les schémas de cohérence territoriale 
doivent également être compatibles avec les dispositions des plans de 
gestion des risques d’inondation définis en application des 1° et 3° de 
l’article L. 566-7 du même code. 

« Dans ce cas, et par dérogation aux dispositions de 
l’article L. 122-1-12 du présent code, les schémas de cohérence territoriale 
n’ont pas à être compatibles avec les orientations fondamentales relatives à 
la prévention des inondations définies par les schémas directeurs 
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d’aménagement et de gestion des eaux en application de l’article L. 212-1 
du code de l’environnement.  

« Art. L. 122-1-13. – Pour leur exécution, les schémas de cohérence 
territoriale peuvent être complétés en certaines de leurs parties par des 
schémas de secteur qui en détaillent et en précisent le contenu. 

« Art. L. 122-1-14. – Les programmes locaux de l’habitat, les plans de 
déplacements urbains, les schémas de développement commercial, les 
plans locaux d’urbanisme, les plans de sauvegarde et de mise en valeur, les 
cartes communales, la délimitation des périmètres d’intervention prévus à 
l’article L. 143-1, les opérations foncières et les opérations d’aménagement 
définies par décret en Conseil d’État sont compatibles avec le document 
d’orientation et d’objectifs des schémas de cohérence territoriale et les 
schémas de secteur. Il en est de même pour les autorisations prévues par 
l’article L. 752-1 du code de commerce et l’article L. 212-7 du code du 
cinéma et de l’image animée. 

« Lorsqu’un schéma de cohérence territoriale est approuvé après 
l’approbation d’un programme local de l’habitat ou d’un plan de 
déplacements urbains, ces derniers sont, le cas échéant, rendus compatibles 
dans un délai de trois ans. 

« Art. L. 122-1-15. – Dans un délai de trois mois suivant l’approbation 
du schéma de cohérence territoriale, l’établissement public prévu à l’article 
L. 122-4 transmet à chaque commune comprise dans son périmètre le 
document d’orientation et d’objectifs. » ; 

2° bis L’article L. 122-2 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Dans les conditions précisées au présent article, dans les communes 
qui ne sont pas couvertes par un schéma de cohérence territoriale 
applicable, le plan local d’urbanisme ne peut être modifié ou révisé en vue 
d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser délimitée après le 1er juillet 
2002 ou une zone naturelle. 

« Jusqu’au 31 décembre 2012, le premier alinéa s’applique dans les 
communes situées à moins de quinze kilomètres du rivage de la mer ou à 
moins de quinze kilomètres de la périphérie d’une agglomération de plus de 
50 000 habitants au sens du recensement général de la population. À 
compter du 1er janvier 2013 et jusqu’au 31 décembre 2016, il s’applique 
dans les communes situées à moins de quinze kilomètres du rivage de la 
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mer ou à moins de quinze kilomètres de la périphérie d’une agglomération 
de plus de 15 000 habitants au sens du recensement général de la 
population. À compter du 1er janvier 2017, il s’applique dans toutes les 
communes. » ; 

a bis) Au début du deuxième alinéa, les mots : « Dans les communes 
mentionnées au » sont remplacés par les mots : « Dans les communes où 
s’applique le » ; 

b) La première phrase du troisième alinéa est ainsi rédigée : 

« Il peut être dérogé aux dispositions des trois alinéas précédents soit 
avec l’accord du préfet donné après avis de la commission départementale 
compétente en matière de nature, de paysages et de sites et de la chambre 
d’agriculture, soit, jusqu’au 31 décembre 2016, lorsque le périmètre d’un 
schéma de cohérence territoriale incluant la commune a été arrêté, avec 
l’accord de l’établissement public prévu à l’article L. 122-4. » ; 

c) Le quatrième alinéa est complété les mots : « jusqu’au 31 décembre 
2012, ou de plus de 15 000 habitants du 1er janvier 2013 au 31 décembre 
2016 » ; 

d) Le dernier alinéa est supprimé ; 

2° ter  a) Après l’article L. 122-4-1, il est inséré un article L. 122-4-2 
ainsi rédigé :  

« Art. L. 122-4-2. – Les syndicats mixtes prévus à l’article L. 122-4 du 
présent code dont au moins deux des membres sont autorités organisatrices 
des transports urbains au sens de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports intérieurs peuvent exercer la compétence 
prévue à l’article 30-1 de la même loi, sauf délibération contraire prise à la 
majorité qualifiée de l’organe délibérant. » ; 

b) (Supprimé) 

3° Après l’article L. 122-5, sont insérés trois articles L. 122-5-1, 
L. 122-5-2 et L. 122-5-3 ainsi rédigés :  

« Art. L. 122-5-1. – Lorsque le préfet constate, notamment du fait d’un 
nombre important de demandes de dérogation émises sur le fondement du 
quatrième alinéa de l’article L. 122-2, que l’absence de schéma de 
cohérence territoriale nuit gravement à la cohérence des politiques 
publiques d’urbanisme, d’habitat, de développement économique, de 
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développement rural, de transports et de déplacements et de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et à la préservation et à la remise en 
bon état des continuités écologiques ou conduit à une consommation 
excessive de l’espace, ou que le périmètre d’un schéma de cohérence 
territoriale ne permet pas d’atteindre les objectifs définis au premier alinéa 
du IV de l’article L. 122-3, il demande aux établissements publics de 
coopération intercommunale compétents en matière de schéma de 
cohérence territoriale ou aux établissements publics prévus à l'article 
L. 122-4 et aux communes non membres d’un tel établissement, 
susceptibles d’être concernés : 

« 1° Soit de déterminer un périmètre de schéma de cohérence 
territoriale ; 

« 2° Soit de délibérer sur l’extension d’un périmètre existant. 

« Si les établissements publics de coopération intercommunale et les 
communes, dans les conditions fixées par le III de l’article L. 122-3, n’ont 
pas, dans un délai de six mois à compter de la réception de la lettre du 
préfet, proposé, selon les cas, la délimitation d’un périmètre de schéma de 
cohérence territoriale permettant d’atteindre les objectifs définis au premier 
alinéa du IV du même article ou l’extension du périmètre existant, le préfet 
arrête, après avis de la commission départementale de la coopération 
intercommunale prévue par l’article L. 5211-42 du code général des 
collectivités territoriales, un projet de périmètre. 

« Cet arrêté dresse la liste des établissements publics de coopération 
intercommunale et des communes concernés. 

« Art. L. 122-5-2. – À compter de la notification de l’arrêté prévu à 
l’article L. 122-5-1, l’organe délibérant de chaque établissement public de 
coopération intercommunale et le conseil municipal de chaque commune 
concernée disposent d’un délai de trois mois pour se prononcer. À défaut 
de délibération dans ce délai, celle-ci est réputée favorable. 

« À l’issue du délai de trois mois prévu au premier alinéa, le périmètre 
peut être délimité ou étendu par arrêté du préfet, avec l’accord des 
établissements publics de coopération intercommunale compétents et des 
communes concernées. Cet accord doit être exprimé dans les conditions de 
majorité définies au III de l’article L. 122-3. 

« Le même arrêté : 
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« 1° En cas de délimitation d’un nouveau périmètre de schéma de 
cohérence territoriale, crée l’établissement public chargé de son élaboration 
et de son approbation prévu à l’article L. 122-4 ; 

« 2° En cas d’extension d’un périmètre de schéma de cohérence 
territoriale existant, étend le périmètre de l’établissement public chargé de 
son suivi prévu à l’article L. 122-4. 

« Art. L. 122-5-3. – Tout établissement public prévu à l’article 
L. 122-4 et tout établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de schéma de cohérence territoriale peuvent proposer 
au préfet d’engager la procédure prévue à l’article L. 122-5-1 en vue de 
l’extension du périmètre de son schéma de cohérence territoriale. 

« Dans ce cas, la proposition précise le nom des communes 
concernées. 

« Le préfet dispose d’un délai de trois mois à compter de la réception 
de la proposition pour répondre. Il motive son refus d’engager la procédure.  

« Le préfet n’est pas tenu par la liste des communes établie par 
l’établissement public à l’initiative de la proposition. » ; 

4° L’article L. 122-7 est ainsi modifié :  

a) Au deuxième alinéa, après les mots : « d’urbanisme », sont insérés 
les mots : « , du syndicat mixte de transport créé en application de 
l’article 30-1 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des 
transports intérieurs, s’il existe, » ;  

b) (nouveau) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Si le représentant de l’ensemble des organismes mentionnés à 

l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation, propriétaires 
ou gestionnaires de logements situés dans le périmètre du schéma de 
cohérence territoriale, en fait la demande, le président de l’établissement 
public lui notifie le projet de schéma afin de recueillir son avis. Cet avis est 
réputé favorable s’il n’a pas été rendu par écrit dans un délai de deux 
mois. » ; 

4° bis (nouveau) À l’article L. 122-8, les mots : « mentionné à l’article 
L. 122-1 » sont remplacés par les mots : « durables mentionné à l’article 
L. 122-1-3 » ; 
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5° À la seconde phrase du troisième alinéa de l’article L. 122-11, les 
mots : « ou compromettent gravement les principes énoncés aux articles 
L. 110 et L. 121-1 » sont remplacés par les mots : « compromettent 
gravement les principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, sont 
contraires à un projet d’intérêt général, autorisent une consommation 
excessive de l’espace, notamment en ne prévoyant pas la densification des 
secteurs desservis par les transports ou les équipements collectifs, ou ne 
prennent pas suffisamment en compte les enjeux relatifs à la préservation 
ou à la remise en bon état des continuités écologiques » ;  

6° L’article L. 122-13 est ainsi modifié : 

a) (nouveau) Après le mot : « développement », la fin de la première 
phrase du dernier alinéa est ainsi rédigée : « durables définie à l’article 
L. 122-1-3. » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

« Lorsque la modification ne concerne qu’un ou plusieurs 
établissements publics de coopération intercommunale compétents en 
matière de schéma de cohérence territoriale ou qu’une ou plusieurs 
communes non membres d’un tel établissement public, l’enquête publique 
peut n’être organisée que sur le territoire de ces établissements publics ou 
de ces communes. » ;  

7° La première phrase de l’article L. 122-14 est remplacée par deux 
phrases ainsi rédigées :  

« Au plus tard à l’expiration d’un délai de six ans à compter de la 
délibération portant approbation du schéma de cohérence territoriale, de la 
dernière délibération portant révision complète de ce schéma ou de la 
délibération ayant décidé son maintien en vigueur en application du présent 
article, l’établissement public prévu à l’article L. 122-4 procède à une 
analyse des résultats de l’application du schéma en matière 
d’environnement, de transports et de déplacements, de maîtrise de la 
consommation d’espace et d’implantation commerciale,  et délibère sur son 
maintien en vigueur ou sur sa révision partielle ou complète. Cette analyse 
est communiquée au public et à l’autorité administrative compétente en 
matière d’environnement mentionnée à l’article L. 121-12. » ;  

8° Après l’article L. 122-15, il est inséré un article L. 122-15-1 ainsi 
rédigé :  
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« Art. L. 122-15-1. – Lorsque le schéma de cohérence territoriale doit 
être révisé ou modifié pour être rendu compatible, dans les conditions 
prévues à l’article L. 111-1-1, avec les dispositions particulières aux zones 
de montagne et au littoral, ou pour permettre la réalisation d’un nouveau 
projet d’intérêt général, le préfet en informe l’établissement public prévu 
aux articles L. 122-4 ou L. 122-4-1. 

« Dans un délai de trois mois, l’établissement public fait connaître au 
préfet s’il entend opérer la révision ou la modification nécessaire. Dans la 
négative ou à défaut de réponse dans ce délai, le préfet peut engager et 
approuver, après avis de l’organe délibérant de l’établissement public et 
enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l’environnement, la révision ou la modification du 
schéma. Il en est de même si l’intention exprimée de l’établissement public 
de procéder à la révision ou à la modification n’est pas suivie, dans un délai 
de vingt-quatre mois à compter de la notification initiale du préfet, d’une 
délibération approuvant le projet correspondant. » ;  

8° bis (nouveau) À la première phrase de l’article L. 122-16, la 
référence : « au dernier alinéa de l’article L. 122-1 » est remplacée par la 
référence : « à l’article L. 122-1-14 » ; 

9° L’article L. 122-17 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« L’enquête publique est organisée dans les seules communes 
comprises dans le périmètre du schéma de secteur. » ;  

10° L’article L. 122-18 est ainsi modifié : 

a) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, si l’établissement public compétent a tenu le débat 
mentionné au premier alinéa de l’article L. 122-8 avant cette date, le 
schéma directeur devient caduc le 1er janvier 2013 si le schéma de 
cohérence territoriale n’a pas été approuvé. » ; 

a bis) (nouveau) Après le mot : « précitée », la fin du quatrième alinéa 
est supprimée ; 

b) L’avant-dernier alinéa est supprimé ; 

10° bis (nouveau) Au dernier alinéa de l’article L. 150-1, la référence : 
« L. 122-1 » est remplacée par la référence : « L. 122-1-12 » ; 
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11° et 12° (Supprimés) 

I bis (nouveau). – Dans un délai de six mois suivant la publication de 
la présente loi, les syndicats mixtes mentionnés à l’article L. 122-4-2 du 
code de l’urbanisme révisent leurs statuts, le cas échéant. 

I ter (nouveau). – À la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 
28-2 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports 
intérieurs, après les mots : « d’un réseau routier, », sont insérés les mots : 
« et, le cas échéant, le président de l’établissement public prévu à l’article 
L. 122-4 du code de l’urbanisme ». 

I quater (nouveau). – Au deuxième alinéa de l’article L. 302-2 du code 
de la construction et de l’habitation, après le mot : « État », sont insérés les 
mots : « , le cas échéant, le président de l’établissement public prévu à 
l’article L. 122-4 du code de l’urbanisme ». 

I quinquies (nouveau). – À l’article L. 212-12 du code du cinéma et de 
l’image animée, la référence : « L. 122-1 » est remplacée par la référence : 
« L. 122-1-14 ». 

II. – Le présent article entre en vigueur six mois après la publication de 
la présente loi, le cas échéant après son intégration à droit constant dans 
une nouvelle rédaction du livre Ier du code de l’urbanisme à laquelle il 
pourra être procédé en application de l’article 13 de la présente loi.  

Toutefois, les dispositions antérieurement applicables continuent de 
s’appliquer lorsqu’un schéma de cohérence territoriale est en cours 
d’élaboration ou de révision et que le projet de schéma a été arrêté par 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale avant la date prévue à l’alinéa précédent. 

Article 9 bis 

Le troisième alinéa de l’article L. 122-2 du code de l’urbanisme est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque le préfet statue sur une demande de dérogation aux 
dispositions du deuxième alinéa du présent article, il vérifie en particulier 
que le projet d’équipement commercial envisagé ne risque pas de porter 
atteinte aux équilibres d’un schéma de cohérence territoriale dont le 
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périmètre est limitrophe de la commune d’implantation du fait des flux de 
déplacements de personnes et de marchandises qu’il suscite. »  

Article 10  

I. – Le chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’urbanisme est 
ainsi modifié :  

1° L’article L. 123-1 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le plan local d’urbanisme respecte les principes énoncés aux articles 
L. 110 et L. 121-1. Il comprend un rapport de présentation, un projet 
d’aménagement et de développement durables, des orientations 
d’aménagement et de programmation, un règlement et des annexes. Chacun 
de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents 
graphiques. » ; 

b) Les deuxième à cinquième alinéas sont supprimés ;  

c) La première phrase du sixième alinéa est remplacée par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

« Lorsqu’il est élaboré par un établissement public de coopération 
intercommunale compétent, le plan local d’urbanisme couvre l’intégralité 
de son territoire. 

« Lorsqu’il est élaboré par une commune non membre d’un 
établissement public compétent, le plan local d’urbanisme couvre 
l’intégralité de son territoire. 

« Dans tous les cas, le plan local d’urbanisme ne couvre pas les parties 
de territoire couvertes par un plan de sauvegarde et de mise en valeur. » ; 

d) La deuxième phrase du sixième alinéa est remplacée par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Toutefois, dans les communes couvertes par un schéma de cohérence 
territoriale qui identifie les secteurs d’aménagement et de développement 
touristique d’intérêt intercommunal, un plan local d’urbanisme partiel 
couvrant ces secteurs peut être élaboré par un établissement public de 
coopération intercommunale compétent, sous réserve que chaque commune 
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concernée couvre sans délai le reste de son territoire par un plan local 
d’urbanisme et recueille l’avis de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent sur la compatibilité de son projet 
d’aménagement et de développement durables avec celui de l’établissement 
public. » ; 

e) Les troisième et quatrième phrases du sixième alinéa deviennent un 
septième alinéa ; 

f) Les deux dernières phrases du sixième alinéa deviennent un huitième 
alinéa ; 

1° bis (nouveau) L’article L. 123-1-1 devient l’article L. 123-1-9 ; 

1° ter (nouveau) L’article L. 123-1-2, dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi, devient l’article L. 123-1-10 et est ainsi modifié : 

a) Au début du premier alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque les conditions de desserte par les transports publics réguliers 
le permettent, le règlement peut fixer un nombre maximal d’aires de 
stationnement à réaliser lors de la construction de bâtiments destinés à un 
usage autre que d’habitation. » ; 

b) Au deuxième alinéa, après le mot : « acquisition », sont insérés les 
mots : « ou de la concession » ; 

1° quater (nouveau) L’article L. 123-1-3, dans sa rédaction antérieure 
à la présente loi, devient l’article L. 123-1-11 ;  

2° a) Après l’article L. 123-1-1, il est inséré un article L. 123-1-1-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 123-1-1-1. – Lorsqu’il est élaboré par un établissement public 
de coopération intercommunale compétent, le plan local d’urbanisme peut 
comporter des plans de secteur qui couvrent, chacun, l’intégralité du 
territoire d’une ou plusieurs communes membres de l’établissement public 
de coopération intercommunale et qui précisent les orientations 
d’aménagement et de programmation ainsi que le règlement spécifiques à 
ce secteur. » ; 

b) Les articles L. 123-1-2 et L. 123-1-3 sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 123-1-2. – Le rapport de présentation explique les choix 
retenus pour établir le projet d’aménagement et de développement 
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durables, les orientations d’aménagement et de programmation et le 
règlement. 

« Il s’appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions 
économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 
développement économique, de surfaces agricoles, de développement 
forestier, d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équilibre social 
de l’habitat, de transports, de commerce, d’équipements et de services. 

« Il présente une analyse de la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers. 

« Il justifie les objectifs compris dans le projet d’aménagement et de 
développement durables au regard des objectifs de consommation de 
l’espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au 
regard des dynamiques économiques et démographiques. 

« Art. L. 123-1-3. – Le projet d’aménagement et de développement 
durables définit les orientations générales des politiques d’aménagement, 
d’équipement, d’urbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques. 

« Le projet d’aménagement et de développement durables arrête les 
orientations générales concernant l’habitat, les transports et les 
déplacements, le développement des communications numériques, 
l’équipement commercial, le développement économique et les loisirs, 
retenues pour l’ensemble de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune. 

« Il fixe des objectifs de modération de la consommation de l’espace et 
de lutte contre l’étalement urbain. » ; 

3° Après l’article L. 123-1-3, il est inséré un article L. 123-1-4 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 123-1-4. – Dans le respect des orientations définies par le 
projet d’aménagement et de développement durables, les orientations 
d’aménagement et de programmation comprennent des dispositions portant 
sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements. 

« 1. En ce qui concerne l’aménagement, les orientations peuvent 
définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l’environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter 
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contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune. 

« Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à 
l’urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants. 

« Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en 
valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 

« Elles peuvent prendre la forme de schémas d’aménagement et 
préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. 

« 2. En ce qui concerne l’habitat, elles définissent les objectifs et les 
principes d’une politique visant à répondre aux besoins en logements et en 
hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à 
améliorer l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en 
assurant entre les communes et entre les quartiers d’une même commune 
une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements. 

« Elles tiennent lieu du programme local de l’habitat défini par les 
articles L. 302-1 à L. 302-4 du code de la construction et de l’habitation. 

« 3. En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles 
définissent l’organisation des transports de personnes et de marchandises, 
de la circulation et du stationnement. 

« Elles tiennent lieu du plan de déplacements urbains défini par les 
articles 28 à 28-4 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation 
des transports intérieurs. 

« Lorsqu’un plan local d’urbanisme est établi et approuvé par une 
commune non membre d’un établissement public de coopération 
intercommunale, il ne comprend pas les règles, orientations et 
programmations prévues au 2 et au présent 3. Lorsqu’un plan local 
d’urbanisme est établi et approuvé par un établissement public de 
coopération intercommunale qui n’est pas autorité compétente pour 
l’organisation des transports urbains, il ne comprend pas les règles, 
orientations et programmations prévues au présent 3. » ; 

4° Les septième à vingt-septième alinéas de l’article L. 123-1 
deviennent l’article L. 123-1-5, qui est ainsi modifié : 
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aa) Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Le règlement fixe... 
(le reste sans changement). » ; 

ab) (nouveau) Au même alinéa, le mot : « durable » est remplacé par le 
mot : « durables » ; 

ac) (nouveau) Au deuxième alinéa, les mots : « Ils peuvent » sont 
remplacés par les mots : « Le règlement peut » ; 

a) Le 11° est ainsi rédigé : 

« 11° Fixer les conditions de desserte par les voies et réseaux des 
terrains susceptibles de recevoir des constructions ou de faire l’objet 
d’aménagements. Il peut délimiter les zones visées à l’article L. 2224-10 du 
code général des collectivités territoriales concernant l’assainissement et 
les eaux pluviales ; » 

b) Après le 13°, il est inséré un 13° bis ainsi rédigé : 

« 13° bis Dans des secteurs situés à proximité des transports collectifs 
existants ou programmés, imposer dans des secteurs qu’il délimite une 
densité minimale de construction ; » 

c) Le 14° est ainsi rédigé : 

« 14° Imposer aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, notamment dans les secteurs qu’il ouvre à l’urbanisation, 
de respecter des performances énergétiques et environnementales 
renforcées qu’il définit. 

« Dans les zones naturelles, agricoles ou forestières, le règlement peut 
délimiter des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans 
lesquels des constructions peuvent être autorisées à la condition qu'elles ne 
portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la 
sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. Le règlement précise les 
conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions 
permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur 
compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de 
la zone. 

« Le règlement peut, notamment dans les secteurs qu’il ouvre à 
l’urbanisation, imposer aux constructions, travaux, installations et 
aménagements de respecter en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques des critères de qualité renforcés qu’il définit. 
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« Dans les cas visés au cinquième alinéa du II de l’article L. 752-1 du 
code de commerce, les plans locaux d’urbanisme peuvent comporter le 
document d’aménagement commercial défini à cet article ; » 

d) (nouveau) À la fin du 15°, les mots : « qu’ils fixent » sont remplacés 
par les mots : « qu’il fixe » ; 

5° (Supprimé) 

6° Le vingt-huitième alinéa de l’article L. 123-1 devient 
l’article L. 123-1-6 ; 

6° bis Après l’article L. 123-1-3, il est inséré un article L. 123-1-6-1 
ainsi rédigé : 

« Art . L. 123-1-6-1. –  Quand le plan local d’urbanisme est élaboré par 
un établissement public de coopération intercommunale et n’est pas situé 
dans le périmètre d’un schéma de cohérence territoriale, il peut, après 
accord du préfet, comprendre celles des dispositions d’urbanisme qui 
ressortent de la seule compétence des schémas de cohérence territoriale. 
L’accord du préfet porte sur le fait que le périmètre du plan local 
d’urbanisme permet d’atteindre les objectifs visés au premier alinéa du IV 
de l’article L. 122-3. Le plan local d’urbanisme a alors les effets du schéma 
de cohérence territoriale. » ; 

6° ter Le vingt-neuvième alinéa de l’article L. 123-1 devient l’article 
L. 123-1-7 ; 

7° Les trentième, trente et unième et trente-deuxième alinéas de 
l’article L. 123-1 deviennent l’article L. 123-1-8, qui est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le plan local d’urbanisme prend en compte, lorsqu’ils existent, les 
schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat-énergie 
territoriaux. » ; 

8° à 10° (Supprimés) 

10° bis (nouveau) Au deuxième alinéa de l’article L. 123-5, la 
référence : « au troisième alinéa de l’article L. 123-1 » est remplacée par la 
référence : « à l’article L. 123-1-4 » ; 

11° L’article L. 123-6 est ainsi modifié : 
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a) La première phrase du premier alinéa est remplacée par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Le plan local d’urbanisme est élaboré à l’initiative et sous la 
responsabilité de l’établissement public de coopération intercommunale 
lorsqu’il est doté de la compétence en matière de plan local d’urbanisme, 
en concertation avec les communes membres. 

« Dans les autres cas, le plan local d’urbanisme est élaboré à 
l’initiative et sous la responsabilité de la commune, le cas échéant en 
concertation avec l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre dont elle est membre. » ; 

b) (Supprimé) 

12° Au début de l’article L. 123-7, les mots : « À l’initiative du 
maire » sont remplacés par les mots : « À l’initiative du président de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu 
par le deuxième alinéa de l’article L. 123-6, du maire, » ; 

13° L’article L. 123-8 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « le président de l’établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière de programme local 
de l’habitat dont la commune est membre, » sont supprimés ; 

b) Les troisième et dernier alinéas sont remplacés par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

« Il en est de même, lorsque le plan est élaboré par une commune qui 
n’est pas membre d’un établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme, du 
président de cet établissement. 

« Le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme ou, dans 
le cas prévu par le deuxième alinéa de l’article L. 123-6, le maire peut 
recueillir l’avis de tout organisme ou association compétent en matière 
d’aménagement du territoire, d’urbanisme, d’environnement, 
d’architecture, d’habitat et de déplacements, y compris des collectivités 
territoriales des États limitrophes. 

« Si le représentant de l’ensemble des organismes mentionnés à 
l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation propriétaires 
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ou gestionnaires de logements situés sur le territoire de la commune en fait 
la demande, le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l’article 
L. 123-6, le maire lui notifie le projet de plan local d’urbanisme afin de 
recueillir son avis. Cet avis est réputé favorable s’il n’a pas été rendu dans 
un délai de deux mois. » ; 

14° L’article L. 123-9 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « du conseil municipal » sont 
remplacés par les mots : « de l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale et des conseils municipaux ou, dans le cas 
prévu par le deuxième alinéa de l’article L. 123-6, du conseil municipal » ; 

a bis (nouveau) À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 123-9, les mots : « mentionné à l’article L. 123-1» sont remplacés par les 
mots : « durables mentionné à l’article L. 123-1-3 » ; 

b) Au début de la première phrase du second alinéa, les mots : « Le 
conseil municipal » sont remplacés par les mots : « L’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu 
par le deuxième alinéa de l’article L. 123-6, le conseil municipal » ; 

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’une commune membre de l’établissement public de 
coopération intercommunale émet un avis défavorable sur les orientations 
d’aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui 
la concernent directement, l’organe délibérant compétent de l’établissement 
public de coopération intercommunale délibère à nouveau et arrête le projet 
de plan local d’urbanisme à la majorité des deux tiers de ses membres. » ; 

15° Après l’article L. 123-9, il est inséré un article L. 123-9-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 123-9-1. – Lorsque le plan local d’urbanisme est élaboré par 
une commune qui n’est ni membre d’un établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d’urbanisme, ni membre d’une autorité organisatrice de transports urbains, 
et qui est située à moins de quinze kilomètres de la périphérie d’une 
agglomération de plus de 50 000 habitants, le maire recueille l’avis de 
l’autorité organisatrice des transports urbains sur les orientations du projet 
d’aménagement et de développement durables. 
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« Le présent article n’est pas applicable aux communes situées en 
Île-de-France. » ; 

16° À la fin de la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 123-10, les mots : « le maire » sont remplacés par les mots : « le 
président de l’établissement public de coopération intercommunale ou, 
dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l’article L. 123-6, le maire » ; 

17° Au deuxième alinéa de l’article L. 123-10, à l’article L. 123-12-1 
et au premier alinéa de l’article L. 123-13, les mots : « du conseil 
municipal » sont remplacés par les mots : « de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu 
par le deuxième alinéa de l’article L. 123-6, du conseil municipal » ; 

18° L’article L. 123-12 est ainsi modifié : 

a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Toutefois, il ne devient exécutoire qu’après l’intervention des 
modifications demandées par le préfet lorsque celui-ci, dans le délai d’un 
mois mentionné au premier alinéa, notifie par lettre motivée à 
l’établissement public de coopération intercommunale ou à la commune les 
modifications qu’il estime nécessaire d’apporter au plan, lorsque les 
dispositions de celui-ci : » ; 

b)  Aux a et d après le mot : « aménagement », sont insérés les mots : 
« maintenues en vigueur après la publication de la loi n°             du              
portant engagement national pour l’environnement » ; 

c) Le b est ainsi rédigé : 

« b) Compromettent gravement les principes énoncés aux 
articles L. 110 et L. 121-1, sont contraires à un projet d’intérêt général, 
autorisent une consommation excessive de l’espace, notamment en ne 
prévoyant pas la densification des secteurs desservis par les transports ou 
les équipements collectifs, ou ne prennent pas suffisamment en compte les 
enjeux relatifs à la préservation ou à la remise en bon état des continuités 
écologiques ; » 

d) Au d, les mots : « le plan local d’urbanisme est exécutoire dès 
publication et transmission au préfet de la délibération approuvant les 
modifications demandées » sont supprimés ; 

e) Sont ajoutés des e et f ainsi rédigés : 
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« e) Font apparaître une ou des incompatibilités manifestes avec 
l’organisation des transports prévue par l’autorité organisatrice des 
transports territorialement compétente ; 

« f) Font apparaître une ou des incompatibilités manifestes avec le 
programme local de l’habitat. » ; 

18° bis À la deuxième phrase de l’article L. 123-12-1, les mots : « Le 
conseil municipal » sont remplacés par les mots : « L’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu 
par le deuxième alinéa de l’article L. 123-6, le conseil municipal »  et la 
référence : « L. 123-1-1 » est remplacée par la référence : « L. 123-1-9 » ; 

18° ter (nouveau) Après le mot : « développement », la fin du a de 
l’article L. 123-13 est ainsi rédigée : « durables mentionné à l’article 
L. 123-1-3 ; » 

19° À la première phrase du neuvième alinéa de l’article L. 123-13, les 
mots : « du maire » sont remplacés par les mots : « du président de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu 
par le deuxième alinéa de l’article L. 123-6, du maire » ; 

20° L’article L. 123-13-1 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « la commune ou l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent procède, au plus tard à l’expiration d’un délai 
de dix ans » sont remplacés par les mots : « l’établissement public de 
coopération intercommunale ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa 
de l’article L. 123-6, la commune procède, au plus tard à l’expiration d’un 
délai de six ans » ; 

b) Sont ajoutés les mots : « et de la maîtrise de la consommation des 
espaces » ; 

21° L’article L. 123-14 est ainsi modifié : 

a) À la fin du premier alinéa, les mots : « la commune » sont 
remplacés par les mots : « l’établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l’article 
L. 123-6, la commune » ; 

b) À la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « la commune » 
sont remplacés par les mots : « l’établissement public de coopération 
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intercommunale ou la commune »  et les mots : « elle entend » sont 
remplacés par les mots : « il ou elle entend » ; 

c) À la deuxième phrase du même alinéa, les mots : « du conseil 
municipal » sont remplacés par les mots : « de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou du conseil 
municipal » ; 

d) À la troisième phrase du même alinéa, les mots : « de la commune » 
sont remplacés par les mots : « de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune » ; 

e) (nouveau) À l’avant-dernier et au dernier alinéas, la référence : 
« dernier alinéa de l’article L. 123-1 » est remplacée par la référence : 
« troisième alinéa de l’article L. 123-1-8 » ; 

22° À la première phrase de l’article L. 123-15, les mots : « la 
commune » sont remplacés par les mots : « l’établissement public de 
coopération intercommunale ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa 
de l’article L. 123-6, la commune » ; 

23° Le b de l’article L. 123-16 est ainsi rédigé : 

« b) L’acte déclaratif d’utilité publique ou la déclaration de projet est 
pris après que les dispositions proposées pour assurer la mise en 
compatibilité du plan ont fait l’objet d’un examen conjoint du représentant 
de l’État dans le département, du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent, du maire de la commune sur le 
territoire de laquelle est situé le projet, de l’établissement public mentionné 
à l’article L. 122-4, s’il en existe un, de la région, du département et des 
organismes mentionnés à l’article L. 121-4, et après avis de l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l’article 
L. 123-6, du conseil municipal. » ; 

24° L’article L. 123-18 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est supprimé ; 

b) Au deuxième alinéa, le mot : « également » est supprimé ; 

25° (nouveau) Au dernier alinéa de l’article L. 123-19, la référence : 
« du troisième alinéa de l’article L. 123-1 » est remplacée par la référence : 
« de l’article L. 123-1-4 » ; 

 

 

 

 

 

 

 

 



– 46 – 

26° (nouveau) À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 127-1, le mot : « durable » est remplacé par le mot : « durables » ; 

27° (nouveau) À la seconde phrase de l’article L. 300-6, le mot : 
« durable » est remplacé par le mot : « durables » ; 

28° L’article L. 313-1 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa du III, la référence : « du deuxième alinéa de 
l’article L. 123-1 » est remplacée par la référence : « de l’article 
L. 123-1-3 » ; 

b) Aux première et deuxième phrases du premier alinéa du IV, le mot : 
« durable » est remplacé par le mot : « durables » ; 

29° (nouveau) À l’article L. 332-7-1, la référence : « L. 123-1-2 » est 
remplacée par la référence : « L. 123-1-10 » ; 

31°  (nouveau) À la fin du premier alinéa de l’article L. 473-2, la 
référence : « L. 123-1 » est remplacée par la référence : « L. 123-1-5 » ; 

25° septies (nouveau) Le début de l’article L. 710-6 est ainsi rédigé :  

« Art. L. 710-6. – Pour l’application de l’article L. 123-1-8, les mots : 
“du schéma de cohérence territoriale, du schéma de secteur” figurant au 
deuxième alinéa… (le reste sans changement). » ; 

32° (nouveau) À l’article L. 710-6-1, la référence : « L. 123-1-3 » est 
remplacée par la référence : « L. 123-1-11 ». 

I bis (nouveau). – Au 4° du II de l’article L. 13-15 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, la référence : « L. 123-1 » est 
remplacée par la référence : « L. 123-1-5 ». 

I ter (nouveau). – À la première phrase de l’article L. 342-18 du code 
du tourisme, la référence : « L. 123-1 » est remplacée par la référence : 
« L. 123-1-5». 

I quater (nouveau). – Au premier alinéa de l’article L. 342-23 du code 
du tourisme, la référence : « L. 123-1 » est remplacée par la référence : 
« L. 123-1-5» . 

I quinquies (nouveau). – Aux première et seconde phrases du 
quatrième alinéa du IV de l’article 22 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
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d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire, le mot : 
« durable » est remplacé par le mot : « durables ». 

II. – Le présent article entre en vigueur six mois après la publication de 
la présente loi, le cas échéant après son intégration à droit constant dans 
une nouvelle rédaction du livre Ier du code de l’urbanisme à laquelle il 
pourra être procédé en application de l’article 13 de la présente loi.  

Toutefois, les dispositions antérieurement applicables continuent de 
s’appliquer lorsqu’un plan local d’urbanisme est en cours d’élaboration ou 
de révision et que le projet de plan a été arrêté par l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou le conseil 
municipal avant la date prévue au premier alinéa. 

Article 11 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 128-1 du code de l’urbanisme est 
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :  

« Dans les zones urbaines ou à urbaniser, un dépassement des règles 
relatives au gabarit et à la densité d’occupation des sols résultant du plan 
local d’urbanisme ou du document d’urbanisme en tenant lieu peut être 
autorisé, par décision du conseil municipal ou de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d’urbanisme, dans la limite de 30 % et dans le respect 
des autres règles établies par le document, pour les constructions 
satisfaisant à des critères de performance énergétique élevée ou alimentées 
à partir d’équipements performants de production d’énergie renouvelable 
ou de récupération. 

« Le premier alinéa n’est pas applicable dans un secteur sauvegardé, 
dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 
créée en application de l’article L. 642-1 du code du patrimoine, dans le 
périmètre de protection d’un immeuble classé ou inscrit au titre des 
monuments historiques défini par l’article L. 621-30-1 du même code, dans 
un site inscrit ou classé en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du 
code de l’environnement, à l’intérieur du cœur d’un parc national délimité 
en application de l’article L. 331-2 du même code, ni aux travaux portant 
sur un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou 
adossé à un immeuble classé, ou sur un immeuble protégé en application du 
7° de l’article L. 123-1 du présent code. Il ne peut permettre de déroger aux 
servitudes d’utilité publique visées à l’article L. 126-1. »  
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II. – L’article L. 128-2 du même code est ainsi rédigé :  

« Art. L. 128-2. – La délibération du conseil municipal ou de l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale peut 
décider de moduler le dépassement prévu à l’article L. 128-1 sur tout ou 
partie du territoire concerné de la commune ou de l’établissement public de 
coopération intercommunale. Elle peut supprimer ce dépassement dans des 
secteurs limités, sous réserve d’une justification spéciale motivée par la 
protection du patrimoine bâti, des paysages ou des perspectives 
monumentales et urbaines. 

« Le projet de délibération du conseil municipal ou de l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale prévue 
au premier alinéa est mis à disposition du public afin de recueillir ses 
observations, pendant une durée d’un mois. 

« Lorsque le conseil municipal ou l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale fait usage de la 
faculté de modulation de cette possibilité de dépassement, il ne peut 
modifier la délibération prise en ce sens avant l’expiration d’un délai de 
deux ans. » 

III. – (Non modifié)  

IV. – Au deuxième alinéa de l’article L. 128-1 du même code, dans sa 
rédaction résultant de la présente loi, dans un délai de six mois à compter 
de la publication de cette même loi, la référence : « 7° de l’article L. 123-
1 » est remplacée par la référence : « 7° de l’article L. 123-1-5 ». 

Article 11 bis (nouveau) 

Le second alinéa de l’article L. 145-1 du code de l’urbanisme est 
supprimé. 

Article 12  

I. – L’article L. 141-1 du code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

a) Au neuvième alinéa, les mots : « quatrième et cinquième » sont 
remplacés par les mots : « sixième et septième » ; 
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b) Le dixième alinéa est supprimé ; 

c) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les schémas de cohérence territoriale et, en l’absence de schéma de 
cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme, les cartes communales 
ou les documents en tenant lieu doivent être compatibles avec le schéma 
directeur de la région d’Île-de-France. » 

II. – Après l’article L. 141-1-2 du même code, il est inséré un article 
L. 141-1-3 ainsi rédigé :  

« Art. L. 141-1-3. – Lorsque le schéma directeur de la région d’Île-de-
France doit être révisé ou modifié pour assurer sa conformité aux règles et 
dispositions prévues au quatrième alinéa de l’article L. 141-1, le 
représentant de l’État dans la région en informe le président du conseil 
régional. 

« Dans le délai de trois mois à compter de la demande adressée au 
président du conseil régional par le représentant de l’État, le conseil 
régional fait connaître à celui-ci si elle entend opérer la révision ou la 
modification nécessaire. 

« Dans la négative ou à défaut de réponse dans ce délai, le représentant 
de l’État dans la région peut engager et arrêter la révision ou la 
modification du schéma après avis du conseil régional, des conseils 
généraux et organes délibérants des communautés d’agglomération 
concernés de la région. Il en est de même si l’intention exprimée de la 
région de procéder à la révision ou à la modification n’est pas suivie, dans 
un délai de vingt-quatre mois à compter de la notification de la demande 
initiale du représentant de l’État dans la région, d’une délibération 
approuvant le projet correspondant. 

« La révision ou la modification sont approuvées par décret en Conseil 
d’État, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l’environnement. » 

Article 12 bis (nouveau) 

L’article L. 300-6 du code de l’urbanisme est complété par six alinéas 
ainsi rédigés : 

« Lorsque la déclaration de projet est adoptée par l’État, elle peut 
procéder aux adaptations nécessaires du schéma directeur de la région d'Île-
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de-France, d’un schéma d'aménagement régional des régions d'outre-mer, 
du plan d'aménagement et de développement durable de Corse, d’une 
charte de parc naturel régional ou de parc national, du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux, du schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux, de la zone de protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager, du schéma régional de cohérence écologique ou du plan 
climat-énergie territorial. Ces adaptations sont effectuées dans le respect 
des dispositions législatives et réglementaires applicables au contenu de ces 
règlements ou de ces servitudes. 

« Les dispositions proposées sont présentées dans le cadre des 
procédures prévues par les articles L. 122-15 et L. 123-16, auxquelles les 
autorités ou services compétents pour élaborer les documents mentionnés à 
l’alinéa précédent sont invités à participer. 

« Lorsque les adaptations proposées portent sur le schéma directeur de 
la région d'Île-de-France, un schéma d'aménagement régional des régions 
d'outre-mer ou le plan d'aménagement et de développement durable de 
Corse, elles sont soumises pour avis, avant l’enquête publique, au conseil 
régional ou à l’Assemblée de Corse. Leur avis est réputé favorable s’il n’est 
pas émis dans le délai de trois mois. Ces avis sont joints au dossier soumis 
à enquête publique. En cas d’avis défavorable, la déclaration de projet ne 
peut être prise que par décret en Conseil d’État. 

« Une déclaration de projet peut être prise par décision conjointe d’une 
collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales et 
de l’État. 

« Lorsque l’action, l’opération d’aménagement ou le programme de 
construction est susceptible d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement, les dispositions nécessaires pour mettre en compatibilité 
les documents d’urbanisme ou pour adapter les règlements et servitudes 
mentionnés au deuxième alinéa font l’objet d’une évaluation 
environnementale, au sens de la directive 2001/42/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l’évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application 
du présent article. » 

Article 12 ter (nouveau) 

L’article L. 480-8 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé : 
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« Les astreintes sont liquidées et recouvrées par l'État, pour le compte 
de la ou des communes aux caisses desquelles sont reversées les sommes 
perçues, après prélèvement de 4 % de celles-ci pour frais d'assiette et de 
recouvrement. » 

Article 13  

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à procéder, par voie d’ordonnances, à une 
nouvelle rédaction des dispositions législatives du code de l’urbanisme afin 
d’en clarifier la rédaction et le plan. Cette nouvelle codification sera 
effectuée à droit constant après intégration des dispositions issues de la 
présente loi et sous réserve des modifications qui seraient rendues 
nécessaires pour assurer le respect de la hiérarchie des normes, la 
cohérence rédactionnelle des textes, pour harmoniser l’état du droit et 
abroger les dispositions obsolètes ou devenues sans objet.  

Les ordonnances prises sur le fondement du premier alinéa peuvent en 
outre : 

1° Clarifier et simplifier les procédures d’élaboration, de modification 
et de révision des documents d’urbanisme ; 

2° Clarifier les dispositions relatives aux  établissements publics 
fonciers et d’aménagement, et mieux  distinguer le cadre juridique qui leur 
est applicable, en précisant  leurs compétences  et missions, et en rénovant 
leur mode de gouvernance ;  

3° Unifier et simplifier la définition des surfaces de plancher prises en 
compte dans le droit de l’urbanisme ;  

4° et 5° (Supprimés)   

6° Apporter au régime des permis de construire et des autorisations 
d’urbanisme issu de l’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 
relative au permis de construire et aux autorisations d’urbanisme et de 
l’ordonnance n° 2005-1128 du 8 septembre 2005 relative aux monuments 
historiques et aux espaces protégés les corrections dont la mise en œuvre de 
la réforme pourrait faire apparaître la nécessité ; 

7° et 8° (Supprimés)  
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9° Actualiser les dispositions applicables à Mayotte en procédant aux 
adaptations nécessaires.  

Les ordonnances prévues au présent article doivent être prises dans un 
délai de dix-huit mois suivant la publication de la présente loi.  

Pour chaque ordonnance, un projet de loi de ratification est déposé 
devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter de sa 
publication.  

Article 13 bis A (nouveau) 

Au début du dernier alinéa des articles L. 160-1 et L. 480-1 du code 
de l’urbanisme, les mots : « La commune peut exercer les droits reconnus à 
la partie civile, en ce qui concerne les fais commis sur son » sont remplacés 
par les mots : « la commune, ainsi que l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme, peuvent 
exercer les droits reconnus à la partie civile, en ce qui concerne les faits 
commis sur leur ». 

Article 13 bis 

(Supprimé) 

Article 13 ter (nouveau) 

Après l’article L. 5311-3 du code général des collectivités territoriales, 
il est inséré un article L. 5311-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 5311-4. – Tout projet d’extension du périmètre d’urbanisation 
d’une agglomération nouvelle est soumis pour avis aux conseils 
municipaux des communes concernées. A défaut d’avis favorable de 
chacun de ces conseils municipaux, le projet d’extension ne peut être 
reproposé aux communes concernées qu’à l’issue d’un délai de dix-huit 
mois. En cas de nouvel avis défavorable d’un des conseils municipaux, la 
décision est prise par décret en Conseil d’État. » 
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Article 14 

I. – Le chapitre II du titre IV du livre VI du code du patrimoine est 
ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II 

« Aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine 

« Art. L. 642-1. – Une aire de mise en valeur de l'architecture et du 
patrimoine peut être créée à l'initiative de la ou des communes ou, d'un 
établissement public de coopération intercommunale, lorsqu'il est 
compétent en matière d’élaboration du plan local d'urbanisme, sur un ou 
des territoires présentant un intérêt culturel, architectural, urbain, paysager, 
historique ou archéologique. 

« Elle a pour objet de promouvoir la mise en valeur du patrimoine bâti 
et des espaces dans le respect du développement durable. Elle est fondée 
sur un diagnostic architectural, patrimonial et environnemental, prenant en 
compte les orientations du projet d'aménagement et de développement 
durables du plan local d’urbanisme, afin de garantir la qualité architecturale 
des constructions existantes et à venir ainsi que l’aménagement des 
espaces. 

« L’aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine a le 
caractère de servitude d'utilité publique. 

« Art. L. 642-2. – Le dossier relatif à la création de l'aire de mise en 
valeur de l'architecture et du patrimoine comporte : 

« - un rapport de présentation des objectifs de l'aire. Ces objectifs sont 
fondés sur le diagnostic mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 642-1 
et déterminés en fonction du projet d'aménagement et de développement 
durables du plan local d'urbanisme s'il est entré en vigueur ; 

« – un règlement comprenant des prescriptions ; 

« – et un document graphique faisant apparaître le périmètre de l'aire, 
une typologie des constructions, les immeubles protégés, bâtis ou non, dont 
la conservation est imposée et, le cas échéant, les conditions spéciales 
relatives à l'implantation, à la morphologie et aux dimensions des 
constructions. 
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« Le règlement de l’aire de mise en valeur de l'architecture et du 
patrimoine contient des règles relatives : 

« – à la qualité architecturale des constructions nouvelles ou des 
aménagements de constructions existantes ainsi qu’à la conservation ou à  
la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces naturels ou urbains ;  

« – à l'intégration architecturale et à l'insertion paysagère des 
constructions, ouvrages, installations ou travaux visant tant à l'exploitation 
des énergies renouvelables ou aux économies d'énergie qu'à la prise en 
compte d'objectifs environnementaux. 

« Art. L. 642-3. –  La mise à l'étude de la création ou de la révision de 
l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine est décidée par 
délibération de l’organe délibérant de  l’autorité mentionnée au premier 
alinéa de l'article L. 642-1. La délibération mentionne les modalités de la 
concertation prévue à l'article L. 300-2 du code de l'urbanisme. 

« Le projet de création ou de révision de l'aire de mise en valeur de 
l'architecture et du patrimoine est arrêté par délibération de cette autorité. 
Le projet arrêté est soumis à l'avis de la commission régionale du 
patrimoine et des sites  prévue à l’article L. 612-1 du présent code. 

« Ce projet donne lieu  à un examen conjoint des personnes publiques 
mentionnées au b de l'article L. 123-16 du code de l'urbanisme. 

« Il fait l'objet d'une enquête publique conduite par les autorités 
compétentes concernées. L’organe délibérant de l’autorité mentionnée au 
premier alinéa de l’article L. 642-1 du présent code peut, par délibération, 
désigner à cette fin l’une de ces autorités compétentes concernées.  

« Lorsque le projet n'est pas compatible avec les dispositions du plan 
local d'urbanisme, l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine  
ne peut être créée que si celui-ci a été mis en compatibilité avec ses 
dispositions selon la procédure définie à l'article L. 123-16 du code de 
l'urbanisme. 

« Après accord du préfet, l'aire de mise en valeur de l'architecture et du 
patrimoine est créée ou révisée par délibération de l’autorité mentionnée au 
premier alinéa de l'article L. 642-1 du présent code. Lorsque l'enquête 
publique précitée a porté à la fois sur l'aire et sur un plan local d’urbanisme, 
l'acte portant création ou révision de l'aire prononce également la révision 
ou la modification du plan local d’urbanisme. 
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« Art. L. 642-4. –  Une aire de mise en valeur de l'architecture et du 
patrimoine peut également être modifiée lorsqu'il n'est pas porté atteinte à 
l'économie générale de ses dispositions relatives à la protection du 
patrimoine bâti et des espaces. La modification est prononcée, après 
enquête publique puis accord du préfet, par délibération de l’organe 
délibérant de  de l’autorité mentionnée au premier alinéa de l'article 
L. 642-1. 

« La modification de l'aire de mise en valeur de l'architecture et du 
patrimoine emporte, le cas échéant, la modification du plan local 
d'urbanisme. 

« Art. L. 642-5. –  Une instance consultative, associant : 

« – des représentants de la ou des collectivités territoriales et des 
établissements publics de coopération intercommunale intéressés,  

« – le préfet ou son représentant,  

« –  le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement ou du 
logement ou son représentant, 

« – le directeur régional des affaires culturelles ou son représentant, 

« – ainsi que des personnes qualifiées, d'une part, au titre de la 
protection du patrimoine et, d'autre part, au titre des intérêts économiques 
concernés,  

« est constituée par délibération de l’organe délibérant de l’autorité 
mentionnée au premier alinéa de l'article L. 642-1 lors de la mise à l'étude 
de la création ou de la révision d'une aire de mise en valeur de l'architecture 
et du patrimoine. 

« Cette instance consultative a pour mission d’assurer le suivi de la 
conception et de la mise en œuvre des règles applicables à l'aire de mise en 
valeur de l'architecture et du patrimoine. Dans le cadre de l'instruction des 
demandes d'autorisation de travaux, elle peut être consultée par l'autorité 
compétente pour délivrer l’autorisation sur tout projet d'opération 
d'aménagement, de construction ou de démolition, notamment lorsque 
celui-ci nécessite une adaptation mineure des dispositions de l'aire de mise 
en valeur de l'architecture et du patrimoine. 

« Lorsque l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine 
intéresse, en tout ou partie, une commune sur le territoire de laquelle un 
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secteur sauvegardé a été créé en application de l'article L. 313-1 du code de 
l'urbanisme, le préfet peut décider, après délibération de la ou des 
collectivités territoriales, l'extension des compétences de la commission 
locale du secteur sauvegardé constituée en application du même article 
L. 313-1 à celles mentionnées au septième alinéa du présent article.  

« Art. L. 642-6 –  Tous travaux, à l'exception des travaux sur 
monument historique classé, ayant pour objet ou pour effet de transformer 
ou de modifier l'aspect d'un immeuble, bâti ou non, compris dans le 
périmètre d'une aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine 
instituée en application de l'article L. 642-1, sont soumis à une autorisation 
préalable délivrée par l'autorité compétente mentionnée aux articles L. 422-
1 à L. 422-8 du code de l'urbanisme. Cette autorisation peut être assortie de 
prescriptions particulières destinées à rendre le projet conforme aux 
prescriptions du règlement de l'aire. 

« L’autorité compétente transmet le dossier à l’architecte des 
Bâtiments de France. À compter de sa saisine, l’architecte des Bâtiments de 
France statue dans un délai d’un mois. En cas de silence à l’expiration de 
ce délai, l’architecte des Bâtiments de France est réputé avoir approuvé le 
permis ou la décision de non-opposition à déclaration préalable, qui vaut 
alors autorisation préalable au titre du présent article. Dans le cas contraire, 
l'architecte des Bâtiments de France transmet son avis défavorable motivé 
ou sa proposition de prescriptions motivées à l'autorité compétente.  

« En cas de désaccord avec l’avis ou la proposition de l'architecte des 
Bâtiments de France, l'autorité compétente transmet le dossier accompagné 
de son projet de décision au préfet de région qui instruit le projet. À 
compter de sa saisine, ce dernier statue : 

« – dans un délai de quinze jours s'il s'agit d'une autorisation spéciale 
ou d'une déclaration préalable ;  

« – dans un délai d'un mois s'il s'agit d'un permis, et, après avoir 
entendu, le cas échéant, l'instance consultative prévue à l'article L. 642-5. 

« En cas de silence à l'expiration des délais précités, le préfet de région 
est réputé avoir approuvé le projet de décision. 

« Toutefois, le ministre chargé des monuments historiques et des 
espaces protégés peut évoquer les dossiers relevant d’un intérêt national 
dont le préfet de région est saisi en application du présent article. Dans ce 
cas, il émet, dans un délai de quatre mois à compter de l'enregistrement de 
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la demande d'autorisation préalable, une décision qui s'impose à l'autorité 
compétente pour la délivrance de ladite autorisation. Cette décision ne peut 
être contestée que par voie juridictionnelle. À défaut, le silence gardé par le 
ministre vaut approbation implicite de la demande d'autorisation. 

« Le présent article est applicable aux zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager prévues par l’article L. 642-8  
pour les demandes de permis ou de déclaration préalable de travaux 
déposées à compter du premier jour du troisième mois suivant l'entrée en 
vigueur de la loi n° du portant engagement national pour l'environnement. 

« Art. L. 642-7. –  Les servitudes d'utilité publique, instituées en 
application des articles L. 621-30-1, L. 621-31 et L. 621-32 du présent code 
pour la protection du champ de visibilité des immeubles inscrits ou classés 
au titre des monuments historiques et de l'article L. 341-1 du code de 
l'environnement relatif aux sites inscrits, ne sont pas applicables dans l'aire 
de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine. 

« Art. L. 642-8. –  Les zones de protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager mises en place avant la date d’entrée en vigueur de la loi 
n°      du         portant engagement national pour l’environnement 
continuent à produire leurs effets de droit jusqu'à ce qu’elles soient 
remplacées par des aires de mise en valeur de l’architecture et du 
patrimoine et, au plus tard, dans un délai de cinq ans à compter de l'entrée 
en vigueur de cette même loi. 

« Les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager en cours de modification à la date d’entrée en vigueur de la loi 
mentionnée au premier alinéa continuent d'être instruites conformément 
aux dispositions antérieures à l’entrée en vigueur de celle-ci. 

« Les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager en cours de révision à la date d'entrée en vigueur de la loi n°      
du         précitée sont instruites conformément aux dispositions du présent 
chapitre lorsqu'elles n'ont pas encore fait l'objet d'une enquête publique. 
Dans ce cas, la commission régionale du patrimoine et des sites est 
consultée sur le projet d'aire de mise en valeur du patrimoine avant 
l'engagement de l'enquête. 

« La révision d'une zone de protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager créée antérieurement à la date d'entrée en vigueur de la 
loi n°      du         précitée est instruite selon les dispositions du présent 
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chapitre et conduit à l'établissement d'une aire de mise en valeur de 
l'architecture et du patrimoine. 

« Art. L. 642-9. – Les modalités d’application du présent chapitre sont 
définies par décret. 

« Art. L. 642-10 (nouveau). – Les zones de protection créées en 
application des articles 17 à 20 et 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour 
objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de 
caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque 
continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur 
remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager ou des aires de mise en valeur de l’architecture et du 
patrimoine. » 

II (nouveau). – L’article L. 612-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, la référence : « L. 642-2 » est remplacée par la 
référence : « L. 642-3 » ; 

2° Au quatrième alinéa, les références : « L. 621-31, L. 641-1 et 
L. 642-3 » sont remplacées par les références : « L. 621-31 et L. 641-1 ». 

III (nouveau). – Au 3° du II de l’article L. 341-19 du code de 
l’environnement, la référence : « L. 642-6 » est remplacée par la référence : 
« L. 642-10 ». 

IV (nouveau). – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° À la première phrase du b ter du 1° du I de l’article 31, les mots : 
« et les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 
définies à l’article L. 642-1 du code du patrimoine » sont remplacés par les 
mots : « , les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager définies à l’article L. 642-1 du code du patrimoine dans sa 
rédaction applicable avant l’entrée en vigueur de la loi n°           du            
portant engagement national pour l’environnement et les aires de mise en 
valeur de l’architecture et du patrimoine définies à l’article L. 642-1 du 
même code » ; 

2° L’article 199 tervicies est ainsi modifié : 
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a) Au quatrième alinéa du I, après les références : « articles L. 642-1 à 
L. 642-7 du code du patrimoine », sont insérés les mots : « dans leur 
rédaction applicable avant l’entrée en vigueur de la loi n°             
du              portant engagement national pour l’environnement » ; 

b) Après le quatrième alinéa du I, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« – situé dans une aire de mise en valeur de l’architecture et du 
patrimoine créée en application des articles L. 642-1 à L. 642-7 du code du 
patrimoine lorsque la restauration a été déclarée d’utilité publique. » ; 

c) À la première phrase du premier alinéa du II, les mots : « et zones » 
sont remplacés par les mots : « , zones ou aires » et les mots : « et 
quatrième » sont remplacés par les mots : « , quatrième et cinquième » ; 

d) À la première phrase du 2 du IV bis, la référence : « au quatrième 
alinéa » est remplacée par les références : « aux quatrième et cinquième 
alinéas ». 

Article 14 bis 

L’article L. 621-31 du code du patrimoine est ainsi modifié : 

1° Le cinquième alinéa est ainsi rédigé : 

« En cas de désaccord soit du maire ou de l’autorité administrative 
compétente pour délivrer le permis de construire, le permis d’aménager ou 
le permis de démolir ou pour ne pas s’opposer à la déclaration préalable, 
soit du pétitionnaire avec l’avis émis par l’architecte des Bâtiments de 
France, le représentant de l’État dans la région émet, après consultation de 
la section de la commission régionale du patrimoine et des sites, un avis qui 
se substitue à celui de l’architecte des Bâtiments de France. Le recours du 
pétitionnaire s’exerce à l’occasion du refus d’autorisation ou de 
l’opposition à la déclaration préalable. Si le représentant de l’État exprime 
son désaccord à l’encontre de l’avis de l’architecte des Bâtiments de 
France, le maire ou l’autorité administrative compétente peut délivrer le 
permis de construire, le permis de démolir ou le permis d’aménager 
initialement refusé ou ne pas s’opposer à la déclaration préalable. En 
l’absence de décision expresse du représentant de l’État dans la région dans 
le délai de deux mois à compter de sa saisine par le maire, l’autorité 
administrative compétente ou le pétitionnaire, le recours est réputé 
admis. » ; 
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2° L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le délai de saisine du représentant de l’État dans la région ainsi que 
les délais impartis au maire ou à l’autorité administrative compétente pour 
statuer sont fixés par décret. » 

Article 14 ter 

L’article L. 313-2 du code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

1° La dernière phrase du troisième alinéa est ainsi rédigée : 

«  En l’absence de décision expresse du représentant de l’État dans la 
région dans le délai de deux mois à compter de sa saisine, le recours est 
réputé admis. » ; 

2° (Supprimé) 

3° L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé :   

« Un décret détermine le délai de saisine du représentant de l’État dans 
la région. » 

Article 15 

Les articles 4, 6 à 8, 10, 11, 14 et 14 bis sont applicables à Mayotte. 

Article 15 bis A (nouveau) 

I. – Dans les départements de la Guadeloupe et de la Martinique, en 
cas de création d’établissements publics fonciers régis par les dispositions 
de l’article L. 321-1 du code de l’urbanisme, ces établissements peuvent, 
par dérogation à ces dispositions, exercer en sus de  leurs compétences les 
missions visées aux deux premiers alinéas de l’article 5 de la loi n° 96-1241 
du 30 décembre 1996 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur de la zone dite des cinquante pas géométriques dans les 
départements d'outre-mer lorsque les établissements créés à l’article 4 de 
cette même loi cessent leurs activités.  
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II. – La loi n° 96-1241 du 30 décembre 1996 précitée est ainsi 
modifiée : 

1° L’article 3 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après le mot : « lorsque », sont insérés les mots : 
« les constructions à usage d’habitation mentionnées par cet article sont 
occupées à titre principal et que » ; 

b) Aux premier et deuxième alinéas, la référence : « L. 89-5 du code 
du domaine de l’État » est remplacée par la référence : « L. 5112-6 du code 
général de la propriété des personnes publiques » ; 

2° L’article 4 est ainsi modifié : 

a) Après la deuxième occurrence du mot : « durée », la fin de la 
seconde phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : « maximale de 
deux ans. » ; 

b) Le même alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Elle peut aussi être réduite par décret. » ; 

c) Après le mot : « article », la fin du troisième alinéa est ainsi 
rédigée : « L. 5112-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques. » ; 

d) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« À titre exceptionnel, après autorisation du préfet, les agences peuvent 
également intervenir, dans le cadre de leurs missions, dans les zones 
immédiatement contiguës à ces territoires. » ; 

3° L’article 5 est ainsi rédigé : 

« Art. 5. – Les agences mentionnées à l’article 4 conduisent 
prioritairement le processus de régularisation des occupations sans titre des 
terrains ressortissant aux espaces urbains et aux secteurs occupés par une 
urbanisation diffuse délimités selon les modalités prévues aux 
articles L. 5112-1 et L. 5112-2 du code général de la propriété des 
personnes publiques. 

« Dans ce cadre, les agences : 
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« 1° Sont chargées de contribuer à l’observation et au suivi des 
occupations des terrains ; 

« 2° Établissent, après consultation de la ou des communes 
concernées, des programmes d’équipement en voirie et réseaux divers des 
terrains ressortissant aux espaces urbains et aux secteurs occupés par une 
urbanisation diffuse, délimités selon les modalités prévues à 
l'article L. 5112-1 du même code et mis gratuitement à leur disposition par 
l'État ;  

« 3° Recherchent les occupants éligibles à la régularisation et les 
assistent dans leurs démarches de demande de cession ; 

« 4° Établissent toutes formalités et documents nécessaires à la cession 
des terrains ; 

« 5° Contribuent à la libération des terrains dont l’occupation sans titre 
ne peut être régularisée et au relogement  de leurs occupants. 

« À titre secondaire, elles peuvent réaliser les travaux de voies d'accès, 
de réseaux d'eau potable et d'assainissement lorsque les communes n’en 
assurent pas la conduite. Dans ce cas, les voies et réseaux divers peuvent 
être cédés à la commune sur le territoire de laquelle ils sont situés. Une 
convention établie entre l'agence et la commune précise le programme 
d'équipement en voies et réseaux divers des terrains situés dans un 
périmètre qu’elle délimite ; cette convention prévoit également les mesures 
techniques, juridiques et financières nécessaires pour rendre les opérations 
de cession et d'équipement possibles. Elle fixe les contributions financières 
respectives de l'agence et de la commune nécessaires à la réalisation des 
opérations prévues. 

« Les agences sont consultées sur la compatibilité entre les projets de 
cession envisagés en application des articles L. 5112-4 à L. 5112-6 du 
même code et les programmes d'équipement des terrains en voirie et 
réseaux divers qu'elles ont établis dans le cadre de leur rôle de coordination 
avec les collectivités territoriales.   

« Le préfet peut, à la demande des communes ou des établissements de 
coopération intercommunale compétents en matière de logement ou 
d’urbanisme, délimiter des quartiers où l’état des constructions à usage 
d’habitation et d’activités annexes justifie leur traitement par une opération 
publique comportant la division foncière, la démolition, la reconstruction 
ou l’amélioration de l’habitat au bénéfice des personnes qui les occupent ou 
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les donnent à bail, à titre de résidence principale, ou qui y exercent une 
activité professionnelle, ainsi que la réalisation des travaux de voirie et 
réseaux divers nécessaires à l’équipement du quartier.  

« Pour la réalisation de ces opérations, l’article L. 5112-4 du code 
général de la propriété des personnes publiques est applicable.  

« Dans les opérations publiques répondant aux conditions de l’alinéa 
ci-dessus, les dispositions de l’article L. 5112-4-1, du deuxième alinéa de 
l’article L. 5112-5, du troisième alinéa de l’article L. 5112-6 et de 
l’article L. 5112-6-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques ne sont pas applicables. » ; 

4° L’article 7 est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « article », la fin du 2° est ainsi rédigée : « L. 5112-1 
du code de la propriété des personnes publiques. » ; 

b) Au 3°, les références : « L. 89-3, L. 89-4 et L. 89-5 du code du 
domaine de l’État » sont remplacés par les références : « L. 5112-4, 
L. 5112-4-1, L. 5112-5 et L. 5112-6 du code de la propriété des personnes 
publiques » ; 

c) Sont ajoutés des 5° et 6° ainsi rédigés : 

« 5° Une part des produits des cessions intervenues en application de 
l’article R. 165 du code du domaine de l’État qui est déterminée par arrêté ; 

« 6°  Les produits de la participation prévue aux articles L. 5112-4-1, 
L. 5112-5 et L. 5112-6 susvisés. » 

III. – Le code général de la propriété des personnes publiques est ainsi 
modifié : 

1° Après l’article L. 2132-3, il est inséré un article L. 2132-3-1 ainsi 
rédigé :  

« Art. L. 2132-3-1. – Les installations ou les constructions non 
autorisées en cours de réalisation sur la zone des cinquante pas 
géométriques peuvent, sur autorisation administrative et après 
établissement d’un procès-verbal constatant l’état des lieux,  faire l’objet 
d’une saisie des matériaux de construction en vue de leur destruction. » ; 

2° Après le premier alinéa de l’article L. 5112-5, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 



– 64 – 

« Les demandes de cession faites en application du présent article 
doivent, sous peine de forclusion, être déposées avant le 
1er janvier 2013. » ; 

3° L’article L. 5112-6 est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « habitation », la fin du premier alinéa est 
supprimée ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots « principale et » sont supprimés ; 

c) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les demandes de cession faites en application du présent article 
doivent, sous peine de forclusion, être déposées avant le 1er janvier 
2013. » ; 

4° Après l’article L. 5112-6, il est inséré un article L. 5112-6-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 5112-6-1. – Les bénéficiaires des cessions visées aux 
articles L. 5112-4-1, L. 5112-5 et L. 5112-6 sont redevables d’une 
participation en vue de financer tout ou partie des équipements publics 
programmés dans les secteurs correspondants de la zone dite des cinquante 
pas géométriques. 

« Sont exemptés de cette participation les bénéficiaires des cessions  
qui occupent à titre principal la construction qu’ils ont édifiée ou fait 
édifier et qui sont éligibles à l’aide exceptionnelle prévue à l’article 3 de la 
loi n° 96-1241 du 30 décembre 1996 relative à l'aménagement, la 
protection et la mise en valeur de la zone dite des cinquante pas 
géométriques dans les départements d'outre-mer, pour l’achat de leur 
terrain. 

« Au vu du programme d’équipements établi pour un secteur, le préfet 
arrête la part du coût des travaux qui est mise à la charge des bénéficiaires 
de la cession. Il ne peut être mis à la charge de ces bénéficiaires que le coût 
des équipements publics à réaliser pour répondre aux besoins des habitants 
ou usagers de ces secteurs ou, lorsque la capacité des équipements 
programmés excède ces besoins, la fraction du coût proportionnelle à ceux-
ci. 
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« Le montant de la participation est égal au produit de cette part et du 
rapport entre la surface du terrain cédé et la surface de l’ensemble des 
terrains desservis. 

« L’arrêté susmentionné prévoit également les délais et les modalités 
de versement de la participation. 

« La participation est recouvrée comme en matière de contributions 
directes. 

« La participation est remboursée, totalement ou partiellement, lorsque 
le programme des équipements publics n’a pas été réalisé dans un délai de 
dix ans à compter de la cession. 

« Lorsque la cession intervient après la publication de l’arrêté du préfet 
prévu au septième l’alinéa, l’acte de cession mentionne le montant et les 
conditions de versement de la participation.  

« Lorsque la cession intervient avant la publication de l’arrêté du 
préfet, l’acte de cession mentionne le fait qu’une participation est exigée à 
compter de cette publication. Il précise que le montant et les conditions de 
versement de la participation sont notifiés au bénéficiaire de la cession  par 
le préfet. 

« Les équipements financés par la participation prévue par le présent 
article ne peuvent faire l’objet des participations prévues aux articles 
L. 311-4, L. 332-9, L. 332-11-1, L. 332-11-3, L. 332-11-4 et L. 332-11-5 
du code de l’urbanisme.  

« Dans les départements de la Martinique et de la Guadeloupe, le 
produit de la participation est versé à l’agence pour la mise en valeur des 
espaces urbains de la zone dite des cinquante pas géométriques. Les 
sommes correspondant font l’objet d’une affectation exclusive au 
financement des programmes d’équipements au titre desquels ils ont été 
perçus. 

« Un décret en Conseil d’État précise, en tant que de besoin, les 
conditions d’application du présent article. » ; 

5° Le second alinéa de l’article L. 5112-7 est supprimé. 

IV. – Après l’article L. 521-3 du code de la justice administrative, il est 
inséré un article L. 521-3-1 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 521-3-1. – La condition d’urgence prévue à l’article L. 521-3 
n’est pas requise en cas d’occupation non autorisée de la zone des 
cinquante pas géométriques. 

« En cas d’évacuation forcée, l’autorité chargée de l’exécution de la 
décision du juge s’efforce par tous moyens de proposer un relogement aux 
occupants sans titre en situation régulière sur le territoire national. Dès lors 
qu’une proposition adaptée de relogement a été faite, le juge peut ordonner 
la démolition de la construction illégale. » 

Article 15 bis 

(Suppression conforme) 

Article 15 ter 

(Supprimé) 

Article 15 quater A (nouveau) 

I. – L’article L. 443-3-1 du code de l’urbanisme est abrogé. 

II. – Le I entre en vigueur le premier jour du sixième mois après 
l’entrée en vigueur de la présente loi. 

Article 15 quater B (nouveau) 

Après le mot : « édifié », la fin de la première phrase de l’article 
L. 480-14 du code de l’urbanisme est ainsi rédigée : « ou installé sans 
l'autorisation exigée par le présent livre, en méconnaissance de cette 
autorisation ou, pour les aménagements, installations et travaux dispensés 
de toute formalité au titre du présent code, en violation des dispositions de 
l’article L. 421-8. » 
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Article 15 quater C (nouveau) 

I. – Les terrains de camping existants doivent respecter les normes 
d’urbanisme, d’insertion dans les paysages, d’aménagement, d’équipement 
et de fonctionnement prévues par le décret pris pour l’application des 
dispositions du code de l'urbanisme issues de l’ordonnance n° 2005-1527 
du 8 décembre 2005 relative au permis de construite et aux autorisations 
d’urbanisme. 

Cette mise aux normes intervient selon les modalités définies aux II à 
V. 

II. – Les aménagements nécessaires au respect des normes visées au I 
sont soumis à permis d'aménager. La demande de permis d’aménager doit 
être déposée dans un délai de trois ans à compter de la promulgation de la 
présente loi.  

Les travaux d'aménagement doivent être achevés dans un délai de huit 
ans à compter de la promulgation de la présente loi. La déclaration 
d’achèvement prévue à l’article L. 462-1 du code de l’urbanisme doit être 
adressée à la mairie à l'issue de ce délai. 

III. – En cas de non-respect de l’obligation de mise aux normes à 
l’issue du délai de huit ans mentionné au II, le maire met en demeure 
l’exploitant du terrain de camping de se conformer aux normes visées au I. 

Si à l'issue d'un délai de six mois à compter de la mise en demeure, 
l'exploitant ne s'est pas conformé à ses obligations, le maire peut ordonner 
la fermeture du terrain de camping jusqu'à la réalisation des travaux de 
mise aux normes après avoir recueilli les observations de l'exploitant. 

En cas de carence du maire, le préfet se substitue à lui après mise en 
demeure restée infructueuse. 

IV. – Quand la demande de permis d'aménager porte sur la mise aux 
normes de terrains de camping existants, elle ne peut avoir pour effet de 
remettre en cause l'existence des terrains de camping régulièrement ouverts 
sous l’empire des dispositions antérieures à l’ordonnance n° 2005-1527 du 
8 décembre 2005 précitée.  

V. – Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du 
présent article. 
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CHAPITRE III 

Publicité extérieure, enseignes et préenseignes 

Article 15 quater 

Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° L’article L. 581-7 est ainsi rédigé :  

« Art. L. 581-7. – En dehors des lieux qualifiés d’agglomération par les 
règlements relatifs à la circulation routière, toute publicité est interdite. Elle 
est toutefois autorisée à l’intérieur de l’emprise des aéroports ainsi que des 
gares ferroviaires, selon des prescriptions fixées par décret en Conseil 
d’État. » ; 

2° La sous-section 4 de la section 2 du chapitre Ier du titre VIII du livre 
V est ainsi rédigée :  

« Sous-section 4 

« Règlements locaux de publicité 

« Art. L. 581-14. – L’établissement public de coopération inter-
communale compétent en matière de plan local d’urbanisme ou, à défaut, la 
commune peut élaborer sur l’ensemble du territoire de l’établissement 
public ou de la commune un règlement local de publicité qui adapte les 
dispositions prévues à l’article L. 581-9.  

« Sous réserve des dispositions des articles L. 581-4, L. 581-8 et 
L. 581-13, le règlement local de publicité définit une ou plusieurs zones où 
s’applique une réglementation plus restrictive que les prescriptions du 
règlement national. 

« La publicité supportée par des palissades de chantier ne peut être 
interdite, sauf lorsque celles-ci sont implantées dans les lieux visés aux 1° 
et 2° du I de l’article L. 581-8.  

« Le cas échéant, les dispositions du règlement local de publicité 
doivent être compatibles avec les orientations de protection, de mise en 
valeur et de développement durable de la charte applicables à l’aire 
d’adhésion d’un parc national mentionnées au 2° du I de l’article L. 331-3 
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et avec les orientations et mesures de la charte d’un parc naturel régional 
mentionnées au II de l’article L. 333-1. 

« Art. L. 581-14-1. – Le règlement local de publicité est élaboré, révisé 
ou modifié conformément aux procédures d’élaboration, de révision ou de 
modification des plans locaux d’urbanisme définies au chapitre III du titre 
II du livre Ier du code de l’urbanisme, à l’exception des dispositions 
relatives à la procédure de modification simplifiée prévue par l’article 
L. 123-13 et des dispositions transitoires de l’article L. 123-19 du même 
code.  

« Le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme ou le 
maire peut recueillir l’avis de toute personne, de tout organisme ou 
association compétents en matière de paysage, de publicité, d’enseignes et 
préenseignes, d’environnement, d’architecture, d’urbanisme, d’aménage-
ment du territoire, d’habitat et de déplacements, y compris, le cas échéant, 
des collectivités territoriales des États limitrophes. 

« Avant d’être soumis à enquête publique, le projet de règlement arrêté 
par l’établissement public de coopération intercommunale ou la commune 
est soumis pour avis à la commission départementale compétente en 
matière de nature, de paysages et de sites. Cet avis est réputé favorable s’il 
n’est pas intervenu dans un délai de trois mois. 

« L’élaboration, la révision ou la modification du règlement local de 
publicité et l’élaboration, la révision ou la modification du plan local 
d’urbanisme peuvent faire l’objet d’une procédure unique et d’une même 
enquête publique dans les conditions définies par le chapitre III du titre II 
du livre Ier du présent code. 

« Le règlement local de publicité, une fois approuvé, est annexé au 
plan local d’urbanisme ou aux documents d’urbanisme en tenant lieu. À 
défaut de document d’urbanisme, il est tenu à disposition du public. 

« L’illégalité pour vice de forme ou de procédure commise à 
l’occasion de l’élaboration, de la révision ou de l’approbation d’un 
règlement local de publicité ne peut être invoquée par voie d’exception 
après l’expiration d’un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur 
de ce règlement. Cette règle ne s’applique pas lorsque le vice de procédure 
concerne la méconnaissance substantielle ou la violation manifeste des 
règles de l’enquête publique. 
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« Lorsqu'elle annule pour excès de pouvoir un règlement local de 
publicité ou en ordonne la suspension, la juridiction administrative se 
prononce sur l'ensemble des moyens qu'elle estime susceptibles de fonder 
l'annulation ou la suspension en l'état du dossier.  

« Art. L. 581-14-2. – Les compétences en matière de police de la 
publicité sont exercées par le préfet. Toutefois, s’il existe un règlement 
local de publicité, ces compétences sont exercées par le maire au nom de la 
commune. Dans ce dernier cas, à défaut pour le maire de prendre les 
mesures prévues aux articles L. 581-27, L. 581-28 et L. 581-31 dans le 
délai d’un mois suivant la demande qui lui est adressée par le représentant 
de l’État dans le département, ce dernier y pourvoit en lieu et place du 
maire. 

« Art. L. 581-14-3. – Les conditions de mise en œuvre de la présente 
sous-section sont fixées par décret en Conseil d’État. 

« Les réglementations spéciales qui sont en vigueur à la date de 
publication de la loi n°      du              portant engagement national pour 
l’environnement restent valables jusqu’à leur révision ou modification et 
pour une durée maximale de dix ans à compter de cette date. Elles sont 
révisées  ou modifiées selon la procédure prévue à l’article L. 581-14-1. » ; 

3° L’article L. 581-8 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 581-8. – I. – À l’intérieur des agglomérations, la publicité est 
interdite : 

« 1° Dans les zones de protection délimitées autour des sites classés ou 
autour des monuments historiques classés ; 

« 2° Dans les secteurs sauvegardés ; 

« 3° Dans les parcs naturels régionaux ; 

« 4° Dans les sites inscrits à l’inventaire et les zones de protection 
délimitées autour de ceux-ci ; 

« 5° À moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité des 
immeubles classés parmi les monuments historiques ou inscrits à 
l’inventaire supplémentaire ou mentionnés au II de l’article L. 581-4 ; 

« 6° Dans les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager et les aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine  ; 
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« 7° Dans l’aire d’adhésion des parcs nationaux ; 

« 8° Dans les zones spéciales de conservation et dans les zones de 
protection spéciales mentionnées à l’article L. 414-1. 

« Il ne peut être dérogé à cette interdiction que dans le cadre d’un 
règlement local de publicité établi en application de l’article L. 581-14. 

« II. – Dans le cas où il n’est pas dérogé aux interdictions prévues au I 
du présent article, le maire peut autoriser l’affichage d’opinion et la 
publicité relative aux activités des associations, mentionnés à l’article 
L. 581-13, sur les palissades de chantier, dans des conditions déterminées 
par décret en Conseil d’État.  

« III. – La publicité ne peut recouvrir tout ou partie d’une baie. 
Toutefois, sous réserve de l’application de l’article L. 581-4 et du présent 
article, cette interdiction est levée pour les dispositifs de petit format 
intégrés à des devantures commerciales et ne recouvrant que partiellement 
la baie, ou lorsqu’il s’agit de la devanture d’un établissement 
temporairement fermée pour réfection ou à la suite d’une procédure de 
règlement judiciaire, dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’État. » ; 

4° Les articles L. 581-11 et L. 581-12 sont abrogés ;  

5° L’article L. 581-18 est ainsi modifié :  

aa) (nouveau) Le premier alinéa est complété par les mots : « ainsi que 
pour les enseignes lumineuses, afin de prévenir ou limiter les nuisances 
lumineuses mentionnées au chapitre III du présent titre » ; 

a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le règlement local de publicité mentionné à l’article L. 581-14 peut 
prévoir des prescriptions relatives aux enseignes plus restrictives que celles 
du règlement national, dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’État. » ; 

a bis) (nouveau) Le troisième alinéa est supprimé ; 

b) Au quatrième alinéa, les mots : « dans les zones de publicité 
restreinte » sont remplacés par les mots : « dans le cadre d’un règlement 
local de publicité » ; 
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c) À la fin du dernier alinéa, les mots : « du préfet » sont remplacés par 
les mots : « de l’autorité compétente en matière de police » ; 

6° À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 581-21, les 
mots : « l’État » sont remplacés par les mots : « l’autorité compétente en 
matière de police » ; 

7° Au premier alinéa de l’article L. 581-27, aux articles L. 581-28 et 
L. 581-29, au dernier alinéa de l’article L. 581-30, au premier alinéa de 
l’article L. 581-31 et à l’article L. 581-33, les mots : « le maire ou le 
préfet » sont remplacés par les mots : « l’autorité compétente en matière de 
police » ; 

8° À l’article L. 581-32, les mots : « le maire ou le préfet sont tenus de 
faire usage des pouvoirs que leur » sont remplacés par les mots : 
« l’autorité compétente en matière de police est tenue de faire usage des 
pouvoirs que lui » ; 

8° bis (nouveau) À l’article L. 581-33, les mots : « , selon le cas, » sont 
supprimés ; 

9° L’article L. 581-43 est ainsi modifié : 

a) (nouveau) Au premier alinéa de l’article L. 581-43, la référence : 
« L. 581-10 » est remplacée par la référence : « L. 581-14 » ; 

b) Le second alinéa est ainsi rédigé :  

« Les publicités, enseignes et préenseignes soumises à autorisation en 
vertu du présent chapitre qui ne sont pas conformes à des règlements visés 
à l’alinéa précédent et entrés en vigueur après leur installation peuvent être 
maintenues, sous réserve de ne pas contrevenir à la réglementation 
antérieure, pendant un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur 
de ces règlements. » ; 

c) (nouveau) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les publicités, enseignes et préenseignes qui ont été mises en place 
avant l'entrée en vigueur de la loi n°             du             portant engagement 
national pour l'environnement et des décrets en Conseil d’État pris pour 
l'application de cette loi peuvent, sous réserve de ne pas contrevenir aux 
dispositions antérieurement applicables, être maintenues pendant un délai 
de deux ans à compter de l'entrée en vigueur de la loi et des décrets en 
Conseil d'État précités. » ; 
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10° Le 3° du I de l’article L. 581-34 est ainsi rédigé : 

« 3° Sans avoir observé les dispositions particulières prévues par le 
règlement local de publicité établi en application de l’article L. 581-14. » ; 

11° Le I de l’article L. 581-40 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après les mots : « des articles », est insérée la 
référence : « L. 581-14-2, » ; 

b) Il est ajouté un 7° ainsi rédigé : 

« 7° Les agents des collectivités territoriales assermentés et 
commissionnés à cet effet par l’autorité compétente en matière de police 
définie à l’article L. 581-14-2. » ; 

12° Le II de l’article L. 581-40 est ainsi rédigé : 

« II. – Les procès-verbaux dressés par les agents et fonctionnaires 
habilités en application du I pour constater les infractions font foi jusqu’à 
preuve contraire. Ils sont transmis sans délai au procureur de la République, 
au maire et au préfet. » 

Article 15 quinquies A (nouveau) 

Au deuxième alinéa du III de l’article L. 331-3 du code de 
l’environnement, les mots : « et les cartes communales » sont remplacés 
par les mots : « , les cartes communales et les règlements locaux de 
publicité prévus à l’article L. 581 14 ». 

Article 15 quinquies B (nouveau) 

À la dernière phrase du cinquième alinéa de l’article L. 333-1 du code 
de l’environnement, après les mots : « Les documents d’urbanisme », sont 
insérés les mots : « et les règlements locaux de publicité prévus à l’article 
L. 581-14 ». 

Article 15 quinquies C (nouveau) 

Les procédures d’élaboration des règlementations spéciales en cours à 
la date de publication de la présente loi peuvent être poursuivies selon le 
régime en vigueur avant la publication de cette même loi, à condition que 
leur approbation intervienne dans un délai d’un an à compter de l’entrée en 
vigueur de cette même loi.  
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Article 15 quinquies 

L’article L. 581-9 du même code est ainsi modifié : 

1° Les deux premières phrases du premier alinéa sont ainsi rédigées : 

« Dans les agglomérations, et sous réserve des dispositions des articles 
L. 581-4 et L. 581-8, la publicité est admise. Elle doit toutefois satisfaire, 
notamment en matière d’emplacements, de densité, de surface, de hauteur, 
d’entretien et, pour la publicité lumineuse, d’économies d’énergie, et de 
prévention des nuisances lumineuses au sens du chapitre III du présent 
titre, à des prescriptions fixées par décret en Conseil d’État en fonction des 
procédés, des dispositifs utilisés, des caractéristiques des supports et de 
l’importance des agglomérations concernées. » ; 

2° (nouveau) (Supprimé) 

3° (nouveau) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Tout système de mesure automatique de l'audience d'un dispositif 
publicitaire ou d'analyse de la typologie ou du comportement des personnes 
passant à proximité d'un dispositif publicitaire est soumis à autorisation de 
la Commission nationale de l’informatique et des libertés. » 

Article 15 sexies 

L’article L. 581-10 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 581-10. – Peuvent être autorisées par arrêté municipal : 

« – l’installation de bâches comportant de la publicité ; 

« – l’installation de dispositifs publicitaires de dimensions 
exceptionnelles liés à des manifestations temporaires, après avis de la 
commission départementale compétente en matière de nature, de paysages 
et de sites. 

« Les modalités d’application du présent article sont définies par décret 
en Conseil d’État. » 
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Article 15 septies 

I. – Le troisième alinéa de l’article L. 581-19 du même code est 
remplacé par six alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, en dehors des 
agglomérations, peuvent être signalées de manière harmonisée par des 
préenseignes : 

« 1° Des activités liées à des services publics ou à des services 
d'urgence, des activités culturelles et des monuments historiques, classés ou 
inscrits, ouverts à la visite ; 

« 2° Des activités particulièrement utiles pour les personnes en 
déplacement, notamment les activités d’hébergement et de restauration, de 
réparation automobile et de distribution de carburant, ou des activités en 
relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 
entreprises locales ; 

« 3° À titre temporaire, la proximité d'immeubles dans lesquels se 
déroulent des opérations ou des manifestations exceptionnelles susceptibles 
de bénéficier d'enseignes temporaires dans les conditions prévues par 
l'article L. 581-20. 

« Pour les activités mentionnées aux 1° et 2° du présent article qui ne 
sont pas signalées par une signalisation définie par le gestionnaire de la 
voirie, les préenseignes doivent être conformes à une signalétique nationale 
définie par décret. 

« Un décret en Conseil d'État précise les modalités d’application du 
présent article. » 

II. – Le I entre en vigueur deux ans après la publication du décret 
mentionné au septième alinéa de l’article L. 581-19 du code de 
l’environnement. 

III. – Les bénéficiaires de préenseignes à la date de promulgation de la 
présente loi disposent, à compter de la publication de celle-ci, d’un délai de 
six mois pour déclarer leur préenseigne auprès du gestionnaire de la voirie, 
et d’un délai de cinq ans pour mettre leur préenseigne en conformité avec 
les dispositions de l’article L. 581-19. 

À défaut de déclaration dans un délai d’un an à compter de la 
publication de la présente loi, le gestionnaire de la voirie peut mettre en 
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demeure le bénéficiaire de la préenseigne ou le propriétaire du terrain 
concerné de procéder au retrait de cette préenseigne. En cas de carence, il 
peut se substituer à ces personnes et la faire retirer à leurs frais. 

Article 15 octies 

(Conforme) 

Article 15 nonies A (nouveau) 

À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 581-30 du même 
code, le montant : « 84,61 € » est remplacé par le montant : « 200 € ». 

Article 15 nonies 

(Conforme) 

Article 15 decies 

L’article L. 581-29 du même code est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Dès constatation d’une publicité implantée sur le domaine public et 
irrégulière au regard de l’article L. 581-8, l’autorité compétente en matière 
de police peut faire procéder d’office à la suppression immédiate de cette 
publicité. Toutefois, l’exécution d’office est subordonnée à l’information 
préalable du gestionnaire du domaine public par l’autorité administrative. 
Les frais de l’exécution d’office sont supportés par la personne qui a 
apposé ou fait apposer cette publicité. Si cette personne n’est pas connue, 
les frais sont mis à la charge de celle pour laquelle la publicité a été 
réalisée. » 

Article 15 undecies 

Le septième alinéa de l’article L. 111-1-4 du code de l’urbanisme est 
complété par deux phrases ainsi rédigées : 
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« Un règlement local de publicité pris en application de l’article 
L. 581-14 du code de l’environnement est établi par l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme ou la commune. L'élaboration et l'approbation des dispositions 
d'urbanisme et du règlement local de publicité font l'objet d'une procédure 
unique et d'une même enquête publique. » 

Article 15 duodecies (nouveau) 

À l’article L. 581-22 du code de l’environnement, après le mot : 
« commune », sont insérés les mots : « ou, le cas échéant, de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d’urbanisme ». 

Article 15 terdecies (nouveau) 

À l’article L. 581-23 du même code, les mots : « sont tenus en mairie » 
sont remplacés par les mots : « ou sur le territoire de l’établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d’urbanisme sont tenus en mairie, ou, le cas échéant, au siège dudit 
établissement, ». 

Article 15 quaterdecies (nouveau) 

Au 6° de l’article 398-1 du code de procédure pénale, les mots : « et de 
protection de la faune et de la flore » sont remplacés par les mots : « , de 
protection de la faune et de la flore, ainsi que par le titre VIII du livre V du 
même code ».  
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TITRE II 

TRANSPORTS 

CHAPITRE IER 

Mesures en faveur du développement des transports collectifs 
urbains et périurbains 

Article 16 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 2213-3, il est inséré un article L. 2213-3-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 2213-3-1. – Lorsqu’une commune est membre d’une 
communauté urbaine ou d’une communauté d’agglomération compétente 
en matière de voirie dont le territoire est couvert par un plan de 
déplacements urbains, ou d’une communauté de communes compétente en 
matière de voirie dont le territoire est couvert par un plan de déplacements 
urbains, le stationnement des véhicules à moteur est soit interdit, soit 
réservé à des catégories particulières de véhicules, ou limité dans le temps, 
ou soumis à paiement, sur les voies publiques supportant la circulation de 
véhicules assurant un service régulier de transport public et sur les trottoirs 
adjacents à ces voies lorsque ces mesures sont nécessaires pour faciliter la 
circulation de ces véhicules ou l’accès des usagers au service. » ; 

2° Le II de l’article L. 5214-16 est ainsi modifié : 

a) (Supprimé)   

b) Après le 3°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la communauté de communes exerce la compétence 
“création, aménagement et entretien de la voirie communautaire” et que 
son territoire est couvert par un plan de déplacements urbains, la circulation 
d’un service de transport collectif en site propre entraîne l’intérêt 
communautaire des voies publiques supportant cette circulation et des 
trottoirs adjacents à ces voies. Toutefois, les conseils municipaux des 
communes membres de la communauté de communes statuant dans les 
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conditions prévues au IV du présent article peuvent, sur certaines portions 
de trottoirs adjacents, décider de limiter l’intérêt communautaire aux seuls 
équipements affectés au service de transports collectifs ; »  

2° bis Après l’article L. 5214-16-1, il est inséré un article L. 5214-16-2 
ainsi rédigé :  

« Art. L. 5214-16-2. – Quand elle exerce au moins l’une des trois 
compétences définies aux 1°, 2° et 4° du II de l’article L. 5214-16 ou 
l’organisation des transports publics de personnes au sens de la 
loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs, 
la communauté de communes peut organiser un service de mise à 
disposition de bicyclettes en libre-service. » ; 

2° ter L’article L. 5215-20 est ainsi modifié : 

a) (nouveau) Le b du 2° du I est complété par les mots : « à ce titre, 
elle peut organiser un service de mise à disposition de bicyclettes en libre-
service ; »  

b) Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

« IV. – Par convention passée avec le département, une communauté 
urbaine dont le plan de déplacements urbains comprend la réalisation d’un 
service de transport collectif en site propre empruntant des voiries 
départementales ou prévoit sa réalisation peut, dans le périmètre de 
transports urbains, exercer en lieu et place du département tout ou partie 
des compétences qui, dans le domaine de la voirie, sont attribuées au 
département en vertu des articles L. 131-1 à L. 131-8 du code de la voirie 
routière. Le refus du conseil général de déléguer tout ou partie de ces 
compétences doit être motivé par délibération. La convention précise 
l’étendue et les conditions financières de la délégation de compétence ainsi 
que les conditions dans lesquelles les services départementaux 
correspondants sont mis à la disposition de la communauté urbaine. » ; 

2° quater (nouveau) Le 6° du I de l’article L. 5215-20-1 est complété 
par les mots : « à ce titre, elles peuvent organiser un service de mise à 
disposition de bicyclettes en libre-service ; » 

3° L’article L. 5216-5 est ainsi modifié : 

aa) Le 2° du I est complété par une phrase ainsi rédigée :  
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« À ce titre, elle peut organiser un service de mise à disposition de 
bicyclettes en libre-service ; » 

a) Après le 1° du II, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la communauté d’agglomération exerce la compétence 
" création ou aménagement et entretien de voirie communautaire " et que 
son territoire est couvert par un plan de déplacements urbains, la circulation 
d’un service de transport collectif en site propre entraîne l’intérêt 
communautaire des voies publiques supportant cette circulation et des 
trottoirs adjacents à ces voies. Toutefois, l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale peut, sur certaines 
portions de trottoirs adjacents, limiter l’intérêt communautaire aux seuls 
équipements affectés au service de transports collectifs. » ; 

b) (Supprimé) 

c) Il est ajouté un VII ainsi rédigé : 

« VII. – Par convention passée avec le département, une communauté 
d’agglomération dont le plan de déplacements urbains comprend un service 
de transport collectif en site propre empruntant des voiries départementales 
ou prévoit sa réalisation peut, dans le périmètre de transports urbains, 
exercer en lieu et place du département tout ou partie des compétences qui, 
dans le domaine de la voirie, sont attribuées au département en vertu des 
articles L. 131-1 à L. 131-8 du code de la voirie routière. Le refus du 
conseil général de déléguer tout ou partie de ces compétences doit être 
motivé par délibération. La convention précise l’étendue et les conditions 
financières de la délégation de compétence ainsi que les conditions dans 
lesquelles les services départementaux correspondants sont mis à la 
disposition de la communauté d’agglomération. » 
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Article 16 bis 

Après l’article 30-2 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports intérieurs, il est inséré un chapitre III ter ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE III  TER 

« Désignation d’une autorité organisatrice de transports unique et 
délimitation d’un périmètre unique de transports dans les départements et 

régions d’outre-mer 

« Art. 30-3. – Pour l’application des chapitres II et III du présent titre 
et de l’article 48-4, il peut être désigné, dans les départements et régions 
d’outre-mer, une autorité organisatrice de transports unique, et défini un 
périmètre unique de transports qui se substitue à tous les périmètres de 
transports urbains existants et couvre l’ensemble du territoire de ces 
collectivités.  

« En Guadeloupe, en Martinique et en Guyane, l’autorité organisatrice 
de transports unique est désignée, et le périmètre unique de transports 
délimité, par décret, après avis conforme du congrès des élus 
départementaux et régionaux, du conseil général et du conseil régional, 
délibérant dans les conditions prévues aux articles L. 5915-1 à L. 5915-3 
du code général des collectivités territoriales. 

« À La Réunion, l’autorité organisatrice de transports unique est 
désignée, et le périmètre unique de transports délimité, par décret, après 
avis conforme du conseil général et du conseil régional. 

« L’autorité organisatrice de transports unique ainsi désignée peut 
déléguer l’exercice de tout ou partie de sa compétence à un établissement 
public de coopération intercommunale compétent dans les conditions 
prévues à l’article L. 5210-4 du code général des collectivités 
territoriales. » 

Article 17 

I. – (Non modifié)  
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II. – La procédure prévue à l’article L. 15-9 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique peut être appliquée en vue de la prise de 
possession immédiate par le bénéficiaire de la déclaration d’utilité publique 
des terrains bâtis ou non bâtis dont l’acquisition est nécessaire à l’exécution 
des travaux d’aménagement de la nouvelle branche du tram-train T4 en Île-
de-France jusqu'à Clichy-sous-Bois et Montfermeil. 

Les décrets nécessaires en application du même article L. 15-9, pris sur 
avis conforme du Conseil d’État, sont publiés au plus tard le 31 décembre 
2012. 

Article 18 

(Supprimé) 

Article 19 

(Conforme) 

 

Article 19 bis A (nouveau) 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le 1° de l'article L. 2333-64 est complété par les mots : « ou, dans 
les deux cas, lorsque la population est inférieure à 10 000 habitants et que 
le territoire comprend une ou plusieurs communes classées communes 
touristiques au sens de l'article L. 133-11 du code du tourisme » ; 

2° Après le cinquième alinéa de l'article L. 2333-67, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les territoires comprenant une ou plusieurs communes classées 
communes touristiques au sens de l'article L. 133-11 du code du tourisme, 
le taux applicable peut être majoré de 0,2 %. »  
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Article 19 bis BA (nouveau) 

Après la quatrième phrase du huitième alinéa de l’article 285 quater du 
code des douanes, il est insérée une phrase ainsi rédigée :  

« Ce montant est indexé chaque année sur l'indice des prix à la 
consommation hors tabac tel qu'il est prévu dans le rapport économique, 
social et financier annexé au projet de finances pour l'année considérée. » 

Article 19 bis B (nouveau) 

(Supprimé) 

Article 19 bis 

I. – Après l'article L. 2224-36 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un article L. 2224-37 ainsi rédigé :  

« Art. L. 2224-37. – Sous réserve d’une offre inexistante, insuffisante 
ou inadéquate sur leur territoire, les communes peuvent créer et entretenir 
des infrastructures de charge nécessaires à l’usage de véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables ou mettre en place un service comprenant la 
création, l'entretien et l'exploitation des infrastructures de charge 
nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 
L'exploitation comprend notamment l'achat d'électricité nécessaire à 
l'alimentation des infrastructures de charge.  

« Elles peuvent transférer cette compétence aux établissements publics 
de coopération intercommunale exerçant les compétences en matière 
d’aménagement, de soutien aux actions de maîtrise de la demande 
d’énergie ou de réduction des émissions polluantes ou de gaz à effet de 
serre, aux autorités organisatrices d’un réseau public de distribution 
d’électricité visées à l’article L. 2224-31, aux autorités organisatrices des 
transports urbains mentionnées à l’article 27-1 de la loi n° 82-1153 du 
30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs et, en Île-de-
France, au Syndicat des transports d’ Île-de-France. 

« Sans préjudice des consultations prévues par d’autres législations, 
l’autorité organisatrice du réseau public de distribution d’électricité et le 
gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité émettent un avis 
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sur le projet de création d’infrastructures de charge soumis à délibération 
de l’organe délibérant en application du présent article. » 

II. – L’article 28-1 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 précitée 
est complété par un 8° ainsi rédigé :  

« 8° La réalisation, la configuration et la localisation d’infrastructures 
de charge destinées à favoriser l’usage de véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables. » 

III. – (Non modifié) 

IV. – Après l’article L. 111-5-1 du code de la construction et de 
l’habitation, sont insérés deux articles L. 111-5-2 et L. 111-5-3 ainsi 
rédigés : 

« Art. L. 111-5-2. – I. – Toute personne qui construit un ensemble 
d’habitations équipé de places de stationnement individuelles couvertes ou 
d’accès sécurisé le dote des gaines techniques, câblages et dispositifs de 
sécurité nécessaires à l’alimentation d’une prise de recharge pour véhicule 
électrique ou hybride rechargeable ainsi que des infrastructures permettant 
le stationnement sécurisé des vélos. 

« II. – Toute personne qui construit un bâtiment à usage tertiaire 
constituant principalement un lieu de travail et équipé de places de 
stationnement destinées aux salariés dote une partie de ces places des 
gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à 
l’alimentation d’une prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride 
rechargeable ainsi que des infrastructures permettant le stationnement 
sécurisé des vélos. 

« III. – L’obligation prévue aux I et II s’applique aux bâtiments dont la 
date de dépôt de la demande de permis de construire est postérieure au 
1er janvier 2012. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du 
présent article, notamment le nombre minimal de places visées au II selon 
la catégorie de bâtiments. 

« Art L. 111-5-3. – Des équipements permettant la recharge de 
véhicules électriques ou hybrides ainsi que des infrastructures permettant le 
stationnement sécurisé des vélos doivent être installés dans les bâtiments 
existants à usage tertiaire et constituant principalement un lieu de travail, 
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lorsqu’ils sont équipés de places de stationnement destinées aux salariés, 
avant le 1er janvier 2015. 

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions et les modalités 
d’application du présent article. Il fixe notamment les catégories de 
bâtiments soumis à cette obligation, le nombre minimal de places de 
stationnement qui font l’objet de l’installation selon la catégorie de 
bâtiments, et les conditions de dérogation en cas d’impossibilité technique 
ou de contraintes liées à l’environnement naturel du bâtiment. »  

V. – Après l’article 24-3 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 
statut de la copropriété des immeubles bâtis, il est inséré un article 24-5 
ainsi rédigé : 

« Art. 24-5. – Lorsque l’immeuble possède des emplacements de 
stationnement d’accès sécurisé à usage privatif et n’est pas équipé des 
installations électriques intérieures permettant l'alimentation de ces 
emplacements pour permettre la recharge des véhicules électriques ou 
hybrides ou des installations de recharge électrique permettant un comptage 
individuel pour ces mêmes véhicules, le syndic inscrit à l’ordre du jour de 
l’assemblée générale la question des travaux permettant la recharge des 
véhicules électriques ou hybrides et des conditions de gestion ultérieure du 
nouveau réseau électrique, ainsi que la présentation des devis élaborés à cet 
effet. » 

VI. – Le l de l’article 25 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 précitée 
est ainsi rédigé : 

« l) L’installation ou la modification des installations électriques 
intérieures permettant l'alimentation des emplacements de stationnement 
d’accès sécurisé à usage privatif pour permettre la recharge des véhicules 
électriques ou hybrides, ainsi que la réalisation des installations de recharge 
électrique permettant un comptage individuel pour ces mêmes 
véhicules ; ». 

VII. – La section 2 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la 
construction et de l’habitation est complétée par une sous-section 4 ainsi 
rédigée : 
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« Sous-section 4 

« Droit d’équiper une place de stationnement d’une installation dédiée à la 
recharge électrique d’un véhicule électrique ou hybride rechargeable  

« Art. L. 111-6-4. – Le propriétaire d’un immeuble doté de places de 
stationnement couvertes à usage privatif ou, en cas de copropriété, le 
syndicat représenté par le syndic ne peut s’opposer sans motif sérieux et 
légitime à l’équipement des places de stationnement d’installations dédiées 
à la recharge électrique pour véhicule électrique ou hybride rechargeable et 
permettant un comptage individuel, à la demande d’un locataire ou 
occupant de bonne foi et aux frais de ce dernier. 

« Constitue notamment un motif sérieux et légitime au sens du premier 
alinéa la préexistence de telles installations ou la décision prise par le 
propriétaire de réaliser de telles installations en vue d’assurer dans un délai 
raisonnable l’équipement nécessaire. 

« Art. L. 111-6-5. – Les conditions d’installation, de gestion et 
d’entretien des équipements de recharge électrique pour les véhicules 
électriques et hybrides rechargeables à l’intérieur d’un immeuble collectif 
et desservant un ou plusieurs utilisateurs finals font l’objet d’une 
convention entre le prestataire et le propriétaire ou, en cas de copropriété, 
le syndicat représenté par le syndic. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du 
présent article. » 

CHAPITRE II 

Mesures relatives aux péages autoroutiers 

Article 20 

I. – (Non modifié)  

II . – Le code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Après l’article 529-5-1, il est rétabli un article 529-6 ainsi rédigé : 

« Art. 529-6. – I. – Pour les contraventions pour non-paiement du 
péage constatées par les agents assermentés de l’exploitant d’une autoroute 
ou d’un ouvrage routier ouvert à la circulation publique et soumis à péage, 
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y compris dans le cadre des dispositions de l’article L. 130-9 du code de la 
route, l’action publique est éteinte, par dérogation à l’article 521 du présent 
code, par une transaction entre l’exploitant et le contrevenant. 

« Toutefois, le premier alinéa n’est pas applicable si plusieurs 
infractions, dont l’une au moins ne peut donner lieu à transaction, ont été 
constatées simultanément. 

« II. – La transaction est réalisée par le versement à l’exploitant d’une 
indemnité forfaitaire, de la somme due au titre du péage et, le cas échéant, 
au titre du droit départemental de passage institué en application de l’article 
L. 321-11 du code de l’environnement. 

« Ce versement est effectué, dans un délai de deux mois à compter de 
l’envoi de l’avis de paiement au domicile de l’intéressé, auprès du service 
de l’exploitant indiqué dans la proposition de transaction. 

« Le montant de l’indemnité forfaitaire, de la somme due au titre du 
péage et, le cas échéant, au titre du droit départemental de passage institué 
en application de l’article L. 321-11 du même code est acquis à 
l’exploitant. 

« III. – Dans le délai prévu au deuxième alinéa du II, le contrevenant 
doit s’acquitter du montant des sommes dues au titre de la transaction, à 
moins qu’il ne formule dans ce même délai une protestation auprès de 
l’exploitant. Cette protestation, accompagnée du procès-verbal de 
contravention, est transmise au ministère public. 

« À défaut de paiement ou de protestation dans le délai de deux mois 
précité, le procès-verbal de contravention est adressé par l’exploitant au 
ministère public et le titulaire du certificat d’immatriculation, ou l’une des 
personnes visées aux deuxième et troisième alinéas de l’article L. 121-2 du 
code de la route, devient redevable de plein droit d’une amende forfaitaire 
majorée recouvrée par le Trésor public en vertu d’un titre rendu exécutoire 
par le ministère public. » ; 

2° L’article 529-11 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, après la référence : « 529-8 », sont insérés les 
mots : « ou l’avis de paiement de la transaction prévue par 
l’article 529-6 » ; 

b) À la deuxième phrase, après le mot : « judiciaire », sont insérés les 
mots : « ou de l’agent verbalisateur » ; 
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3° Au premier alinéa de l’article 530, les mots : « ou au second alinéa 
de l’article 529-5 » sont remplacés par les mots : « , au second alinéa de 
l’article 529-5 ou au second alinéa du III de l’article 529-6 » ; 

4° L’article 530-1 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après la référence : « 529-5 », sont insérés les 
mots : « , de celle prévue par le III de l’article 529-6 » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « et le premier alinéa de 
l’article 529-5 » sont remplacés par les mots : « , le premier alinéa de 
l’article 529-5 ou le premier alinéa du III de l’article 529-6 » et les mots : 
« et le second alinéa de l’article 529-5 » sont remplacés par les mots : « , le 
second alinéa de l’article 529-5 et le second alinéa du III de 
l’article 529-6 ». 

Article 20 bis (nouveau) 

Après l’article L. 119-3 du code de la voirie routière, il est inséré un 
article L. 119-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 119-4. – I. – Seuls les prestataires du service européen de 
télépéage, définis aux articles 2 et suivants de la décision 2009/750/CE de 
la Commission européenne, du 6 octobre 2009, relative à la définition du 
service européen de télépéage et à ses aspects techniques, inscrits sur un 
registre ouvert dans un État membre de l’Union européenne où ils sont 
établis, peuvent exercer leur activité en France. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions que doit remplir un 
prestataire de service européen de télépéage pour obtenir son inscription au 
registre national. 

« II. – L’État tient le registre des secteurs de péage prévu à l'article 19 
de la décision visée au I. À cette fin, les percepteurs de péage fournissent à 
l’État les informations prévues par cette décision. » 

Article 21 

I. – Le chapitre X du titre Ier du code de la voirie routière est ainsi 
modifié : 
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1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Dispositions relatives aux péages » ; 

2° Il est inséré une section 1, intitulée : « Service européen de 
télépéage » et comprenant les articles L. 119-2 et L. 119-3 ; 

3° Il est ajouté une section 2 ainsi rédigée : 

« Section 2 

« Péages applicables aux véhicules de transport 
de marchandises par route 

« Art. L. 119-4. – Les péages sont perçus sans discrimination directe 
ou indirecte en raison de la nationalité du transporteur, de l’immatriculation 
du véhicule, de l’origine ou de la destination du transport. Lorsqu’ils 
portent sur les véhicules à moteur ou ensembles de véhicules couplés qui 
sont destinés ou utilisés exclusivement au transport de marchandises par 
route et dont le poids total en charge autorisé est supérieur à 3,5 tonnes, ils 
font l’objet de modulations dans le respect de la présente section.  

« Les contrats de délégation de service public et leurs cahiers des 
charges mentionnés à l’article L. 122-4 fixent les conditions d’application 
de ces modulations. 

« Art. L. 119-5. – Les modulations des péages ont pour but de lutter 
contre les dommages causés à l’environnement, de résorber la congestion 
du trafic, de réduire les dommages causés aux infrastructures, de favoriser 
leur utilisation optimale et d’améliorer la sécurité routière. 

« Art. L. 119-6. – I. – Les modulations des péages sont fixées de sorte 
qu’elles restent sans effet sur le montant total des recettes de l’exploitant. 
La structure de la modulation est modifiée dans les deux ans suivant la fin 
de l’exercice au cours duquel la structure précédente est mise en œuvre. 

« II. – Au plus tard le 1er janvier 2010 ou, pour les contrats de 
délégation de service public en cours, dès leur renouvellement, les péages 
sont modulés en fonction de la classe d’émission EURO du véhicule, au 
sens de l’annexe 0 de la directive 1999/62/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 17 juin 1999, relative à la taxation des poids lourds pour 
l’utilisation de certaines infrastructures. Le péage modulé à acquitter ne 
peut être supérieur de plus de 100 % au péage appliqué aux véhicules 
équivalents qui respectent les normes d’émission les plus strictes.  

« III. – (Supprimé) 
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« IV. – Les péages peuvent être modulés en fonction du moment de la 
journée, de la date et du jour de la semaine. Le péage modulé à acquitter ne 
doit pas être d’un montant supérieur de plus de 100 % à celui prévu au titre 
de la période bénéficiant du tarif le plus bas. Si cette dernière période 
bénéficie d’une exonération tarifaire, la modulation prévue pour la période 
au tarif le plus élevé n’excède pas 50 % du montant du péage normalement 
applicable au véhicule en cause. 

« Art. L. 119-7. – Un décret en Conseil d’État détermine en tant que de 
besoin les conditions d’application de la présente section. Il précise en 
particulier les conditions dans lesquelles s’appliquent les dispositions de 
l’article L. 119-6 relatives aux véhicules non munis d’un équipement 
embarqué. 

« Le Gouvernement remet au Parlement un rapport annuel sur 
l’évolution des péages pour chaque exploitant autoroutier. » ; 

4° (Supprimé) 

II. – (Non modifié)  

CHAPITRE III 

Mesures relatives au développement des modes alternatifs à la route 
pour le transport de marchandises 

Article 22 

I. – (Non modifié) 

II. – La même ordonnance est ainsi modifiée : 

1° Le quatrième alinéa de l’article 4 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Cette compensation ne donne lieu à aucune perception d’impôts, de 
droits ou de taxes de quelque nature que ce soit. » ; 

2° Le deuxième alinéa de l’article 5 est ainsi rédigé : 

« L’incorporation de voies ferrées portuaires dans le réseau ferré 
national ou le retranchement de telles voies, à la suite de la convention ou 
de l’arrêté de répartition, est prononcé par décret. » ; 
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3° Au premier alinéa de l’article 6, les mots : « ou d’une délégation de 
service public » sont remplacés par les mots : « , d’une délégation de 
service public ou d’un contrat de partenariat », et l’année : « 2008 » est 
remplacée par l’année : « 2010 ». 

III. – (Non modifié)  

IV. – Le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure 
est ainsi modifié : 

1° L’intitulé du titre II du livre V est ainsi rédigé : « Voies ferrées 
portuaires » ; 

2° L’article 182 est ainsi rédigé : 

« Art. 182. – Le régime des voies ferrées portuaires dans les ports 
autonomes fluviaux est défini par les dispositions du livre IV du code des 
ports maritimes.  

« Sans préjudice de la compétence générale des officiers et agents de 
police judiciaire, les agents de la navigation intérieure et les agents des 
ports autonomes fluviaux, lorsqu’ils ont la qualité de fonctionnaire et sont 
commissionnés et assermentés à cet effet, ont compétence pour constater 
par procès-verbal les atteintes aux voies ferrées portuaires et les infractions 
aux règlements de police qui leur sont applicables. Ledit procès-verbal est 
remis au contrevenant. » 

V. – (Non modifié)  

VI. – La loi n° 68-917 du 24 octobre 1968 relative au port autonome 
de Paris est ainsi modifiée : 

1° Le deuxième alinéa de l'article 1er est complété par deux phrases 
ainsi rédigées : 

« Il veille à assurer une bonne desserte, notamment ferroviaire, des 
installations portuaires. Il peut par ailleurs entreprendre toute action 
susceptible de favoriser ou de promouvoir le développement de l'activité 
sur ces installations. » ; 

2° L'article 1er est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il peut exercer, notamment par l'intermédiaire de prises de 
participations dans des personnes morales, des activités ou réaliser des 
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acquisitions dont l'objet est de nature à concourir, à l'intérieur ou à 
l'extérieur de sa circonscription, au développement du port. » ; 

3° Les cinq premiers alinéas de l’article 3 sont remplacés par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

« Les biens de l'État affectés au port autonome de Paris au 1er janvier 
2012 lui sont transférés à cette même date en pleine propriété, à l'exception 
de ceux relevant du domaine public fluvial naturel. Ce transfert est gratuit 
et ne donne lieu à paiement d'aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou 
honoraire. 

« Dans le cas de la cession de biens immobiliers remis en pleine 
propriété au port autonome de Paris en application du présent article, le 
port autonome reverse à l'État 50 % de la différence existant entre, d'une 
part, le produit de cette vente et, d'autre part, la valeur actualisée de ces 
biens à la date où ils lui ont été transférés, majorée des investissements du 
port autonome dans ces biens. 

« Les terrains, berges, quais, plans d’eau, outillages immobiliers et, 
d’une manière générale, tous les immeubles du domaine public nécessaires 
à l'exercice des missions définies à l'article 1er à l’intérieur de la 
circonscription du port autonome de Paris sont incorporés de plein droit 
dans le domaine public du port autonome de Paris. » ; 

4° Au dernier alinéa de l'article 11, les mots : « sur proposition du 
conseil d'administration, par un arrêté du ministre de l'équipement et du 
logement, pris après enquête » sont remplacés par les mots : « après 
enquête, par délibération du conseil d'administration » ; 

5° Le dernier alinéa de l'article 12 est supprimé ; 

6° L’article 14 est abrogé. 

Article 22 bis A (nouveau) 

La loi n° 2009-1503 du 8 décembre 2009 relative à l'organisation et à 
la régulation des transports ferroviaires et portant diverses dispositions 
relatives aux transports est ainsi modifiée : 

1° À la seconde phrase du premier alinéa de l’article 13, le mot : 
« communal, » est supprimé ; 
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2° À l’article 31, le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : 
« douzième ». 

Article 22 bis 

La loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 précitée est ainsi modifiée : 

1° À la première phrase du dernier alinéa du I de l’article 14-1, après 
les mots : « cohérence régionale et interrégionale », sont insérés les mots : 
« des services ferroviaires régionaux de voyageurs et » ; 

2° L’article 27 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque plusieurs périmètres de transports urbains sont inclus dans 
une agglomération de plus de 100 000 habitants définie à l’article L. 221-2 
du code de l’environnement, les autorités organisatrices des transports 
urbains et interurbains assurent la coordination des services de transport 
qu’elles organisent sur le territoire de cette agglomération. » ; 

3° L’article 28 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« À l’occasion de l’élaboration ou de la révision d’un plan de 
déplacements urbains, il est procédé à l’évaluation des émissions évitées de 
dioxyde de carbone attendues de la mise en œuvre du plan. Au cours de la 
cinquième année suivant l’approbation du plan, il est procédé au calcul des 
émissions de dioxyde de carbone générées par les déplacements dans le 
territoire couvert par le plan. À compter de 2015, les évaluations et calcul 
précités portent sur l’ensemble des émissions de gaz à effet de serre. » 

Article 22 ter 

Le II de la section 7 du chapitre Ier du titre Ier de la deuxième partie du 
livre Ier du code général des impôts est complété par un article 1531 ainsi 
rédigé : 

« Art. 1531. – I. – Hors Île-de-France, les autorités organisatrices de 
transports urbains peuvent, sur délibération, instituer une taxe forfaitaire 
sur le produit de la valorisation des terrains nus et des immeubles bâtis 
résultant de la réalisation d’infrastructures de transports collectifs en site 
propre devant faire l’objet d’une déclaration d’utilité publique ou, lorsque 
celle-ci n’est pas nécessaire, d’une déclaration de projet. L'entrée en 
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vigueur de la taxe, dont la date est fixée par la délibération, ne peut 
intervenir plus de deux ans après la publication ou l'affichage de la 
déclaration d'utilité publique ou de la déclaration de projet. La délibération 
précise également la durée pendant laquelle cette taxe est exigible, qui ne 
peut excéder quinze ans. 

« Hors Île-de-France et dans les mêmes conditions, l’État ou les 
régions, autorités organisatrices des services de transports ferroviaires 
régionaux de voyageurs, peuvent également instituer une taxe forfaitaire 
sur la valorisation des terrains nus et des immeubles bâtis résultant de la 
réalisation d’infrastructures ferroviaires.  

« La taxe est affectée au budget de l’autorité organisatrice du transport. 
Elle est destinée exclusivement au financement de la réalisation, du 
réaménagement ou de la modernisation des équipements et infrastructures 
de transport. Lorsqu’elle est instituée par l’État, la taxe est affectée à 
l’Agence de financement des infrastructures de transport de France. 

« II. – La taxe s’applique aux cessions à titre onéreux des terrains nus 
et des immeubles bâtis et aux cessions de participations dans des personnes 
morales à prépondérance immobilière définies au I de l’article 726 
représentatives de ces immeubles qui figurent dans un périmètre arrêté par 
l’État ou l’autorité organisatrice de transport. Les terrains et les immeubles 
soumis à la taxe ne peuvent être situés à plus de 800 mètres d'une station de 
transports collectifs, créée ou desservie à l’occasion de la réalisation du 
projet de transports collectifs en site propre, ou de 1500 mètres d'une entrée 
de gare ferroviaire. Sous réserve d’une justification particulière tenant à des 
motifs d’ordre social, l’établissement public qui institue la taxe peut 
décider d’exonérer certaines cessions d’immeubles ou certaines zones. 

« Sont exclus du champ de la taxe : 

« 1° La première vente en l’état futur d’achèvement et la première 
vente après leur achèvement d’immeubles bâtis, sous réserve que ceux-ci 
n’aient pas fait l’objet d’une première vente en l’état futur d’achèvement ;  

« 2° Les ventes de terrains aménagés dans le cadre d’une zone 
d’aménagement concerté, d’un permis d’aménager ou d’une association 
foncière urbaine autorisée et les ventes de terrains qui ont supporté la taxe 
sur la cession des terrains devenus constructibles prévue par l’article 1529 ; 

« 3° Les transferts de propriété opérés dans des conditions prévues par 
l’article L. 12-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
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« 4° Les terrains et bâtiments vendus par les gestionnaires 
d’infrastructures de transports collectifs ferroviaires ou guidés. 

« III. – La taxe est due par les personnes physiques et les sociétés ou 
groupements soumis à l’impôt sur le revenu ou l’impôt sur les sociétés et 
par les contribuables qui ne sont pas fiscalement domiciliés en France 
assujettis à l’impôt sur le revenu, soumis au prélèvement obligatoire dans 
les conditions prévues par l’article 244 bis A. 

« IV. – La taxe est assise sur un montant égal à 80 % de la différence 
entre, d’une part, le prix de vente stipulé dans l’acte de cession et, d’autre 
part, le prix d’achat stipulé dans l’acte d’acquisition augmenté des coûts, 
supportés par le vendeur, des travaux de construction autorisés, ainsi que 
des travaux ayant pour objet l’amélioration de la performance thermique de 
l’immeuble. Le prix d’acquisition ainsi que le montant des travaux de 
construction autorisés ou ayant eu pour objet l’amélioration de la 
performance thermique de l’immeuble sont actualisés en fonction du 
dernier indice du coût de la construction publié par l’Institut national de la 
statistique et des études économiques. 

« La plus-value calculée dans les conditions fixées à l’alinéa précédent 
est diminuée du montant de la plus-value imposée en application des 
articles 150 U à 150 VH. 

« Le taux de la taxe ne peut excéder 15 % pour les autorités 
organisatrices de transports urbains, 5 % pour la région et 5 % pour l’État. 
Le total de ces montants ne peut être supérieur à 5 % du prix de cession. 

« Elle est exigible uniquement lors de la première cession intervenue 
après la date d’entrée en vigueur prévue au I. 

« V. – Une déclaration conforme à un modèle établi par 
l’administration est déposée lors de l’enregistrement de l’acte de cession 
dans les conditions prévues par l’article 1529. Lorsqu’aucune plus-value, 
calculée selon les modalités prévues au IV du présent article, n’est 
constatée, aucune déclaration ne doit être déposée. L’acte de cession 
soumis à la formalité fusionnée ou présentée à l’enregistrement précise, 
sous peine du refus de dépôt ou de la formalité d’enregistrement, les 
fondements de cette absence de taxation. 

« VI. – La taxe est versée lors du dépôt de la déclaration prévue au V, 
dans les conditions prévues par l’article 1529. 
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« VII. – La délibération instituant la taxe est notifiée aux services 
fiscaux au plus tard le premier jour du deuxième mois qui suit la date à 
laquelle elle est intervenue. À défaut, la taxe n’est pas due. 

« VIII. – Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article. » 

Article 22 quater 

(Supprimé) 

Article 22 quinquies (nouveau) 

I. – Après l'article 8 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
précitée, il est inséré un article 8-1 ainsi rédigé :  

« Art. 8-1. – Un décret en Conseil d'État définit les conditions 
spécifiques de capacités professionnelles et, le cas échéant, financières 
applicables au transport public fluvial en Guyane. » 

II. – L'article 20 de la loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000 
d’orientation pour l’outre-mer est abrogé. 

TITRE III 

ÉNERGIE ET CLIMAT 

CHAPITRE IER 

Réduction de la consommation énergétique 
et prévention des émissions de gaz à effet de serre 

Article 23 A (nouveau) 

Les troisième et quatrième phrases du deuxième alinéa du I de l’article 
6 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au 
développement du service public de l’électricité sont remplacées par une 
phrase ainsi rédigée : 
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« Cette programmation fait l’objet d’un rapport présenté au Parlement 
par le ministre chargé de l’énergie dans l’année suivant tout 
renouvellement de l’Assemblée nationale et d’un avis des commissions des 
deux assemblées compétentes en matière d’énergie ou de climat. » 

Article 23 

I. – La section 1 du chapitre II du titre II du livre II du code de 
l’environnement est ainsi rédigée : 

« Section 1 

« Schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie 

« Art. L. 222-1. – I. – Le préfet de région et le président du conseil 
régional élaborent conjointement le projet de schéma régional du climat, de 
l’air et de l’énergie après consultation des collectivités territoriales 
concernées et de leurs groupements. 

« Ce schéma fixe, à l’échelon du territoire régional et à l’horizon 2020 
et 2050 :  

« 1° Les orientations permettant d’atténuer les effets du changement 
climatique et de s’y adapter, conformément à l’engagement pris par la 
France, à l’article 2 de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme 
fixant les orientations de la politique énergétique, de diviser par quatre ses 
émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050, et conformément aux 
engagements pris dans le cadre européen. À ce titre, il définit notamment 
les objectifs régionaux en matière de maîtrise de l’énergie ; 

« 2° Les orientations permettant, pour atteindre les normes de qualité 
de l’air mentionnées à l’article L. 221-1, de prévenir ou de réduire la 
pollution atmosphérique ou d’en atténuer les effets. À ce titre, il définit des 
normes de qualité de l’air propres à certaines zones, lorsque les nécessités 
de leur protection le justifient ; 

« 3° Par zones géographiques, les objectifs qualitatifs et quantitatifs à 
atteindre en matière de valorisation du potentiel énergétique terrestre, 
renouvelable et de récupération et en matière de mise en œuvre de 
techniques performantes d’efficacité énergétique telles que les unités de 
cogénération, notamment alimentées à partir de biomasse, conformément 
aux objectifs issus de la réglementation européenne relative à l’énergie et 
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au climat. À ce titre, le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie 
vaut schéma régional des énergies renouvelables au sens du III de 
l’article 19 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative 
à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement.  

« II. – À ces fins, le projet de schéma s’appuie sur un inventaire des 
émissions de polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre, un bilan 
énergétique, une évaluation du potentiel énergétique, renouvelable et de 
récupération, une évaluation des améliorations possibles en matière 
d’efficacité énergétique, ainsi que sur une évaluation de la qualité de l’air et 
de ses effets sur la santé publique et l’environnement, menés à l’échelon de 
la région et prenant en compte les aspects économiques ainsi que sociaux. 

« III. – En Corse, le projet de schéma est élaboré par le président du 
conseil exécutif. Les services de l’État sont associés à son élaboration. 

« Art. L. 222-2. – Après avoir été mis pendant une durée minimale 
d’un mois à la disposition du public sous des formes, notamment 
électroniques, de nature à permettre sa participation, le projet de schéma 
régional du climat, de l’air et de l’énergie est soumis à l’approbation de 
l’organe délibérant du conseil régional. Le schéma est ensuite arrêté par le 
préfet de région.  

« En Corse, le schéma est adopté par délibération de l’Assemblée de 
Corse sur proposition du président du conseil exécutif et après avis du 
représentant de l’État. 

« Les régions peuvent intégrer au schéma régional du climat, de l’air et 
de l’énergie le plan climat-énergie territorial défini par l’article L. 229-26 
du présent code. Dans ce cas, elles font état de ce schéma dans le rapport 
prévu par l’article L. 4310-1 du code général des collectivités territoriales. 

« Au terme d’une période de cinq ans, le schéma fait l’objet d’une 
évaluation et peut être révisé, à l’initiative conjointe du préfet de région et 
du président du conseil régional ou, en Corse, à l’initiative du président du 
conseil exécutif, en fonction des résultats obtenus dans l’atteinte des 
objectifs fixés et, en particulier, du respect des normes de qualité de l’air.  

« Art. L. 222-3. – Chaque région se dote d’un schéma régional du 
climat, de l’air et de l’énergie dans un délai d’un an à compter de l’entrée 
en vigueur de la loi n°      du              portant engagement national pour 
l’environnement.  
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« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application de la 
présente section et détermine, notamment, les collectivités territoriales, les 
groupements de collectivités territoriales, les instances et les organismes 
consultés sur le projet de schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie 
soit lors de son élaboration, soit préalablement à son adoption, ainsi que les 
modalités de leur consultation. Pour la Corse, le décret en Conseil d’État 
fixe, en outre, les conditions dans lesquelles le représentant de l’État arrête 
le schéma, lorsque l’Assemblée de Corse, après y avoir été invitée, n’a pas 
procédé à son adoption dans un délai de deux ans. » 

II. – (Non modifié)  

Article 24 

(Conforme) 

Article 24 bis (nouveau) 

L'article 28 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des 
transports intérieurs est ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase du premier alinéa est complétée par les mots : 
« et, à compter de son adoption, avec le schéma régional du climat, de l’air 
et de l’énergie » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les plans de déplacements urbains approuvés avant l’adoption 
du schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie, l'obligation de 
compatibilité avec ce schéma, prévue au premier alinéa, s'applique lors de 
la révision du plan. » 

Article 25 

I AA. – Le II de l’article 2 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les missions imparties par la présente loi aux gestionnaires des 
réseaux publics de transport et de distribution d’électricité s’étendent à la 
mer territoriale, au plateau continental et à la zone économique au large des 
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côtes du territoire de la République, lorsque les ouvrages électriques sont 
raccordés aux réseaux publics terrestres exploités par ces gestionnaires. Ces 
missions s’exercent conformément à la loi n° 68-1181 du 30 décembre 
1968 relative à l’exploration du plateau continental et à l’exploitation de 
ses ressources naturelles et à la loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 relative à la 
zone économique et à la zone de protection écologique au large des côtes 
du territoire de la République. » 

I AB. – Après le dixième alinéa de l’article 18 de la même loi, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, les coûts de remplacement ou d’adaptation d'ouvrages 
existants ou la création de canalisations en parallèle à des canalisations 
existantes afin d'en éviter le remplacement, rendus nécessaires par le 
raccordement en basse tension des consommateurs finals, ne sont pas pris 
en compte dans la contribution due par la commune ou l’établissement 
public de coopération intercommunale mentionné au quatrième alinéa. Ces 
coûts sont couverts par le tarif d’utilisation des réseaux publics de 
distribution mentionné au I de l’article 4 lorsque ce raccordement est 
effectué par le gestionnaire du réseau public de distribution. » 

I A. – (Supprimé) 

I. – L’article 14 de la même loi est ainsi modifié :  

1° Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :  

« Le gestionnaire du réseau public de transport élabore, en accord avec 
les gestionnaires des réseaux publics de distribution et après avis des 
autorités organisatrices de la distribution concernés dans leur domaine de 
compétence, un schéma régional de raccordement au réseau des énergies 
renouvelables, qu’il soumet à l’approbation du préfet de région dans un 
délai de six mois à compter de l’établissement du schéma régional du 
climat, de l’air et de l’énergie. Ce schéma définit les ouvrages à créer ou à 
renforcer pour atteindre les objectifs fixés par le schéma régional du climat, 
de l’air et de l’énergie. Il définit également un périmètre de mutualisation 
des postes du réseau public de transport, des postes de transformation entre 
les réseaux publics de distribution et le réseau public de transport et des 
liaisons de raccordement de ces postes au réseau public de transport. Il 
mentionne, pour chacun d’eux, qu’ils soient existants ou à créer, les 
capacités d’accueil de production permettant d’atteindre les objectifs 
définis par le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie et, s’il 
existe, par le document stratégique de façade mentionné à l’article L. 219-3 
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du code de l’environnement. Il évalue le coût prévisionnel d’établissement 
des capacités d’accueil nouvelles nécessaires à l’atteinte des objectifs 
quantitatifs visés au 3° du I de l’article L. 222-1 du même code. 

« Les capacités d’accueil de la production prévues dans le schéma 
régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables sont 
réservées pendant une période de dix ans au bénéfice des installations de 
production d’électricité à partir de sources d’énergie renouvelable. » ; 

2° Au troisième alinéa, le mot : « deux » est remplacé par le mot : 
« quatre » ; 

3° Le quatrième alinéa est complété par les mots : « , ainsi que des 
schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies 
renouvelables » ; 

4° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Un décret précise les conditions d’application du présent article en 
mer. » 

I bis et II. – (Non modifiés)  

III. – (Supprimé)  

IV . – (Non modifié) 

Article 25 bis A (nouveau) 

Au premier alinéa du I de l’article 28 de la loi n° 2000-108 du 
10 février 2000 précitée, après les mots : « consommateurs finals », sont 
insérés les mots : « et en cohérence avec les objectifs de la politique 
énergétique fixés par l’article 1er de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de 
programme fixant les orientations de la politique énergétique et par les 
articles 1er et 2 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation 
relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement, notamment les 
objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de maîtrise de 
l’énergie et de production d’énergie renouvelable ». 
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Article 25 bis 

À la première phrase du I de l’article 18 de la loi n° 85-704 du 
12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports 
avec la maîtrise d’œuvre privée, après les mots : « d’ordre technique », sont 
insérés les mots : « ou d’engagement contractuel sur un niveau 
d’amélioration de l’efficacité énergétique ». 

Article 26 

I. – Le chapitre IX du titre II du livre II du code de l’environnement est 
complété par une section 4 ainsi rédigée :  

« Section 4 

« Bilan des émissions de gaz à effet de serre 
et plan climat-énergie territorial 

« Art. L. 229-25. – Sont tenus d’établir un bilan de leurs émissions de 
gaz à effet de serre : 

« 1° Les personnes morales de droit privé employant plus de cinq cents 
personnes ; 

« 1° bis (nouveau) Dans les régions et départements d’outre-mer, les 
personnes morales de droit privé employant plus de deux-cent cinquante 
personnes exerçant les activités définies au 1° ;  

« 2° L’État, les régions, les départements, les communautés urbaines, 
les communautés d’agglomération et les communes ou communautés de 
communes de plus de 50 000 habitants ainsi que les autres personnes 
morales de droit public employant plus de deux cent cinquante personnes.  

« L’État et les personnes mentionnées aux 1°, 1° bis et 2° joignent à ce 
bilan une synthèse des actions envisagées pour réduire leurs émissions de 
gaz à effet de serre.  

« Ce bilan est rendu public. Il est mis à jour au moins tous les trois ans. 

« Il doit avoir été établi pour le 31 décembre 2012. Une méthode 
d’établissement de ce bilan est mise gratuitement à la disposition des 
collectivités territoriales et de leurs groupements. 
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« Les bilans des émissions de gaz à effet de serre des personnes 
mentionnées au 2° portent sur leur patrimoine et sur leurs compétences.  

« Dans chaque région, le préfet de région et le président du conseil 
régional sont chargés de coordonner la collecte des données, de réaliser un 
état des lieux et de vérifier la cohérence des bilans. 

« Art. L. 229-26. – I. – Les régions et la collectivité territoriale de 
Corse, si elles ne l’ont pas intégré dans le schéma régional du climat, de 
l’air et de l’énergie mentionné à l’article L. 222-1, les départements, les 
communautés urbaines, les communautés d’agglomération ainsi que les 
communes et les communautés de communes de plus de 50 000 habitants 
doivent avoir adopté un plan climat-énergie territorial pour le 31 décembre 
2012. 

« Lorsque ces collectivités publiques s’engagent dans l’élaboration 
d’un projet territorial de développement durable ou agenda 21 local, le plan 
climat-énergie territorial en constitue le volet climat. 

« II. – En tenant compte des bilans des émissions de gaz à effet de 
serre prévus à l’article L. 229-25, ce plan définit, dans les champs de 
compétences respectifs de chacune des collectivités publiques énumérées 
au I : 

« 1° Les objectifs stratégiques et opérationnels de la collectivité afin 
d’atténuer et lutter efficacement contre le réchauffement climatique et de 
s’y adapter ; 

« 2° Le programme des actions à réaliser afin, notamment, d’améliorer 
l’efficacité énergétique, d’augmenter la production d’énergie renouvelable 
et de réduire l’impact des activités en termes d’émissions de gaz à effet de 
serre conformément aux objectifs issus de la réglementation européenne 
relative à l’énergie et au climat ; 

« 3° Un dispositif de suivi et d’évaluation des résultats. 

« II bis. – Si le représentant de l’ensemble des organismes mentionnés 
à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation 
propriétaires ou gestionnaires de logements situés dans le territoire régional 
en fait la demande, le projet de plan lui est soumis afin de recueillir son 
avis. Cet avis est réputé favorable s’il n’a pas été rendu par écrit dans un 
délai de deux mois.  

« III. – Il est rendu public et mis à jour au moins tous les cinq ans.  
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« IV. – Il est compatible avec le schéma régional du climat, de l’air et 
de l’énergie défini à l’article L. 222-1. 

« Les départements intègrent ce plan dans le rapport sur la situation en 
matière de développement durable prévu par l’article L. 3311-2 du code 
général des collectivités territoriales. 

« Les communautés urbaines, les communautés d’agglomération et les 
communes ou communautés de communes de plus de 50 000 habitants 
l’intègrent dans le rapport prévu par l’article L. 2311-1-1 du même code. 

« Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application de la 
présente section et peut déterminer notamment des méthodes de référence 
pour la réalisation des bilans prévus par l’article L. 229-25. » 

II . – (Supprimé) 

III . – Le troisième alinéa du I de l’article L. 2224-31 du code général 
des collectivités territoriales est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Ces informations comprennent également, dans des conditions fixées 
par décret, les données permettant d’élaborer et d’évaluer les schémas 
régionaux du climat, de l’air et de l’énergie et les plans climat-énergie 
territoriaux prévus par les articles L. 222-1 à L. 222-3, L. 229-25 et 
L. 229-26 du code de l’environnement, ainsi qu’un bilan détaillé de la 
contribution du concessionnaire aux plans climat-énergie territoriaux qui le 
concernent. » 

Article 26 bis 

À la première phrase du premier alinéa de l'article L. 2224-34 du code 
général des collectivités territoriales, après les mots : « Afin de répondre 
aux objectifs fixés », sont insérés les mots : « au titre Ier de la loi 
n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre 
du Grenelle de l'environnement et ». 

Article 26 ter 

L’article L. 2224-34 du code général des collectivités territoriales est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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« Les communes ou établissements publics de coopération 
intercommunale de moins de 50 000 habitants, les syndicats mixtes, 
notamment les syndicats visés au premier alinéa du présent article et les 
pays prévus par l’article 22 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire qui ne 
sont pas soumis à cette obligation peuvent adopter un plan climat-énergie 
territorial. » 

Article 27 

I. – L’article 14 de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme 
fixant les orientations de la politique énergétique est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est remplacé par sept alinéas ainsi rédigés : 

« Sont soumises à des obligations d’économies d’énergie : 

« 1° Les personnes morales qui mettent à la consommation des 
carburants automobiles et dont les ventes annuelles sont supérieures à un 
seuil défini par décret en Conseil d’État. Au terme d’une première période 
de trois ans, le Gouvernement présente au Parlement un rapport dressant le 
bilan de l’extension des obligations d’économies d’énergie aux personnes 
morales qui mettent à la consommation des carburants automobiles ; 

« 2° Les personnes qui vendent de l’électricité, du gaz, du fioul 
domestique, de la chaleur ou du froid aux consommateurs finals et dont les 
ventes annuelles sont supérieures à un seuil défini par décret en Conseil 
d’État. 

« Les ventes annuelles de fioul domestique des personnes morales 
exclues par le seuil fixé en application du 2° doivent représenter moins de 
5 % du marché. Les obligations des personnes morales dont les ventes 
annuelles de fioul domestique dépassent le seuil fixé en application du 2° 
ne portent que sur les ventes supérieures à ce seuil.  

« Les personnes mentionnées aux 1° et 2° peuvent se libérer de ces 
obligations soit en réalisant, directement ou indirectement, des économies 
d’énergie, soit en acquérant des certificats d’économies d’énergie. 

« Une part de ces économies d’énergie doit être réalisée au bénéfice 
des ménages en situation de précarité énergétique. 
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« La définition des montants d’économies d’énergie à réaliser prend en 
compte les certificats d’économies d’énergie obtenus par la contribution à 
des programmes mentionnés au deuxième alinéa de l’article 15. » ; 

b) Le second alinéa est supprimé ; 

1° bis Au second alinéa du II, les mots : « les distributeurs de fioul 
domestique sont autorisés » sont remplacés par les mots : « les personnes 
mentionnées aux 1° et 2° du I sont autorisées » ; 

2° La seconde phrase du III est supprimée ; 

3° La dernière phrase du premier alinéa du IV est supprimée ; 

4° Le VI est ainsi rédigé :  

« VI. – Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application du 
présent article, en particulier les seuils mentionnés au I, le contenu, la 
nature et la quote-part maximale allouée aux programmes d'information, de 
formation et d'innovation, les conditions et les modalités de fixation des 
obligations d’économies d’énergie, en fonction du type d’énergie 
considéré, des catégories de clients et du volume de l’activité. » 

II. – L’article 15 de la même loi est ainsi modifié : 

1° La première phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« Toute personne visée à l’article 14 ou toute autre collectivité 
publique, l'Agence nationale de l'habitat et tout organisme visé à l’article 
L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation ou toute société 
d’économie mixte exerçant une activité de construction ou de gestion de 
logements sociaux, si leur action, additionnelle par rapport à leur activité 
habituelle, permet la réalisation d’économies d’énergie d’un volume 
supérieur à un seuil fixé par arrêté du ministre chargé de l’énergie 
obtiennent, sur leur demande, en contrepartie, des certificats d’économies 
d’énergie délivrés par l’État, ou, en son nom, par un organisme habilité à 
cet effet par le ministre chargé de l’énergie. » ; 

2° La seconde phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« Ils peuvent atteindre ce seuil en se regroupant et désignant l’un 
d’entre eux ou un tiers qui obtient, pour son compte, les certificats 
d’économies d’énergie correspondants. » ; 

3° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  
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« Pour les collectivités publiques, seules les actions permettant la 
réalisation d’économies d’énergie sur leur propre patrimoine ou dans le 
cadre de leurs compétences peuvent donner lieu à la délivrance de 
certificats d’économies d’énergie. » ; 

4° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La contribution à des programmes de réduction de la consommation 
énergétique des ménages les plus défavorisés ou à des programmes 
d’information, de formation et d’innovation en faveur de la maîtrise de la 
demande énergétique, notamment en faveur du développement de la 
mobilité durable, et en particulier du développement des véhicules ayant de 
faibles émissions de dioxyde de carbone, peut donner lieu à la délivrance 
de certificats d’économies d’énergie. La liste des programmes éligibles et 
les conditions de délivrance des certificats d’économies d’énergie sont 
définies par un arrêté du ministre chargé de l’énergie. » ; 

5° Au deuxième alinéa, les mots : « dans un bâtiment » sont remplacés 
par les mots : « consommées dans un local à usage d’habitation ou 
d’activités agricoles ou tertiaires » ; 

6° Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

a) À la troisième phrase, après le mot : « équipements, », est inséré le 
mot : « services, », et sont ajoutés les mots : « à une date de référence 
fixe » ; 

b) À la dernière phrase, après les mots : « fonction de », sont insérés 
les mots : « la nature des bénéficiaires des économies d’énergie, de la 
nature des actions d’économies d’énergie et de » ; 

7° Au quatrième alinéa, après le mot : « vigueur », sont insérés les 
mots : « à une date de référence fixe » ; 

8° Avant le dernier alinéa, sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

« L’autorité administrative compétente peut sanctionner les 
manquements qu’elle constate aux dispositions réglementaires prises pour 
l’application du présent article concernant l’archivage et la mise à 
disposition des informations et pièces justificatives conservées après la 
délivrance des certificats d’économies d’énergie. 

« L’autorité administrative compétente met l’intéressé en demeure de 
se conformer, dans un délai déterminé, aux dispositions du présent article 
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ou aux dispositions prises pour son application. Elle peut rendre publique 
cette mise en demeure. 

« Lorsque l’intéressé ne s’y conforme pas dans le délai fixé par la mise 
en demeure, l’autorité administrative compétente peut prononcer à son 
encontre une sanction pécuniaire dont le montant est proportionné à la 
gravité du manquement sans toutefois pouvoir excéder, par kilowattheure 
concerné par le manquement, deux fois le montant de la pénalité prévue à 
l’article 14. 

« Les sanctions sont prononcées et recouvrées selon les modalités 
prévues aux quatrième alinéa et suivants du V bis de l’article 14. » ; 

9° Au dernier alinéa, après le mot : « actions », sont insérés les mots : 
« , la date de référence mentionnée aux quatrième et cinquième alinéas du 
présent article ». 

III. – (Supprimé) 

Article 27 bis (nouveau) 

Le II de l'article L. 224-1 du code de l'environnement est complété par 
un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Prescrire aux fournisseurs d'électricité, de gaz naturel ou de 
chaleur l'obligation de communiquer périodiquement aux consommateurs 
finals domestiques un bilan de leur consommation énergétique accompagné 
d'éléments de comparaison et de conseils pour réduire cette consommation 
et une évaluation financière des économies éventuelles. » 

Article 27 ter (nouveau) 

I. – Après le c du 4° du 1 de l'article 207 du code général des impôts, il 
est inséré un d ainsi rédigé : 

« d) Les produits issus de la cession de certificats d'économies 
d'énergie visés à l'article 15 de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de 
programme fixant les orientations de la politique énergétique lorsqu'ils ont 
été obtenus à la suite à d’actions permettant la réalisation d'économies 
d'énergie dans les ensembles d'habitations mentionnés à l'article L. 411-1 
du code de la construction et de l’habitation. » 
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II. – La perte de recettes résultant pour l'État du I est compensée à due 
concurrence par la création d'une taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Article 28 

I. – Le chapitre IX du titre II du livre II du code de l’environnement est 
complété par une section 5 ainsi rédigée : 

« Section 5 

« Recherche de formations souterraines aptes au stockage géologique de 
dioxyde de carbone 

« Art. L. 229-27. – La recherche de formations souterraines aptes au 
stockage géologique de dioxyde de carbone est régie par la présente 
section. Celle-ci ne s'applique pas à la recherche de formations souterraines 
naturelles présentant les qualités requises pour constituer des réservoirs 
étanches ou susceptibles d’être rendus tels, en vue du stockage de dioxyde 
de carbone à destination industrielle. 

« La présente section s’applique sur le territoire national, le plateau 
continental et dans la zone économique exclusive sous juridiction française 
sans préjudice des dispositions particulières applicables aux régions 
d'outre-mer et des dispositions internationales ratifiées par la France, en 
particulier celles relatives à l’immersion de substances en mer. 

« Art. L. 229-28. – Au sens de la présente section, le dioxyde de 
carbone s’entend comme un fluide composé essentiellement de dioxyde de 
carbone. Ce fluide ne doit contenir ni déchet ni aucune autre matière 
ajoutée en vue de son élimination. Il peut néanmoins contenir des 
substances qui se sont associées dès la source ou lors des opérations de 
captage ou d’injection. Des substances traces peuvent y être ajoutées afin 
d’aider à contrôler et à vérifier la migration du dioxyde de carbone. 

« Les concentrations de toutes les substances associées ou ajoutées 
sont inférieures aux niveaux qui seraient susceptibles de compromettre 
l’intégrité du stockage ou des infrastructures de transport appropriées ou de 
présenter un risque significatif pour l’environnement ou la santé humaine. 

« Des formations souterraines sont aptes au stockage géologique du 
dioxyde de carbone si elles présentent les qualités requises pour le 
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confinement sûr et permanent du dioxyde de carbone à des fins de lutte 
contre le réchauffement climatique. 

« Art. L. 229-29. – Pour l'application des articles du code minier 
mentionnés dans la présente section, les formations souterraines aptes au 
stockage géologique de dioxyde de carbone sont assimilées à des mines ou 
gisements miniers, les travaux de recherche de formations souterraines 
aptes au stockage géologique de dioxyde de carbone sont assimilés aux  
travaux de recherche de mines, et le périmètre fixé par la décision d'octroi 
d'un permis exclusif de recherche de formations souterraines aptes au 
stockage géologique de dioxyde de carbone est assimilé à un périmètre 
minier. 

« Art. L. 229-30. – Les travaux de recherche de formations souterraines 
aptes au stockage géologique de dioxyde de carbone ne peuvent être 
entrepris qu’en vertu d’un permis exclusif de recherche de formations 
souterraines aptes au stockage géologique de dioxyde de carbone délivré ou 
prorogé dans les conditions prévues aux articles 9 et 10 du code minier. 

« Si les formations souterraines recherchées sont déjà couvertes par 
des titres miniers ou des titres de stockage souterrain, les recherches sont 
entreprises avec le consentement des détenteurs de ces titres. À défaut, le 
différend est soumis à l'arbitrage du ministre chargé des mines, après avis 
du Conseil général de l'industrie, de l'énergie et des technologies. 

« L'exécution des travaux de recherche et la police de ces travaux sont 
assurées conformément aux articles 69 à 93 du code minier et aux titres VI 
bis, VI ter et VIII à X du livre Ier du même code. 

« L'article 85 du même code s'applique sans préjudice des mesures 
relatives à la sécurité et à l'hygiène du personnel prises en application du 
code du travail. 

« Des essais d'injection de dioxyde de carbone peuvent être autorisés, 
par l'arrêté d'ouverture de travaux prévu à l'article 83 du code minier, et ce 
pour une quantité limitée. Lorsque des essais d’injection sont entrepris, une 
commission de suivi de site est créée en application de l’article L. 125-2-1 
du présent code. Les frais occasionnés par le fonctionnement de la 
commission sont à la charge de l’explorateur. 

« Art. L. 229-31. – Le transport par canalisations de dioxyde de 
carbone à des fins de réduction des émissions de gaz à effet de serre, y 
compris dans le cadre d’essais d’injection autorisés conformément à 
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l’article L. 229-30, constitue une opération d’intérêt général au sens de 
l’article 1er de la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des 
produits chimiques par canalisations. » 

II. – Le code minier est ainsi modifié : 

1° Après l'article 3-1, il est inséré un article 3-2 ainsi rédigé : 

« Art. 3-2. – Est soumise à la section 5 du chapitre IX du titre II du 
livre II du code de l’environnement la recherche de formations souterraines 
aptes au stockage géologique de dioxyde de carbone. » ; 

2° À l'article 4, la référence : « et 3-1 » est remplacée par les 
références : « , 3-1 et 3-2 ». 

III. – Les permis exclusifs de recherche de stockage souterrain de 
dioxyde de carbone délivrés conformément à l’article 3-1 du code minier, 
dont la demande est intervenue avant l’entrée en vigueur de la présente loi, 
valent permis exclusif de recherche de formations souterraines aptes au 
stockage géologique de dioxyde de carbone. 

Article 28 bis (nouveau) 

La loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les 
orientations de la politique énergétique est ainsi modifiée : 

I. – L’article 95 est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi rédigé : 

« I. – L'établissement public national à caractère industriel et 
commercial dénommé “ Institut français du pétrole”  ou “ IFP ”, créé en 
application du titre III de l'acte dit “ loi n° 43-612 du 17 novembre 1943 ” 
sur la gestion des intérêts professionnels, est renommé “ IFP Energies 
Nouvelles ” ou “ IFPEN ”. » ; 

2° Le premier alinéa du II est ainsi rédigé : 

« L’objet de l’établissement mentionné au I est d’assurer, dans les 
domaines de l'énergie, du transport et de l'environnement, pour ce qui 
concerne le développement des technologies et matériaux du futur : » ; 
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3° Aux première et seconde phrases du III, au IV, à la première phrase 
du V et à l’avant-dernière phrase du VI, les mots : « l’Institut français du 
pétrole » sont remplacés par les mots : « IFP Énergies nouvelles » ; 

4° À la seconde phrase du III, le mot : « institut » est remplacé par le 
mot « établissement » ; 

5° Le VIII est abrogé. 

II. – À l’avant-dernier alinéa de l’article 5, les mots : « Institut français 
du pétrole » sont remplacés par les mots : « IFP Énergies nouvelles ». 

Article 29 

(Conforme) 

Article 29 bis 

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai d’un an à compter 
de la publication de la présente loi, un rapport sur l’évaluation des puits de 
carbone retenu par les massifs forestiers et leur possible valorisation 
financière pour les territoires. 

CHAPITRE II 

Énergies renouvelables 

Article 30 A 

(Conforme) 

Article 30 

I. – Le b de l’article L. 1411-2 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé : 

« b) Lorsque le délégataire est contraint, à la demande du délégant, de 
réaliser des investissements matériels non prévus au contrat initial de 
nature à modifier l’économie générale de la délégation et qui ne pourraient 
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être amortis pendant la durée de la convention restant à courir que par une 
augmentation de prix manifestement excessive.  

« Ces dispositions s’appliquent lorsque les investissements matériels 
sont motivés par : 

« – la bonne exécution du service public ; 

« – l’extension du champ géographique de la délégation ; 

« – l’utilisation nouvelle ou accrue d’énergies renouvelables ou de 
récupération, si la durée de la convention restant à courir avant son terme 
est supérieure à trois ans ; 

« – la réalisation d’une opération pilote d’injection et de stockage de 
dioxyde de carbone, à la condition que la prolongation n’excède pas la 
durée restant à courir de l’autorisation d’injection et de stockage. » 

I bis (nouveau). – À la première phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 342-3 du code du tourisme, le mot : « cinquième » est remplacé par le 
mot : « dixième ». 

II. – La loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies 
d’énergie et à l’utilisation de la chaleur est ainsi modifiée : 

1° Les articles 5 à 7 sont ainsi rédigés : 

« Art. 5. – Afin de favoriser le développement des énergies 
renouvelables, une collectivité territoriale ou un groupement de 
collectivités territoriales peut classer un réseau de distribution de chaleur et 
de froid existant ou à créer situé sur son territoire, lorsqu’il est alimenté à 
plus de 50 % par une énergie renouvelable ou de récupération, qu’un 
comptage des quantités d’énergie livrées par point de livraison est assuré, 
et que l’équilibre financier de l’opération pendant la période 
d’amortissement des installations est assuré au vu des besoins à satisfaire, 
de la pérennité de la ressource en énergie renouvelable ou de récupération, 
et compte tenu des conditions tarifaires prévisibles. Les réseaux existants 
font l’objet d’un audit énergétique examinant les possibilités 
d’amélioration de leur efficacité énergétique. 

« Ce classement est prononcé par délibération de la collectivité ou du 
groupement de collectivités pour une durée déterminée qui ne peut excéder 
trente ans, le cas échéant après avoir recueilli l’avis de la commission 
consultative des services publics locaux prévue à l’article L. 1413-1 du 
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code général des collectivités territoriales. Le classement est abrogé par 
délibération de la collectivité ou du groupement de collectivités lorsque la 
condition relative à l’alimentation à plus de 50 % par une énergie 
renouvelable ou de récupération cesse d’être remplie ou lorsque le réseau 
ne remplit plus les exigences réglementaires en vigueur en matière de 
comptage des quantités d’énergie livrées. 

« Les réseaux classés avant l’entrée en vigueur de la loi n°      
du              portant engagement national pour l’environnement continuent à 
bénéficier de leur classement pendant la durée de validité de leur arrêté 
préfectoral de classement. 

« Art. 6. – La décision de classement précise la zone de desserte du 
réseau et définit sur tout ou partie de la zone de desserte du réseau un ou 
plusieurs périmètres de développement prioritaire. Ces périmètres doivent 
être compatibles avec les dispositions des documents d’urbanisme en 
vigueur. 

« La collectivité ou le groupement de collectivités compétent veille, en 
liaison avec les autorités organisatrices de la distribution d’électricité et de 
gaz, à la bonne coordination entre les différents plans de développement 
des réseaux d’énergie. 

« Art. 7. – Dans les zones délimitées par le ou les périmètres de 
développement prioritaire, toute installation d’un bâtiment neuf ou faisant 
l’objet de travaux de rénovation importants, qu’il s’agisse d’installations 
industrielles ou d’installations de chauffage de locaux, de climatisation ou 
de production d’eau chaude excédant un niveau de puissance de 
trente kilowatts, doit être raccordée au réseau concerné. Cette obligation de 
raccordement ne fait pas obstacle à l’utilisation d’installations de secours 
ou de complément.  

« Il peut être dérogé à cette obligation par une décision de la 
collectivité ou du groupement de collectivités, le cas échéant, après avis du 
délégataire du réseau. Cette dérogation ne peut être accordée que lorsque 
les installations visées ne peuvent être raccordées au réseau dans des 
conditions techniques ou économiques satisfaisantes ou dans le délai 
nécessaire pour assurer la satisfaction des besoins des usagers. Le refus de 
dérogation doit être motivé. La dérogation est réputée accordée à défaut de 
réponse dans un délai de quatre mois à compter de la réception de la 
demande. » ; 

2° L’article 11 est ainsi rédigé : 
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« Art. 11. – Les conditions d’application du titre Ier et du présent titre 
sont déterminées par un décret en Conseil d’État après avis de l’Autorité de 
la concurrence. Ce décret précise notamment les modalités du contrôle de 
l’alimentation majoritaire du réseau par une énergie renouvelable ou de 
récupération, les modalités de justification et d’appréciation de la condition 
de l’équilibre financier, les exigences en matière de comptage des quantités 
d’énergie livrées et de réalisation de l’audit énergétique, le ou les seuils des 
décisions de dérogation à l’obligation de raccordement ainsi que les notions 
de bâtiment neuf ou faisant l’objet de travaux de rénovation importants. » 

Article 31 

Après l’article 1er de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 précitée, il est 
inséré un article 1er-1 ainsi rédigé : 

« Art. 1er -1. – Tous les réseaux de distribution de chaleur sont dotés 
d’un système de comptage de l’énergie livrée aux points de livraison dans 
un délai de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur de la loi n°         du 
               portant engagement national pour l’environnement. » 

Article 32 

Après l’article 21 de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 précitée, il est 
inséré un article 21-1 ainsi rédigé : 

« Art. 21-1. – Pour les bâtiments réhabilités raccordés à un réseau de 
distribution de chaleur, la puissance souscrite dans le cadre des contrats 
existants peut faire l’objet d’un réajustement à la demande des 
souscripteurs après travaux, selon des modalités fixées par voie 
réglementaire. » 

Article 33 

I. – Sous réserve de l’autorisation prévue à l’article 7 de la 
loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au 
développement du service public de l’électricité, outre le cas où l’électricité 
est produite pour leur propre usage, et dans la mesure où l’électricité est 
destinée à être vendue dans le cadre du dispositif de l’article 10 de la même 
loi, les départements et les régions, sur leurs territoires respectifs, ainsi que 
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les établissements publics de coopération intercommunale, sur les 
territoires des collectivités territoriales qui en sont membres, peuvent 
aménager, exploiter, faire aménager et faire exploiter dans les conditions 
prévues par le code général des collectivités territoriales des installations de 
production d’électricité entrant dans le champ des 2° et 3° de l’article 10 de 
la même loi implantées sur leur territoire. 

Ils bénéficient, à leur demande, de l’obligation d’achat de l’électricité 
produite par les installations entrant dans le champ des 2° et 3° du même 
article 10, liées à des équipements affectés à des missions de service public 
relevant de leurs compétences propres et implantées sur leur territoire. 

I bis A . – Toute personne morale peut, quelle que soit la mission pour 
laquelle elle a été constituée, exploiter une installation de production 
d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil, dont les générateurs sont 
fixés ou intégrés aux bâtiments dont elle est propriétaire. Il en est 
notamment ainsi de toute société civile mentionnée au titre II du livre III du 
code rural, y compris lorsque l’exploitant agricole dispose des bâtiments 
dans le cadre d’un bail rural.  

L’exploitant peut bénéficier de l’obligation d’achat de l’électricité 
ainsi produite dans les conditions prévues par l’article 10 de la loi 
n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée, sous réserve, pour l’État et ses 
établissements publics, de l’accord du ministre chargé de l’énergie. 

I bis. – (Supprimé) 

II. – L’article 10 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est 
ainsi modifié : 

1° La première phrase du premier alinéa du 2° est ainsi rédigée :  

« Les installations de production d'électricité qui utilisent des énergies 
renouvelables, à l'exception des énergies mentionnées au 3° du présent 
article, les installations situées à terre utilisant l’énergie mécanique du vent 
dans une zone non interconnectée au réseau métropolitain continental, ou 
les installations qui mettent en œuvre des techniques performantes en 
termes d’efficacité énergétique telle que la cogénération. » ; 

2° Le 3° est ainsi rédigé : 

« 3° Les installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent qui sont implantées dans le périmètre d’une zone de 
développement de l’éolien terrestre définie selon les modalités fixées à 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



– 117 – 

l’article 10-1 ou qui sont implantées sur le domaine public maritime ou 
dans la zone économique exclusive et les installations qui utilisent l’énergie 
marine, l'énergie solaire thermique ou l'énergie géothermique ou 
hydrothermique ; » 

3° (nouveau) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

« Les contrats régis par le présent article sont des contrats 
administratifs qui ne sont conclus et qui n'engagent les parties qu'à compter 
de leur signature. Ces dispositions ont un caractère interprétatif. » 

II bis (nouveau). – Sous réserve des décisions de justice passées en 
force de chose jugée, sont validés l'arrêté du 12 janvier 2010 portant 
abrogation de l'arrêté du 10 juillet 2006 fixant les conditions d'achat de 
l'électricité produite par les installations utilisant l'énergie radiative du 
soleil telles que visées au 3° de l'article 2 du décret n° 2000-1196 du 
6 décembre 2000 et l'arrêté du 12 janvier 2010 fixant les conditions d'achat 
de l'électricité produite par les installations utilisant l'énergie radiative du 
soleil telles que visées au 3° de l'article 2 du décret n° 2000-1196 du 
6 décembre 2000, ensemble l'arrêté du 15 janvier 2010 le modifiant, en tant 
qu'ils seraient contestés par les moyens tirés, d'une part, d'une irrégularité 
de consultation, d'autre part, de l'application immédiate de nouvelles règles 
tarifaires  aux demandes de contrat d'achat formulées sous l'empire de 
l'arrêté du 10 juillet 2006 fixant les conditions d'achat de l'électricité 
produite par les installations utilisant l'énergie radiative du soleil telles que 
visées au 3° de l'article 2 du décret n° 2000-1196 du 6 décembre 2000. 

III (nouveau). – La loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est 
ainsi modifiée : 

1° Le deuxième alinéa du II de l’article 6 est ainsi rédigé : 

« Toutefois, les installations dont la puissance installée par site de 
production est inférieure ou égale à un seuil, dépendant du type d’énergie 
utilisée et fixé par décret en conseil d’Etat, sont réputées autorisées d'office 
au titre de l'article 7. » ; 

2° Le troisième alinéa du I de l'article 7 est supprimé.  

IV (nouveau). – L’article 47 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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« Toutefois, le ministre chargé de l’énergie peut décider de rendre 
publiques les données relatives à la puissance raccordée aux réseaux 
publics de transport et de distribution d’électricité des installations de 
production d’électricité pour lesquelles a été conclu un contrat prévu à 
l'article 10. » 

V (nouveau). – À l’exception des cas où il est nécessaire 
d’entreprendre des travaux d’extension ou de renforcement du réseau, le 
délai de raccordement d’une installation de production d’électricité à partir 
de sources d’énergie renouvelable d’une puissance installée inférieure ou 
égale à trois kilovoltampères ne peut excéder deux mois à compter de 
l’acceptation, par le demandeur, de la convention de raccordement. La 
proposition de convention de raccordement doit être adressée, par le 
gestionnaire de réseau, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
d’une demande complète de raccordement. Le non-respect de ces délais 
peut donner lieu au versement d’indemnités selon un barème fixé par décret 
en Conseil d’État.  

Article 33 bis (nouveau) 

I. – Le b du 4° du 1 de l'article 207 du code général des impôts est 
complété par les mots : « , ainsi que les produits provenant de la vente de 
l'électricité produite à partir d'installation d’une puissance n'excédant pas 
3 kilowatts crête par logement, qui utilisent l’énergie radiative du soleil ». 

II. – Le I s'applique aux exercices clos à compter du 1er janvier 2011. 

III. – La perte de recettes pour l'État résultant du présent article est 
compensée à due concurrence par la création d'une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.  

Article 33 ter (nouveau) 

Après le cinquième alinéa de l’article 10 de la loi n° 2000-108 du 
10 février 2000 précitée, il est inséré deux alinéas ainsi rédigés : 

« 3° bis Les moulins à vent réhabilités pour la production d’électricité ; 

« 3° ter (nouveau) Les moulins à eau réhabilités pour la production 
d’électricité ; ». 

 

 

 

 

 

 

 


